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Mon clin d’œil
STÉPHANE LAPORTE
Ce n’est pas à Charest que
Radio-Canada aurait dû
s’excuser, c’est à Couillard,
pour lui avoir fait une fausse
joie.
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SÉBASTIEN RODRIGUE

Un peu plus de 500 armes à feu
ont été volées depuis quatre ans
à Montréal. Ce nombre inclut 78
armes à feu à autorisation res-
treinte, du même type que celle
utilisée par Kimveer Gill lors de

la fusillade au collège Dawson.
Selon des données obtenues

en vertu de la Loi sur l’accès
à l’information, le Service de
police de la Ville de Montréal
enregistre en moyenne le vol
d’une centaine d’armes à feu par
année.

La police ne peut dire com-
bien d’armes, parmi les 511
volées depuis 2002, sont tou-
jours en circulation. « On tient
des statistiques pour (toutes) les
armes que nous récupérons »,
explique Jacques Robinette,
inspecteur-chef de la section des

enquêtes spécialisées du SPVM.
Toutefois, le SPVM n’a pas de
données précisément sur les
armes volées qui auraient plus
tard été récupérées.

500ARMESONT ÉTÉ VOLÉES
ÀMONTRÉALDEPUIS 2002
78 sont du même type que celle qu’a utilisée Kimveer Gill au collège Dawson

JOËL-DENIS BELLAVANCE

OTTAWA — L’heure est au renou-
vellement au Parti libéral du
Canada. Près de 20 % des 99
députés libéraux actuels n’ont
pas l’intention d’être sur les rangs
aux prochaines élections fédéra-
les, donnant ainsi une occasion
en or à Stéphane Dion d’injecter
du sang neuf dans son parti.

La députée de Westmount–
Ville-Marie, Lucienne Robillard,
a ajouté son nom hier à la longue
liste de députés libéraux qui ont
déjà annoncé leur intention de
ne pas se représenter au prochain
scrutin.

Relève
de la garde
au PLC
Lucienne Robillard ajoute
son nom à une longue
liste de futurs retraités
de la politique

CAROLINE TOUZIN

LAUNAY, ABITIBI — Dans la salle
des employés de la scierie Galli-
chan, il règne une ambiance de
salon funéraire. C’est la pause
de 15 h 30.

Martin Lefebvre, responsable
de l’écorceur, a les yeux rivés
sur le morceau de gâteau au
chocolat préparé par sa femme.
Guy Roy, conducteur de pelle,
sirote son café, la gorge nouée,
le visage grave. Seul Frédéric

Rivard, de loin le plus jeune
du groupe à 23 ans, n’a pas une
gueule d’enterrement.

Aujourd’hui, ce sera leur der-
nier quart de travail.

«À 47 ans, on ne se replace pas comme on veut. »
Une scierie d’un petit village d’Abitibi ferme ses portes aujourd’hui

>Voir ARMES en page A27

>Voir PLC en page A16

>Voir EMPLOI en page A8
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«Ils sont libres». Le président Mahmoud Ahmadinejad a surpris le monde entier hier en annonçant la libération des 15
marins britanniques détenus en Iran pendant 13 jours. Les marins, en habits civils, ont posé pour les photographes, tout
sourire. Ils sont attendus en Grande-Bretagne aujourd’hui.Nos informations en page A24.
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PROPRETÉ À MONTRÉAL

ÉRIC CLÉMENT

Le nouveau règlement sur la pro-
preté qui entrera en vigueur dans
Ville-Marie le 1er juin donne des
sueurs froides à des citoyens et
des commerçants, mais le maire
BenoitLabontéatenuàlesrassurer,
mardi, lors de la séance du conseil
d’arrondissement : lerèglementvise
les « cas lourds de malpropreté »,
notamment les ruelles derrière les
restaurants.

Les citoyens ont, pour la plu-
part, loué l’initiative qui vise à
rendre le centre-ville et le Vieux-
Montréal beaucoup plus propres
qu’ils ne le sont actuellement,
mais ils avaient des inquiétudes
quant à son application.

La citoyenne Marie Papillon
a ainsi demandé comment elle
fera si elle est absente de chez elle
et qu’un inspecteur trouve des
saletés devant sa maison. « Com-
ment cette loi va-t-elle être appli-
quée? » a-t-elle demandé.

« Le règlement va être appliqué

avec jugement, a répondu Karim
Boulos, conseiller de l’arrondis-
sement. Aucun inspecteur ne se
cachera derrière un poteau en
attendant qu’un papier tombe
devant chez vous pour qu’on
puisse vous sauter dessus et vous
donner une amende! Ce n’est pas
l’objectif. »

Le maire Labonté a ajouté
que les inspecteurs agiront
avec « discernement ». « On a
tous observé, tant au niveau
résidentiel que commercial ou
institutionnel, des cas lourds
en termes de malpropreté et
de délinquance vis-à-vis du
civisme, a-t-il dit. C’est d’abord
cela qu’on veut corriger et non
un mégot oublié. On ne veut pas
jouer à la police, mais on veut

cibler ceux qui ne veulent pas
faire preuve de respect d’autrui
et de respect des lieux. On les
connaît pas mal et on va tra-
vailler avec les sociétés de déve-
loppement commercial pour
régler ces cas lourds. »

Les inspecteurs sont des par-
tenaires des citoyens et seront là

pour renforcer le civisme, a dit
M. Boulos. Ils vont faire respec-
ter le règlement en passant dans
des tronçons de rue. Les rési-
dants auront été avertis de leur
passage.

« Si l’inspecteur passe de 11 h
à midi, on vous demandera de
faire un peu de ménage, de don-
ner un coup de balai une fois par
jour, a dit M. Boulos. Mais l’ins-
pecteur ne va pas faire exprès de

passer à midi pendant que vous
n’êtes pas là pour vous donner
une amende. On est raisonnable,
quand même. »

« Est-ce que c’est à nous de
ramasser la merde des chiens
des autres sur le trottoir? » a ver-
tement demandé Mme Papillon.
« Les petits papiers, ça ne me

dérange pas, mais la
merde de chien des
autres, ça me dérange. »

« J ’espère que les
inspecteurs vont agir
au début du processus,
c’est-à-dire quand les
maîtres des chiens se

promènent, a répondu M. Bou-
los. C’est sûr que vous n’allez
pas laisser la merde de chien
devant chez vous. Vous ne la
laissez pas déjà , j ’imagine.
Donc, un petit coup dans la rue
et ça va passer dans les balais
mécaniques... »

COURRIEL
Pour joindre notre journaliste
eric.clement@lapresse.ca

Des citoyens et des commerçants
craignent les excès de zèle

UN RÈGLEMENT AMBIGU

SARA CHAMPAGNE

Le nouveau règlement sur la pro-
preté de l’arrondissement de Ville-
Marie, qui doit entrer en vigueur le
1er juin, est « ambigu ». Tellement
ambigu qu’il ouvre la porte à des
contestations des propriétaires
devant les tribunaux, préviennent
des experts en droit municipal
interrogés par La Presse.

Ville-Marie s’est servi d’un
règlement de Montréal qui date
de 1999 pour pondre sa nouvelle
réglementation en matière de

propreté. Les arrondissements
du Plateau, de Rosemont–Petite-
Patrie et de Côte-des-Neiges–
Notre-Dame-de-Grâce ont fait
de même. Il y a huit ans toute-
fois, la Loi sur les compétences
municipales n’existait pas.

L’arrondissement du centre-
ville a donc concocté son nou-
veau règlement en se basant sur
la Charte de la Ville de Montréal,
et sur des articles de la Loi sur
les cités et villes, qui n’exis-
tent plus. Pour mettre la touche
finale au nouveau règlement, on
y a ajouté un segment général
de la Loi sur les compétences
municipales.

Un vocabulaire problématique
Ce segment ne parle pas de

« déchets » ou de « détritus », mais
plutôt de « nuisances ». Idem pour
la Charte. « Un terme général dans
une loi qui stipule d’entrée de jeu
qu’il faut l’interpréter de façon
large et libérale », fait remarquer
un expert en droit municipal bien
en vue de Montréal, qui préfère
garder l’anonymat.

L’avocat et deux autres experts
interrogés s’entendent pour dire
que le terme « nuisance » ouvre la
porte à des contestations. Et qu’il
faudra tout d’abord déterminer ce
qui constitue une nuisance. « Par
exemple, un moteur de bateau
n’est pas une nuisance en soi,
mais il peut le devenir s’il est en
marche accroché à un bateau qui
navigue sur un petit lac privé »,
indique l’expert.

Le contentieux de l’adminis-
tration Tremblay-Zampino, qui a
collaboré avec les arrondissements
pour la rédaction des différents
règlements, a refusé d’accorder
une entrevue hier. La Presse a
essuyé le même refus à l’arrondis-
sement de Ville-Marie.

Le chargé de communication,
Philippe Sabourin, a expliqué,
au nom des avocats de la Ville,
qu’il appartiendra aux tribu-
naux de trancher s’il y a des
contestations en Cour.

« L e c on t en t i eu x a bien
en tendu de s s t r a t ég ie s de
défense, mais il ne les révélera
pas pour des raisons éviden-
tes », a ajouté M. Sabourin.

Démocratie municipale
Professeure spécialisée en poli-

tique urbaine à l’Université de
Montréal, Laurence Bherer expli-
que qu’une municipalité est une
démocratie de propriétaires en rai-
son de la relation de services et du
lien foncier.

Elle pense qu’il est difficile
de sévir directement contre un
locataire.

« Montréal est une ville de
locataires et ils n’ont pas le
même sentiment d ’appa r te-
nance parce qu’ils déménagent
souvent, dit Laurence Bherer.
Imposer les amendes aux pro-
priétaires me semble logique
parce qu’il est question du bâti-
ment, donc du propriétaire. Et
à ce titre, un propriétaire a des
responsabilités. »

PHOTO FRANÇOIS ROY, LA PRESSE ©

Des citoyens excédés ont placardé cette affiche, dans une ruelle située près de la rue de Bordeaux. « Ceci n’est pas un dépotoir, veuillez laisser vos déchets chez vous. Merci. »

L’administration Tremblay-Zampino a décidé de montrer les dents en matière de propreté.
Après avoir fermé les yeux sur les déchets balancés à gauche et à droite par les citoyens, elle
passe en « mode coercitif ». Concrètement, ce sont les propriétaires qui payeront la note avec
des amendes de 60 $ à 1000 $ pour les déchets jetés par leurs locataires. Est-ce légal ?
Quoi qu’il en soit, la grogne monte d’un cran.

TERMINOLOGIE

L’arrondissement de Ville-Marie s’est
basé sur la nouvelle Loi sur les com-
pétences municipales pour rédiger
son règlement sur la propreté. Une loi
qui stipule à l’article 59 que « toute
municipalité locale peut adopter des
règlements relatifs aux nuisances ».
Deux articles de la Loi sur les cités et
villes visaient clairement le proprié-
taire, le locataire ou l’occupant. Il était
aussi question de déchets ou de détri-
tus. Mais ils ont été abrogés.

VOUS AVEZ UNE NOUVELLE
À NOUS TRANSMETTRE?
nouvelles@lapresse.ca

UN COMMENTAIRE
SUR NOTRE JOURNAL?
commentaires@lapresse.ca
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Météo
Nuageux avec faible neige en matinée,
averses de neige en après-midi,
maximum 2,minimum -4.

« On ne veut pas jouer à la police, mais on veut
cibler ceux qui ne veulent pas faire preuve de
respect d’autrui et de respect des lieux. »

PROPRETÉ
Êtes-vous d’accord avec
l’imposition d’amendes
aux pollueurs à
Montréal ?
Répondez sur
www.cyberpresse.ca
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M
ardi, le maire de Mont-
réal, Gérald Tremblay,
a convoqué les médias
dans une ruelle du Pla-

teau qui donne sur Duluth. Une
ruelle pas très propre, jonchée de
papiers. Au loin, deux sacs d’or-
dures gisaient près d’un poteau.

Le décor idéal pour lancer une
campagne musclée de propreté.
Le maire voulait envoyer un mes-
sage clair : fini la tolérance, la
Ville va frapper.

Désormais, 67 inspecteurs
donneront des contraventions à
ceux qui salissent les rues, trot-
toirs, cours, jardins, parcs et ruel-
les. Et les amendes seront salées :
60 $ à 100 $ pour une première
infraction, 100 $ à 300 $ pour
une deuxième et 300 $ à 1000 $
pour les récidives.

Le but est louable. La Ville est
sale et elle a besoin d’un bon
coup de balai, mais le maire vise

surtout les propriétaires. Il oublie
que les trois quarts des Montréa-
lais sont locataires.

Un morceau de papier traîne
sur le trottoir devant un triplex?
Allez hop ! Le propriétaire de
l’immeuble recevra une contra-
vention même s’il vit à Chibouga-
mau. Et les locataires? Rien.

La Ville a embauché 17 inspec-
teurs qui s’ajoutent aux 50 déjà
existants. Ils portent une blouse
bleu poudre et un pantalon bleu
foncé, le nouvel uniforme de la ges-
tapo de la propreté. Gérald Trem-
blay en avait amené quelques-uns
avec lui, histoire de les exhiber
pendant le point de presse. Ils se
tenaient discrètement derrière le
maire.

Les inspecteurs vont sillonner
les rues, armés d’un ordinateur
portatif. Si des papiers traînent
sur un trottoir, ils vont entrer
l’adresse de l’immeuble dans leur

bidule, voir le nom du propriétaire,
consulter son dossier et rédiger la
contravention. Facile et simple.
Mais aussi, injuste et aberrant.

Les propriétaires ne maîtrisent
pas le vent qui transporte les
papiers sur le pas de leur porte. Ils
ne contrôlent pas le trottoir ni les
faits et gestes de leurs locataires
ou des passants qui jettent leurs
cochonneries. Ce règlement touche
six arrondissements densément
peuplés et fréquentés par des sans-
abri et des toxicomanes.

J’ai posé la question au maire.
« Me semble que ça n’a pas de bon
sens, lui ai-je dit. Un propriétaire
ne peut pas passer son temps à
surveiller le trottoir pour ramasser
un détritus égaré, surtout s’il vit à
l’autre bout de la ville, non? »

« Il n’a qu’à demander à son
locataire de le faire à sa place ou
engager un concierge », a répondu
le maire.

Qui a les moyens d’embaucher
un concierge? Pendant que le
maire répondait à mes questions,
son frère, Marcel, conseiller muni-
cipal et responsable du dossier
propreté, virevoltait autour de nous.
Armé de gants et piaffant d’enthou-
siasme, il se jetait sur les déchets et
les engouffrait dans un sac.

Montréal dépense 66 millions
par année pour la propreté. Une
petite fortune. Les efforts déployés
par l’administration Tremblay
paraissent à peine, surtout au prin-
temps, où la ville est plus moche
que jamais.

IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII

L’arrondissement de Ville-Marie
est en voie d’adopter un règlement
sur la propreté. Une loi ultra sévère
qui fait passer celle dumaire Trem-
blay pour de la petite bière.

Le règlement deVille-Marie tient
sur 46 pages bien tassées, alors que

celui de la Ville ne couvre que sept
pages. Les résidants du centre-ville
devront se tenir les fesses serrées.
La liste de leurs obligations est
longue, très longue.

En voici un échantillon. « Un
occupant riverain doit entretenir le
trottoir ou la bordure, les 60 pre-
miers centimètres de la chaussée
et l’emprise excédentaire de la voie
publique adjacents à sa propriété de
façon à : 1- les maintenir libres de
toute obstruction à l’exception de
la neige, de la glace et des clôtures
(...); 2- les maintenir libres de tout
détritus, immondice, déchet, déjec-
tion animale (...); 3- déchiqueter
ou couper et ramasser toute herbe
haute de plus de 20 cm (...) ; 4-
extirper les mauvaises herbes (...);
5- ramasser les feuilles mortes. »

Les résidants vont être telle-
ment occupés qu’ils n’auront
plus le temps de payer leurs
contraventions.

La gestapo bleu poudre

PHOTO PATRICK SANFAÇON, LA PRESSE ©

Gérald Tremblay félicite Clermont Cloutier qui balaie le trottoir devant son
dépanneur, rue Duluth, chaque matin.

PHOTO FRANÇOIS ROY, LA PRESSE ©

Les déchets s’empilent dans cette ruelle située entre les rues Rivard et Berri,

PROPRETÉ À MONTRÉAL

ET CONTESTABLE

PHOTO FRANÇOIS ROY, LA PRESSE ©

Même spectacle désolant à quelques enjambées de là, dans une ruelle située entre les rues de Mentana et Saint-André.

MICHÈLE OUIMET
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ACTUALITÉS
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COÛT HEBDOMADAIRE DU PPN*,
SELON LA SUPERFICIE DES MAGASINS
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3000 pi2

3001 à
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7001 à
15000 pi2

150001 à
30000 pi2

300001 pi2
et plus

*PPN : Panier à provisions nutritif

Superficie des magasins en pieds carrés

*PPN : Panier à provisions nutritif. ** Avant la hausse récente du prix du lait.

COÛT HEBDOMADAIRE DU PPN*, SELON
LE STATUT SOCIOÉCONOMIQUE DU QUARTIER**
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Statut socioéconomique des territoire de CLSC

Élevé Moyen Faible à
moyen

Faible Très faible

MARIE-CLAUDE LORTIE

CHRONIQUE

P
our ne pas nourrir mes
petits poussins de faux
chocolat au gras trans à
l’occasion de Pâques, je

suis allée hier dans une chic cho-
colaterie pour acheter des cocos.
Résultat : que du chocolat à 75 %
et une facture astronomique. Ou
encore : des beaux polyphénols
super antioxydants à un prix
hallucinant.

Mettons que si j’étais allée chez
Jean Coutu, mon portefeuille s’en
serait mieux sorti.

Chaque jour, nous sommes
confrontés à des choix de ce
type : le beurre bio vendu à prix
d’or contre la margarine à l’huile
hydrogénée ; le poisson frais à
12 $ le kilo contre la saucisse à
hot-dog à 99cents le paquet ; le
pain blanc tranché industriel ou
la miche à la farine artisanale non
blanchie à 5 $…

Manger des produits non trans-
formés, qui apportent à la fois
plaisir gustatif et éléments nutri-
tifs, coûte cher. Et même très cher
si on veut du bio, du local…

Le Dispensaire diététique de
Montréal, un organisme qui vient
en aide aux mères seules et défa-
vorisées, se penche régulièrement
sur le prix du panier à provisions.

Il a rendu publique hier une
étude qui démontre qu’il faut en
moyenne 6,11 $ par personne, par
jour, si on vit dans une famille
de quatre, pour se construire un
menu décent du point de vue
nutritionnel. Ça, c’est 171 $ par
semaine, ou plus que la moitié du
revenu brut d’une famille mono-
parentale au salaire minimum.

Doit-on s ’étonner que les
familles à faible revenu optent
pour le ramen du Dollarama?

Et ce panier à 171 $ n’est pas
rempli d’asperges blanches et de
carré d’agneau. C’est un panier
de base, avec des fruits, des
œufs, des légumes, du lait plutôt
qu’une boisson fruitée couleur
Prestone…

Pour inspirer ses mamans et
montrer ce qu’on peut faire avec
peu, le Dispensaire a demandé
à des chefs de créer des recet-
tes avec son panier typique. Ce
fut un vrai défi, confiait hier
le chef Stelio Perombelon, qui
a néanmoins réussi à concocter
une salade tiède au bœuf et aux
pommes, plutôt délicieuse.

Mais comment fait-on pour
convaincre une mère démunie
de faire de telles prouesses au
quotidien alors qu’elle-même a
été élevée au baloney ? Et com-
ment lui expliquer que des pâtes
maison, c’est moins cher et aussi
simple qu’une boîte de macaroni
au fromage industriel, si elle ne
sait pas par quel bout prendre la
casserole ?

« Unpar un »,m’a réponduhier
Hélène Laurendeau, nutrition-
niste et membre du Dispensaire.

Et comment enseigne-t-on la
débrouillardise ? L’imagination?
Le goût des saveurs ?

Les mamans immigrantes,
m’expliquait hier Marie-Paule
Duquette, la directrice générale
du Dispensaire, ont souvent
plus de connaissances en cui-
sine et plus de facilité à créer
des plats avec les moyens du
bord. Sont-elles un début de
solution ? Faudrait-il les jumeler
avec les moins dégourdies au
sein des milieux défavorisés ?
Encourager la création de clubs
de cuisine dans ces quartiers,
qui permettraient en plus de les
valoriser ?

Quoi qu’on fasse, il faut qu’on
trouve des moyens de mon-
trer aux démunis, aux gens les
moins culinairement savants,
que bien manger peut ne pas
coûter plus cher que manger de
la scrap industrielle bon marché.
Et qu’en plus, ça a un goût drôle-
ment meilleur.

À vos casseroles !

ÉMILIE CÔTÉ

Le prix à payer pour bien manger,
en plus d’augmenter, est trop élevé
pour les familles deMontréal à fai-
ble revenu. Même au plus bas prix
possible. Et encore faut-il être bon
cuisinier...

Selon une étude du Dispen-
saire diététique de Montréal
(DDM), le coût moyen d’une
bonne alimentation pour une
famille typique est de 6,11 $ par
jour par personne, ce qui inclut
la hausse récente du prix du lait.
Pour un homme et une femme
d’environ 40 ans, un garçon de 14
ans et une fille de 9 ans, la facture
grimpe donc à 171 $ par semaine.
En janvier 2005, le total était de
154 $.

Depuis plus de 50 ans, le DDM
établit le Panier à provisions
nutritif (PPN), une sorte de liste
d’épicerie qui satisfait, à faible
coût, les besoins nutritionnels des
membres d’une famille. Pour les
petits salariés ou les bénéficiaires
de l’aide sociale, le coût du PPN
pour manger sainement devrait
représenter 32 % du budget. Or,
des études ont montré que les
ménages québécois qui ont des
revenus inférieurs à 22 000 $
consacrent seulement 21 % de
leur budget à l’alimentation.
« Leur statut nutritionnel risque
d’être fortement compromis »,
signale l’étude.

« La cause principale de l’insé-
curité alimentaire est le coût du
loyer », dit Marie-Paule Duquette,
directrice générale du DDM.

ÀMontréal, 22,7 % des familles
ont des revenus faibles. Elles
consacrent 46 % de ceux-ci au
logement, alors qu’on recommande
généralement une proportion de
moins de 30 %. « Voilà pourquoi
la fréquentation des banques ali-
mentaires a autant augmenté »,
souligne Mme Duquette.

L’étude sur le coût du PPN
dévoilée hier visait à vérifier,
d’une part, si un panier com-
posé d’éléments nutritifs est
accessible à tous les Montréalais
et, d’autre part, si les prix des
produits varient d’un quartier
à l’autre. Le Dispensaire diété-
tique de Montréal a relevé des
prix dans 73 magasins d’ali-
mentation situés dans 20 ter-
ritoires de CLSC de Montréal
– des magasins de petite comme
de grande taille, des petits mar-
chés comme des supermarchés.

Entre les 73 magasins , le
coût du PPN varie de presque
deux dollars par personne par
jour (4,71 $ à 6,60 $). Le statut
socioéconomique des territoires
n’influence pas le coût du PPN
de façon significative, révèle
l’étude, mais la taille du maga-
sin est un facteur important.
« Plus la superficie du magasin
augmente, plus le coût du panier
diminue. Mais c’est moins mar-
qué dans les quartiers plus pau-
vres », explique Mme Duquette.

Faire beaucoup avec peu
Le PPN est une « liste d’épi-

cerie » qui ne contient aucun

plat préparé. Seulement des
aliments de base nutritifs et
abordables , qu i s ’adaptent
aux différentes cultures et qui
s’inspirent des récentes recom-
mandations du Guide alimentaire
canadien (besoins en oméga-3,
pas de gras trans, plus de fibres,
e tc . ) . « On s ’es t demandé :

est-ce que c’est réaliste, cette
commande-là ? » explique Mme

Duquette.
Le DDM a demandé à quatre

chefs d’expérience de cuisiner
des plats à partir de la liste du
Panier à provisions nutriti f.
Sœur Angèle, Pasquale Vari,
Stelio Perombelon et Nicole-
Anne Gagnon sont tous par-
venus à concocter des plats
succulents, que ce soit un par-
mentier de sole niçois ou une
salade de bœuf. « Mais ils ont
trouvé l’expérience difficile »,
souligne Mme Duquette.

L ise Ber t rand , nut r it ion-
niste-conseil à la Direction de

santé publique, a insisté sur ce
point, hier matin, en conférence
de presse : « L’étude du DDM
montre clairement que l’effort
demandé aux familles pauvres
pour s’alimenter adéquatement
– en termes de connaissances,
d’habiletés culinaires, de moti-
vation et de gestion du budget

– est extrêmement élevé. »
Pour les familles défa-

vorisées, l’argent est donc
un obstacle à manger sai-
nement , tout comme le
manque de connaissances
culinaires. « Mais il est
possible de faire un festin
avec r ien », assu re M me

Duquette.
Une solut ion à cou r t

terme est l’aide d’urgence
des comptoirs alimentaires.
« Il faut aussi encourager
les initiatives communau-

taires, comme les programmes
alimentaires, les ateliers de
cuisine et les jardins commu-
nautaires. » Le DDM offre par
exemple des activités de cuisine
santé à partir d’un guide inti-
tulé Bien manger à petit prix.

Mais, surtout, insiste Mme

Duquette, il faut « des politiques
qui améliorent les conditions de
vie des familles appauvries ».
Selon la directrice générale du
DDM, le gouvernement devrait
adopter des mesures qui per-
mettent aux ménages à faible
revenu de diminuer le pourcen-
tage de leur budget consacré au
logement.

Payer son loyer ou bien se nourrir ?
Selon une étude, les familles pauvres paient trop pour se loger et trop peu pour manger

DEUXMACARONIS,
DEUX BUDGETS
> Macaroni au fromage industriel
pour deux : deux boîtes à 1,49 $ ou
à 1,66 $ si on les prend surgelées.
Total : 2,98 $ ou 3,32 $.

> Pâtes maison : un paquet de 500g
de pâtes à 1,09 $, une boîte de toma-
tes à 1,29 $ et de l’huile et de l’ail
pour 12 cents. Total : 2,50 $. Et il en
restera amplement pour le lunch du
lendemain.

PHOTO ALAIN ROBERGE, ARCHIVES LA PRESSE ©

Le coût des denrées varie beaucoup entre les épiceries, notamment entre petites et grandes surfaces.
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Les ménages québécois
qui ont des revenus
inférieurs à 22 000 $
consacrent seulement
21 % de leur budget à
l’alimentation. Une part
qui devrait être de 32 %.

De quoi êtes-vous fait ?

MARIA SHARAPOVA ET SA AQUARACER ACIER ET OR 18 CARATS
SERTIE DE DIAMANTS

866-260-0460 www.tagheuer.com
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PIERRE FOGLIA

C’
éta it l ’autre jeudi ,
je suis allé chercher
mon journal au vil-
lage, La Presse était

habillée ce jour-là comme elle
l’est de plus en plus souvent d’un
encart publicitaire qui cachait
la une à moitié, j’ai ôté l’encart
machinalement, l’ai mis dans le
bac à la porte du dépanneur, un
geste ni réfléchi ni militant, je
ne suis pas contre la pub : elle
n’existe tout simplement pas
dans mon univers, la pub paie
mon salaire, c’est un miracle,
comme la petite lumière qui s’al-
lume quand j’ouvre la porte de
mon frigo.

Le titre de la une ce jour-là
« Conjuguer avoirs et être » annon-
çait le nouvel album de Daniel
Bélanger, je me rappelle m’être dit
que le titre collait drôlement bien à
cet artiste souvent tourmenté, dans
ses chansons du moins.

Plus tard dans la journée, j’ai
reçu un courriel courroucé d’un
jeune lecteur: vous n’exagérez pas
un peu à La Presse ? Il me parlait
étrangement des caisses Desjar-
dins, de Daniel Bélanger, je ne
comprenais rien, d’autant moins
qu’il ajoutait: putes comme vous
êtes, vous avez reproduit le même

vert pour le titre que pour l’encart
de Desjardins.

L’encart? Celui que j’ai jeté dans
le bac du dépanneur? C’était donc
une pub des caisses populaires?
Mais le lien avec Daniel Bélanger?
Évidemment, je n’avais aucune
idée à ce moment-là que le slogan
de Desjardins c’est « Avoirs et
êtres » – êtres au pluriel, notons-le.

Bref, j’appelle au bureau, on
m’explique. Une coïncidence. Exac-
tement comme mon boss (Philippe
Cantin) l’a expliqué dans sa trans-
parente mise au point, en page 4,
ce mardi.

À bien y repenser, comment est-
ce que cela pourrait ne pas être une
coïncidence?

Je te pose la question, Guy A.
Lepage. Si des gens s’étonnent
que je te tutoie, moi qui vou-
voie tout le monde, tu leur diras
pour l’UQAM, pour ta blonde de
l’époque que j’aimais bien, pour
Primeau (à travers Bob Duguay),
pour le basket, etc. Je te pose la
question parce que c’est de ta faute
tout ça, y’aurait pas eu d’histoire
si, dépliant La Presse pendant ton
émission, tu n’avais pas incité un
million et demi de personnes à
croire que mon journal avait fait un
placement de produits.

Je n’ai pas vu ton émission,
remarque, on m’a raconté. Je ne
regarde plus tellement ton émis-
sion, ça a commencé cet hiver,
y’avait la game du dimanche soir
à la NFL, et après la saison de
football, je ne suis retourné à ton
truc que très épisodiquement, ne le
prends pas personnel, ce n’est jus-
tement pas personnel, j’aime tou-
jours ton petit air fendant, je trouve
toujours la formule enlevante, mais
tes invités m’ennuient souvent, tu
devrais peut-être réinviter Marie-
Josée Croze, anyway.

Explique-moi ton complot de
placement de produits.

Il aurait fallu que Daniel Bélan-
ger se soit secrètement acoquiné
avec Desjardins, tu sais bien que
c’est exclu.

Ce n’est pas le genre non plus
d’Alexandre Vigneault, le journa-
liste auteur du papier sur Bélanger
et auteur du fameux titre, une trou-
vaille en passant. Juste en enlevant
une lettre, le S de êtres, Vigneault
a retourné le slogan de Desjardins
pour en faire un chapeau qui va
super bien à Bélanger. Et crois-le
ou non, le vert du titre aussi, c’est
sa suggestion, parce que le vert est
la couleur de l’album, Bélanger
lui-même portait un t-shirt vert sur

la photo. Ben oui, des coïnciden-
ces. Ben non, Vigneault ne savait
pas pour l’encart de Desjardins.
Tu connais Vigneault? Demande
à tes chums artistes ce qu’ils en
pensent.

Alors si c’est pas Vigneault, et si
c’est pas Daniel Bélanger, c’est qui
le complot? Les boss de La Presse?
Voyant le titre de Vigneault à 4h
de l’après-midi, mercredi, ils se
sont dépêché d’appeler les caisses
Desjardins, un petit encart sur le
pouce, les boys?

Ce qui est plate, c’est qu’il y a
un million et demi de personnes
qui ont cru à ton placement de pro-
duits. Pourquoi n’as-tu pas appelé
pour vérifier? Parce que t’étais
fâché contre La Presse? Parce que la
chronique de Lysiane Gagnon il y
a 15 jours? Je ne l’ai pas lue, mais
paraît qu’elle était très rough...
Vous êtes incroyables, les artistes.
Il vous manque une louange, une
seule pour faire l’unanimité, et
vous capotez. T’aimerais ça que
Mme Gagnon a t’aime? Je peux
essayer de t’arranger ça, on est
syndiqués dans le même syndi-
cat. Sérieux, si Mme Gagnon ne
t’ayissait pas, si Mme Bombardier
ne t’ayissait pas, qui pourrait bien
t’haïr, calvaire? Tu pourrais vivre,

toi, sans que personne ne t’haïsse?
Pas moi. Mais je ne suis pas un
artiste, c’est vrai.

T’en veux une autre coïncidence?
La chronique deMarc Cassivi dans
La Presse de samedi. Tu sais de quoi
il parle? De placement de produits
justement, plus précisément dans
le film pour ados À vos marques...
Party! Je lisais Cassivi samedi et
j’étais totalement horrifié, indigné,
en même temps que je me sentais
« pas rapport » comme dirait ma
petite voisine, je sentais mon indi-
gnation complètement obsolète,
hors du temps.

Le héros arrive en Toyota, boit
un Coke, noue les lacets de ses
Nike... Vous ne voyez donc pas
que tout à l’heure c’est pas le héros
du film qui va arriver en Toyota,
c’est le réalisateur, ce ne sera plus
du placement de produits dans un
film, ce sera du placement de film
dans un produit.

Tout à l’heure on va lire Proust,
et à la page 54, ah tiens une
annonce de madeleines au beurre.

Tout à l’heure toi non plus Guy
A., tu n’auras plus le choix. Ton
émission sera enregistrée chez
Jean Coutu, et au lieu de servir le
vin, vous ferez circuler un pot de
vaseline.

Explique-moi, Guy A.
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RÉMI NADEAU
PRESSE CANADIENNE

QUÉBEC — Le ministère de la
Santé étudie la possibilité d’inter-
dire la vente à l’unité de cigares
aromatisés, de plus en plus popu-
laires chez les jeunes.

La Coalition québécoise pour
le contrôle du tabac, qui prône
l’adoption d’un règlement en ce
sens, presse le gouvernement

Charest d’intervenir pour frei-
ner la croissance de consom-
mation de cigarillos chez les
adolescents.

Au ministère de la Santé, le ser-
vice de lutte contre le tabagisme
tente de clarifier la question depuis
quelques semaines. Alors que la
loi interdit déjà la vente à l’unité de
cigarettes, le Ministère veut établir
si ces nouveaux produits doivent
être considérés comme des cigares
ou des cigarettes.

Les procédés de fabrication
seront donc analysés avant de
statuer sur la légalité de la vente
à l’unité de ces cigarillos.

« À première vue, il pourrait
s’agir d’une façon de contourner
la loi, alors on prend acte de ça
et on va faire évaluer la situation
par nos services juridiques », a
brièvement commenté le ministre
Philippe Couillard, questionné à
ce sujet hier à Québec.

Le porte-parole de la coali-

tion, Louis Gauvin, se réjouit
de constater que le gouverne-
ment a commencé à s’intéres-
ser à la question, alors que les
présentoirs attrayants de ciga-
rillos se multiplient dans les
dépanneurs.

« Ces petits cigares colorés,
aux embouts de plastique, par-
fumés aux fruits ou à la vanille,
sont destinés à une clientèle de
jeunes, qui peut facilement se les
procurer pour environ un 1$ cha-
cun. Ça nous préoccupe énormé-
ment », a indiqué M. Gauvin.

Son organisme craint que la
popularité des cigares à saveur
de friandise annule les succès
enregistrés au cours des dernières
années dans la lutte au tabagisme
juvénile.

Il signale que la quantité de
cigares et cigarillos vendus au
Québec a augmenté de plus de
300 % entre 2000 et 2005.

Par ailleurs, la consommation

de cigares a augmenté de 30%
chez les jeunes Québécois qui ont
fréquenté les écoles secondaires
entre 1998 et 2004.

« Je vous avoue que l ’on
attend les prochaines statisti-
ques avec une certaine inquié-
tude. Pour nous, c’est un dossier
extrêmement important », a
ajouté M. Gauvin, selon qui il
est impératif que le gouverne-
ment pose un geste pour enrayer
le phénomène.

La Coalition québécoise pour
le contrôle du tabac a déposé une
plainte formelle contre la vente à
l’unité de cigarillos au ministère
québécois de la Santé et à Santé
Canada, en octobre dernier.

Dans sa plainte, l’organisme
suggérait aussi l’interdiction
même de l’ajout de saveur dans
les cigarettes et les petits cigares,
ainsi qu’un renforcement des
mises en garde sur les emballages
de cigares.

La popularité des cigares
aromatisés inquiète Québec
Le ministère de la Santé songe à en interdire la vente à l’unité
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EN BREF

Deux employés de Garda
détroussés à Laval
Des voleurs se sont emparés de deux sacs d’argent
que des employés d’une firme de transport de
valeurs venaient de remplir tôt, hier matin, dans
une caisse populaire du quartier Fabreville, à
Laval. Le montant du vol s’élèverait à environ
60 000 $. Il s’agirait du contenu des guichets
automatiques de l’institution. Presse Canadienne

Un miroir traverse
le pare-brise de son auto
Un homme de 64 ans a été grièvement blessé au
visage lors d’un incident survenu mardi soir sur
la route 105 près de la municipalité d’Alcove, en
Outaouais. L’automobiliste circulait en direction sud
lorsque, vers 19h50, un immense miroir est passé à
travers son pare-brise pour ressortir par la lunettre
arrière. Le conducteur a été gravement blessé au
visage. « Notre hypothèse, c’est qu’il a croisé un
véhicule qui circulait en direction nord. Ce véhicule
aurait perdu une partie de son chargement au même
moment où il a croisé la victime », a tenté d’expli-
quer l’agent Martin Fournel. L’enquête se poursuit.
Presse Canadienne

Québec définit une aire
de protection pour le Carmel
Le monastère des carmélites situé dans le Plateau
Mont-Royal, à Montréal, jouit maintenant d’une aire
de protection. Selon les informations obtenues par le
quotidien Le Devoir, le décret adopté par la ministre
de la Culture juste avant le déclenchement des élec-
tions (le 15 février) définit un périmètre d’environ
500 pieds (150 mètres) autour du site classé. À l’inté-
rieur de cette zone patrimoniale, il faudra dorénavant
obtenir des autorisations gouvernementales pour
entreprendre des travaux majeurs de construction.
Presse Canadienne

L’Institut de cardiologie
demande d’éviter ses urgences
Compte tenu d’un achalandage très élevé, l’Institut
de cardiologie de Montréal (ICM) demande à la
population d’éviter ses urgences pendant les pro-
chaines 24 heures. L’ICM invite la population à
communiquer avec le service Info-Santé de sa région
qui pourra la conseiller et la diriger vers la clinique
réseau ou la clinique sans rendez-vous la plus proche.
Fondé en 1954, l’Institut de Cardiologie de Montréal
est un centre hospitalier ultraspécialisé voué aux
soins, à la recherche, à l’enseignement, à la préven-
tion ainsi qu’à l’évaluation et au développement des
nouvelles technologies en cardiologie ; il est affilié à
l’Université de Montréal. Presse Canadienne

Un cadeau pour vos cadeaux !
Magasinez, nous emballons.
La boîte-cadeau Simons,
une tradition de qualité !

• QUÉBEC PLACE STE-FOY, GALERIES DE LA CAPITALE, VIEUX-QUÉBEC • MONTRÉAL CENTRE-VILLE, PROMENADES ST-BRUNO, CARREFOUR LAVAL
• SHERBROOKE CARREFOUR DE L’ESTRIE

3995

Le sweat rayures nautiques
Une exclusivité du 31, un must avec son
capuchon, sa poche kangourou sur zip pleine
longueur, son écusson cousu. Poly-coton
ouatiné. Écru et marine. P.m.g.tg.ttg.
Tee-shirt 19.99, jeans 49.95

3995

Le pull V câbles tennis
Incontournable, de notre collection pur coton
exclusive. Encolure et poignets soulignés par
des rayures contrastantes sur fond crème,
naturel, vert, marine, bleu chiné. P.m.g.tg.ttg.
Rég. 58.00, pantalon 98.00

4995

La chemise quadrillé géant
De notre collection classe affaires exclusive,
un style en pur coton traité pour minimiser
l’effet de froissement. Grands carreaux en
vert ou lavande sur fond blanc. 14 1/2 à 17
manches régulières et 15 1/2 à 18 manches
longues. Rég. 68.00, cravate 59.95

2995

La chemisemanches courtes roulées
C’est la tendance... la chemise sport pure mode
se porte les manches roulées sur une ganse
boutonnée. Popeline pur coton, carreaux aux
coloris dégradés en effet optique. Tons de
choco, vert, bleu, rouge. P.m.g.tg.
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8 avril

34
72

71
4A

l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l

L A P R E S S E M O N T R É A L J E U D I 5 A V R I L 2 0 0 7 A 5



34
74

53
5ATrouvez le détaillant GEOX le plus près de chez vous :

geox.com ou 1-866-454-GEOX(4369)
Magasins GEOX: Carrefour Laval, Centre Rockland, 716 rue Ste-Catherine Ouest.

F
E
M

M
E

C
A

N
D

Y

IN
TE

RN
AT

IO
N

A
L

PA
TE

N
T

-
G

EO
X

-R
ES

PI
RA

-
-A

RE
TR

A
D

EM
A

RK
S

O
F

G
EO

X

3472415A

A
34

73
61

2

Boite 5 vit., transport et préparation inclus, taxes en sus.
illustration peux différer

1625, boul. St-Martin Est,
Laval, 450 669-7075
Coin autoroure 19www.bourassamazda.com

« Faites
commemoi,
choisissez
Bourassa
Mazda ! »
-Michel Bergeron,
porte-parole179$

LOCATION 48MOIS
COMPTANT 2 595$

LOUEZ À PARTIR DE

GX 2007

91 %.
60mois

Financement
à l’achat

OUVERT DEMAIN ET LUNDI
DE PÂQUES !

Payons

PLU$
pour votre
échange

3475
317

ACTUALITÉS

BRUNO BISSON

Le chantier du nouveau viaduc du bou-
levard de la Concorde, à Laval, a pris des
dimensions spectaculaires, cette semaine,
avec la livraison et l’installation des 12
immenses poutres d’acier qui composent
la charpente de cet ouvrage d’art, dont la
mise en service est prévue à la fin juin.

Chacune de ces poutres fait 46 mètres
de long et pèse plus de 25 tonnes. Depuis
mardi, leur installation va bon train, et
devrait normalement se poursuivre jusqu’à
demain matin, à moins que les conditions
météo ne soient défavorables. La circulation
devrait donc être encore interdite sur la
quasi-totalité de l’autoroute 19 au cours de
la nuit prochaine.

Ces poutres soutiendront le tablier du
futur viaduc, qui sera constitué d’une dalle
de béton armé. Transports Québec a opté
pour cette conception très conventionnelle,
éprouvée depuis des lustres, pour remplacer
l’ancienne structure routière qui s’est effon-
drée sur l’autoroute 19 en septembre der-
nier, entraînant la mort de cinq personnes.

Commission d’enquête
Une commission d’enquête chargée

d’éclaircir les causes et circonstances de
cette tragédie doit d’ailleurs entendre
ses premiers témoins, mardi prochain, à
Laval.

Cette commission a d’ailleurs rejeté,
hier, la requête de l’Association profes-
sionnelle des ingénieurs du gouvernement
du Québec qui demandait la démission
du président de la commission, Pierre
Marc Johnson et de l’un de ses membres,
Armand Couture. L’association reproche
aux deux commissaires de manquer d’in-
dépendance et d’impartialité.

À la suite de cet effondrement, Trans-
ports Québec avait aussi ordonné la

démolition d’un autre viaduc, à deux
kilomètres de là, à hauteur du boulevard
De Blois, parce qu’il a été construit à la
même époque par les mêmes entreprises
et selon la même conception que le viaduc
du boulevard de la Concorde.

Ce viaduc est aussi en reconstruction, et
la livraison de ses poutres est prévue au
cours des prochaines semaines. Là aussi,
leur installation occasionnera des ferme-
tures complètes de l’autoroute 19 durant
plusieurs nuits.

Les tabliers des anciens viaducs se
composaient de poutres-caissons en béton
armé, dont le poids reposait entière-
ment sur deux appuis, aux extrémités de
l’ouvrage d’art.

Pour leur remplacement, Transports
Québec a opté pour une construction plus
conventionnelle, en faisant porter le poids
des poutres d’acier et du tablier sur trois
appuis, au centre et aux deux extrémités
du viaduc. Le coût de ces travaux, confiés
à la firme Construction Garnier, a été
estimé à 7,5 millions.
Avec la Presse Canadienne

BOULEVARD DE LA CONCORDE

Le viaduc en voie de reconstruction

PHOTO DAVID BOILY, LA PRESSE©

Depuis mardi, l’installation des 12 immenses poutres d’acier qui composent la charpente du viaduc va bon train, et devrait normalement se poursuivre jusqu’à demain matin, à moins que les conditions
météo ne soient défavorables.

•
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ÉRIC CLÉMENT

À partir du 1er juin, les propriétai-
res de petits avions payeront des
frais d’atterrissage de 35 $ à l’aé-
roport de Montréal-Trudeau, une
décision d’Aéroports de Montréal
que l’Association canadienne des
pilotes (COPA) interprète comme
une façon de les exclure de Dor-
val, a appris La Presse.

« Je suis pilote d’un petit avion
de type Cessna et, pour passer les
douanes, une des portes d’entrée
en provenance des États-Unis
c ’est l’aéroport Trudeau, dit
Michel Drouin. Le 1er janvier,
sans nous consulter, ADM a
imposé des droits de 46,68 $
chaque fois qu’un petit avion se
pose sur ses pistes. »

À la suite d’une rencontre avec
la COPA, ADM a suspendu ces

frais, mais vient de décréter d’im-
poser 35 $ par atterrissage pour
tout petit avion qui se posera
à Dorval à partir du 1er juin.

Un abonnement annuel coûtera
1000 $. À Mirabel, le prix sera de
15 $ par atterrissage et l’abonne-
ment, de 400 $.

La COPA ne comprend pas
cette décision. ADM perçoit des
redevances pour chaque litre de
carburant vendu à l’aéroport. Ces
revenus créés dans les années 80
par Transports Canada servent à

compenser ADM pour les frais
d’atterrissage. « Quand nous
avons rencontré James Cherry,
le PDG d’ADM, il ne savait pas

qu’il recevait cet argent depuis
une vingtaine d’années, dit
Frank Hofmann, directeur de
la COPA au Québec. Toutefois,
ADM a décidé de laisser tomber
les cinq cents par litre qu’il per-
cevait. On attend de voir s’ils vont
l’appliquer après le 1er juin. »

Pour François Vranna, vice-
président d’Aviateurs et pilotes de

brousse du Québec, les proprié-
taires d’avion « ne sont pas des
millionnaires », et ces frais seront
très « dissuasifs ». « De façon

explicite, ADM a dit qu’il
voulait se débarrasser des
petits avions qu’il appelle
des ‘pistons itinérants’ », dit
M. Vranna.

Mais ADM a dit hier à La
Presse que « contrairement
aux autres aéroports inter-
nationaux canadiens, et

même à Saint-Hubert, qui factu-
rent des frais, ADM ne percevait
que des redevances sur le carbu-
rant vendu ».

« Il est normal que tous contri-
buent, sur une base d’utilisateur-
payeur, aux frais d’exploitation
de l’aéroport », indique Chris-
tiane Beaulieu, responsable des
communications à ADM.

La COPA pense que Montréal
va souffrir de cette décision, l’aé-
roport étant choisi comme lieu
de rencontre de gens d’affaires
se déplaçant en petits aéronefs.
« C’est toute la communauté
de l’aéroport qui souffrira car
il y aura moins de trafic, dit-il.
Imposer des frais d’atterrissage
ne rapportera pas beaucoup à
ADM car le trafic des petits
avions n’est pas assez gros. M.
Cherry nous a dit que ça va pren-
dre deux personnes pour col-
lecter ces frais et que ça va leur
coûter 200 000 $, soit plus que
cela va leur rapporter. »

Selon lui, ADM est peut-être
incité par les grosses compagnies
aériennes à exclure les petits avi-
ons. « Et la façon de le faire, c’est
d’imposer des frais très élevés, dit-
il. Pourtant, selon NAV Canada,
les petits avions ne nuisent pas,
d’un point de vue sécuritaire ou
de délai, aux gros-porteurs. »

Sur le site internet d’ADM, il
est écrit que « l’aviation corpora-
tive comme l’aviation de plaisance
sont les bienvenues sur les pistes
des aéroports internationaux de
Montréal ». Mais on ne précise
pas encore qu’à l’accueil, les petits
avions devront s’alléger de 35 $...

COURRIEL
Pour joindre notre journaliste :
eric.clement@lapresse.ca

Atterrissages à Montréal-Trudeau

Les petits avions taxés
Les pilotes interprètent ces frais comme une façon de les exclure
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En déficit, Tolérance Zéro
suspend ses services à Montréal
L’organisme Tolérance Zéro, qui raccompagne des
personnes dont les facultés sont affaiblies par l’al-
cool, suspend ses services dans Montréal à cause
d’un déficit provincial de près de 365 000 $. « Nous
avons ouvert le service pour l’ensemble de l’île
en septembre 2006. Avec la période achalandée
du temps des Fêtes, nous n’avons pas eu le temps
de nous développer dans cette région », explique
le directeur des communications, Yanick Poisson.
L’organisme songe à se tourner vers des comman-
ditaires privés tels Labatt et Molson afin d’essuyer
son déficit. « Avant, parce qu’on était soutenus par
une société d’État, ça aurait été mal vu. Mais main-
tenant que la SAAQ (Société de l’assurance automo-
bile du Québec) a retiré son aide de 150 000 $ par
année, nous allons tâter le terrain », souligne M.
Poisson. L’organisme demeure en activité dans la
région de Québec, en Estrie, en Mauricie et dans le
Centre-du-Québec. —Ariane Guillemette-Munger

ARIANE GUILLEMETTE-MUNGER

La police de Montréal enquête afin de savoir si la
bombe artisanale qui a explosé à l’entrée du Centre
communautaire juif Ben Weider mardi soir serait un
geste antisémite.

Les policiers ne sont toujours pas en mesure
d’identifier les coupables, mais les bandes vidéo
des caméras de surveillance seront visionnées.
« Jusqu’à maintenant, nous n’avons pu avoir une
description en détail des suspects et il n’y a pas de
témoins. Le dossier est toujours sous enquête », pré-
cise le relationniste du Service de police de la Ville
de Montréal, Olivier Lapointe.

Bien que les bureaux du centre étaient fermés en
raison de la Pessa’h – la Pâque juive –, des employés
se trouvaient sur les lieux lors de l’explosion. Aucun
d’eux n’a été blessé et l’établissement est intact.

Les malfaiteurs n’ont pas laissé de note pour
expliquer leur acte, comme cela avait été le cas lors
de l’incendie à l’école juive Talmud Torah, en 2004.

EXPLOSION
DEVANT UN CENTRE JUIF

Un geste
antisémite ?

« De façon explicite, ADM a dit qu’il voulait se
débarrasser des petits avions qu’il appelle des
"pistons itinérants" . »
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Un cadeau pour vos cadeaux !
Magasinez, nous emballons.
La boîte-cadeau Simons,
une tradition de qualité !

• QUÉBEC PLACE STE-FOY, GALERIES DE LA CAPITALE, VIEUX-QUÉBEC • MONTRÉAL CENTRE-VILLE, PROMENADES ST-BRUNO, CARREFOUR LAVAL
• SHERBROOKE CARREFOUR DE L’ESTRIE

2995

Le pyjama pluie de fleurs
C’est le classique pyjama tailleur, redessiné en
exclusivité pour La Guêpière, dans un fin coton
léger, avec un superbe motif placé en bordure,
de petites marguerites blanches sur bleu ciel
ou noir. P.m.g.tg. Rég. 40.00

1599

Le pantalon-capri rayures ruban
De jolis coloris d’été de turquoise, rose et
orangé, rehaussés d’une fine rayure de lurex
sur fond blanc pour un pantalon détente en fin
coton exclusif à La Guêpière, qui se roule et se
transforme en capri. P.m.g.tg. Cami 9.99

2995

Le peignoir pur coton brodé
Un peignoir d’été d’une grande fraîcheur
avec son fin coton tout brodé de fleur ton
sur ton, sa fine bordure en dentelle anglaise.
Blanc pur et doux pastels de jaune ou bleu.
P/M et G/TG. Rég. 40.00

2000

Le pantacourt détente stretch
Un pantalon détente pure mode, coupé sous
le genou avec toutes les coutures soulignées
en contraste et petites pochettes plaquées au
devant. Coton stretch. Corail. P.m.g.tg. Cami 18.00
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Tout comme pour leurs confrè-
res de Parent, en Haute-Mauricie.
La scierie Gallichan de Launay
est l’une des cinq scieries de
Kruger fermées pour une « durée
indéterminée » au Québec .
L’annonce a été faite il y a une
semaine. Les trois autres situées
sur la Côte-Nord cesseront leurs
activités en juin. Un épisode de
plus dans la crise forestière qui
secoue la province.

Le mot « indéterminé » crée
une angoisse terrible parmi les
travailleurs. Et dans tout le village
de Launay, situé à une vigtaine
de minutes à l’ouest d’Amos, en
Abitibi.

Launay, c’est 249 habitants. Un
dépanneur, une cordonnerie, un
salon de coiffure, une église et
une école primaire de 39 élèves.
Le seul restaurant, le Déli-Cieux,
a fermé l’hiver dernier. Launay
c’est surtout une scierie de 170
employés.

« À 47 ans, on ne se replace
pas comme on veut. Les mines
ne voudront pas de moi. Les
autres scieries, ça ne va pas
mieux qu’icitte. Et même si je
me retrouve une job dans une
scierie... Je vais retomber au bas
de l’échelle. Je ne me vois pas,
à genoux, à faire le ménage des
copeaux », lance Guy Roy qui
habite à deux pas de la scierie. En
30 ans, il a passé l’équivalent de
moins d’un an au chômage. Dont
sept mois, l’automne dernier.

« Cet automne, c’était moins
un choc pour les gars. C’était
le temps de la chasse », raconte
le président du syndicat, Pierre
Lambert. Les pères de famille ne
peuvent pas se permettre encore
plusieurs semaines au chômage.
« Je vais être obligé d’aller voir
a il leurs . Sûrement dans les
mines. Sur le chômage, il me
manque 800 $ par mois », dit sur
un ton résigné, Martin Lefebvre,
36 ans, père de deux enfants de 5
ans et 1 an.

Frédéric Rivard, lui, est au bas

de l’échelle. À Launay ou ailleurs,
pour lui ça ne fait pas de diffé-
rence. « La plupart du monde ici
n’ont pas leur secondaire 5. Moi,
j’ai ma formation pour travailler
dans les mines. Sauf que me faire
payer 15 $ de l’heure pour des-
cendre dans un trou et recevoir
des roches sur la tête, ça ne me
tente pas trop. Ici, je gagne 18 $
de l’heure », dit-il.

La sirène se fait entendre. La

pause est finie. Les gars retour-
nent à leur machine. Y compris
le président du syndicat, un
scieur de bois. « Les plus jeunes
et les gars de métier comme les
électriciens et les mécaniciens
vont profiter du boom minier.
On espère juste pas trop perdre
de joueurs à la réouverture de
l’usine. Quand elle va rouvrir »,
dit Pierre Lambert.

Maire-scieur
Les résidants de Launay ont élu

un des leurs comme maire. Gilles
Labbé est scieur de bois depuis 34
ans à la scierie du village voisin,
Taschereau. Sa situation n’est pas
plus rose. À Taschereau, la scie-
rie, propriété de Tembec, vient
de rouvrir après avoir été fermée
d’octobre à février derniers.

« À Launay, ça nous a fait
l’effet d’un coup de fouet. Tous

les commerces vont s’en ressen-
tir », dit M. Labbé, surnommé
« Coco » par ses concitoyens. Au
dépanneur Rémi, on n’aime pas
parler des mauvaises nouvelles.
« Un mois de fermeture, y a rien
là. Un an, ce serait catastrophi-
que. Pour toujours, on ne veut
pas l’imaginer. Mais comment
on peut se prononcer là-dessus,
on n’est pas devin », lance le

propriétaire, Rémi Boutin,
exaspéré.

À l’école primaire Sainte-
Thérèse, Maryse Gervais-
Plourde, l’enseignante de
l’unique classe mixte de
première et deuxième année,

se demande s’il va lui rester des
élèves l’an prochain. Elle en a
13 cette année. « Les deux sur-
veillantes de l’école, la concierge,
ma gardienne à la maison. Leurs
conjoints travaillent tous à la
scierie », raconte-t-elle. Le petit
Olivier, 6 ans, lui a annoncé
cette semaine que son père devra
trouver un nouvel emploi. Où? Il
ne le sait pas.

La jeune enseignante vit à Lau-

nay depuis deux ans. « Je vou-
drais rester ici longtemps. C’est
tranquille, familial. »

Ce sera encore plus tranquille
ce soir après le dernier quart de
travail de la scierie.

SUITEDE LAUNE

« À 47 ans, on ne se replace pas
comme on veut »

CAROLINE TOUZIN

« Tant qu’il n’y a pas de reprise de
la construction résidentielle aux
États-Unis, on est dans la merde
jusqu’au cou. » Le député d’Abi-
tibi-Ouest et vétéran péquiste
François Gendron résume crûment
le dossier de la crise forestière, LE
dossier qui préoccupe sa région.

En Abitibi-Témiscamingue,
seulement cinq des 19 scieries
de la région sont encore ouvertes.
Parmi elles, deux scieries indé-
pendantes qui ne font pas de pro-
fits, mais pas trop de pertes non
plus. Elles arrivent ainsi à éviter
– pour le moment – de mettre
leurs employés au chômage.

Pour la société forestière Kru-
ger, les pertes financières encais-
sées depuis des mois étaient
devenues trop importantes, expli-
que son vice-président Affaires
publiques, Jean Majeau.

« On vit un creux historique.
Normalement, à ce temps-ci
de l’année, il y a une reprise
du marché de la construction
domiciliaire aux États-Unis.
On comptait sur cette reprise
pour éviter les fermetures. La
reprise n’a pas lieu », expli-
que-t-il. La baisse des prix de
vente des produits forestiers et
la vigueur du dollar canadien
sont aussi des facteurs de la
crise actuelle.

Crise forestière 101
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« Je vais être obligé d’aller voir ailleurs. Sûrement dans les mines. Sur le chômage, il me manque 800 $ par mois », dit sur un ton résigné Martin Lefebvre,
36 ans, père de deux enfants de 5 ans et 1 an (au premier plan à gauche avec une main dans la figure). M. Lefebvre prend sa pause de l’après-midi avec des
collègues, la veille de la fermeture de la scierie de Kruger à Launay en Abitibi.

« À Launay, ça nous a fait l’effet d’un coup de fouet.
Tous les commerces vont s’en ressentir. »
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LA GARANTIE DE 160000KMDE GM
LAMEILLEURE PROTECTION AU PAYS
160000 KM
5 ANSSURLEGROUPE

MOTOPROPULSEUR
GARANTIE LIMITÉE4

160000 KM
5 ANS AVEC TRANSPORT

DE COURTOISIE4

160000 KM
5 ANS AVEC ASSISTANCE

ROUTIÈRE4
+ +

offreschevrolet.ca

HHR LS

UPLANDER LS
MENSUALITÉ

269$2

Comptant : 2 143$
Location: 48mois

Préparation et frais
de transport de 1 300$

INCLUS

319$2 Comptant: 0$
Location: 48mois

MENSUALITÉ

289$2

Comptant : 3 647$
Location: 48mois

Préparation et frais
de transport de 1 150$

INCLUS

368$2 Comptant: 0$
Location: 48mois

Moteur V6 à ISC 3,4 L de 185 HP • Boîte automatique électronique
5 vitesses • Freins à disque aux 4 roues avec système ABS
• Télédéverrouillage • Glaces et rétroviseurs à réglage électrique
• Banquette arrière coulissante Multi-Flex à dossier divisé 60/40
rabattable • Système de contrôle StabiliTrak • Climatisation avec
système de filtration • Antipatinage • Roues de 16 po en aluminium

EQUINOX LS

MENSUALITÉ

249$2

Comptant : 1 970$
Location: 48mois

Préparation et frais
de transport de 1 095$

INCLUS

292$2 Comptant: 0$
Location: 48mois

VILLE3: 12,2 L/100 km
ROUTE3: 8,3 L/100 km

VILLE3: 10,4 L/100 km
ROUTE3: 6,8 L/100 km

VILLE3: 13,1 L/100 km
ROUTE3: 8,5 L/100 km

Sécurité 5 étoiles1

Sécurité 5 étoiles1

Sécurité 5 étoiles1

A3470561

A
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70
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EMPLOI
suite de la page A1
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ÉMILIE CÔTÉ

Ne rangez pas vos bottes d’hiver
pour le long congé de Pâques.
Mais ne partez pas sans votre
parapluie...

De la neige mêlée de pluie est
tombée sur Montréal cette nuit.
Hier soir, on annonçait une accu-
mulation de neige de 5 cm pour
Montréal. Selon Environnement
Canada, les averses de neige ne
cesseront que demain matin.

Hier soir, certaines routes
étaient enneigées et la visibilité
était réduite. La Sûreté du Qué-
bec signalait des dizaines de sor-
ties de route.

Dans les régions de l’Estrie,
la Beauce, Québec, le Bas-Saint-
Laurent et Charlevoix, la chasse
aux cocos pourrait se faire dans
la neige. On prévoit jusqu’à 25 cm
de neige d’ici demain. Comme le
mercure oscillera autour du point
de congélation, une bonne partie
des flocons ne s’accumuleront pas
au sol.

Cette chute de neige printanière
a de quoi décourager ceux qui n’en
peuvent plus des symptômes de
l’hiver (consolez-vous, le 3 avril
1975, il est tombé 33 cm de neige).
Mais la mini-tempête a de quoi
faire sourire les skieurs, car c’est le
dernier week-end de ski alpin dans
plusieurs stations du Québec.

Sinon, le temps restera frais
pour le week-end de Pâques et ce
sera venteux. Samedi, Environne-
ment Canada prévoit un maximum
de 2ºC à Montréal, avec une alter-
nance de soleil et de nuages. Dans
la nuit, le mercure chutera à -7ºC.

De la neige pour le congé pascal

PHOTO ALAIN ROBERGE, LA PRESSE ©

En avril, ne vous découvrez pas d’un fil : on prévoit jusqu’à 25 cm de neige d’ici demain dans certaines régions du Québec.

BOB WEBER
PRESSE CANADIENNE

EDMONTON — Les sombres pré-
visions attendues cette semaine
à Bruxelles de la part du Groupe
d’experts intergouvernemental
sur l’évolution du climat (GEIEC)
pourraient bien être encore trop
prudentes, indiquent de nouvel-
les données sur les glaces de mer
dans l’Arctique.

Une étude américaine sur le
couvert de glace nordique a révélé
non seulement que la superfi-
cie de la glace en 2006 était au
2e rang des plus faibles jamais
observées, mais également que la
glace recule plus rapidement que
les modèles climatiques l’avaient
prédit.

Walt Meier, climatologue pour
le National Snow and Ice Data
Centre, au Colorado, estime que
les prévisions des modèles clima-
tiques pourraient sous-estimer ce
qui nous attend dans l’avenir.

Le Centre de M. Meier mesure
la superficie annuelle maximale
de la glace dans l’Arctique à la
fin de l’hiver nordique, soit au 31
mars. Cette année, 14,7 millions
de kilomètres carrés de l’océan
Arctique tout autour du pôle Nord
étaient recouverts par au moins
15 % de glace. C’est à peine plus
que les 14,5 millions de kilomè-
tres carrés de l’an passé, la plus
faible superficie annuelle jamais
enregistrée.

La moyenne, entre 1979 et
2000, était de 15,7 millions de
kilomètres carrés.

Mais l’équipe de M. Meier
a aussi comparé ses relevés,
basés sur des images captées
par satellite, avec les prévisions
des modèles climatiques déve-
loppés par le millier de scien-
tifiques du GEIEC. Ce groupe
d’experts doit dévoiler demain
un rapport détaillant certaines
des conséquences anticipées des
changements climatiques. Des
fuites laissent croire que ces effets
pourraient inclure une hausse
du niveau des océans susceptible
de forcer le déplacement de cen-
taines de millions de personnes
vivant dans des contrées de faible
altitude, le plus souvent parmi les
plus pauvres de la planète.

Si on compare les données des
modèles du Groupe d’experts
avec les relevés actuels remontant
à la fin des années 70, on constate
un écart troublant, a commenté
M. Meier. « On voit, l’été plus
particulièrement, que la glace
rétrécit en fait beaucoup plus vite
que les modèles le prédisaient.
Ces modèles ne tiennent peut-
être pas compte de certains des
processus à l’origine du recul de
la glace, de certains mécanismes
de rétroaction qui accélèrent le
déclin de la couverture de glace »,
a expliqué M. Meier.

CLIMAT

Les prévisions
seraient trop
prudentes

Tous les mercredis et samedis dans

PARTONS !

Pour faire un don, visitez lechainon.org

C’est notre 75eanniversaire.
Nous acceptons les cadeaux.
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Élégance et orthèse
Québec • Rimouski • Gatineau
Montréal : 4596, boulevard St-Laurent
514 848.0100 • 1 877 967.0100

Vous portez des orthèses ?
Vous n’avez pas à sacrifier l’élégance pour
autant. Dernières tendances, importations
exclusives, chez Pouliot vous trouverez
la plus belle et la plus vaste sélection de
chaussures – homme et femme – pour
orthèses sur le marché.

Faites-vous du bien, rendez-vous chez
Pouliot dès aujourd’hui.

Depuis 1971.
Reconnu et accrédité par les organismes gouvernementaux
et les assureurs privés.

3467309A

Golf and Country Club

Club de Golf

Golf and Country Club

Club de Golf Un club privé
tout simplement différent...

NOUVELLE ADMINISTRATION Un beau défi
Terrain mature propice à l’abandon total
Ambiance chaleureuse, accueillante et sans prétention
En couple, en famille, entre amis, conjuguez affaires
et golf
Cuisine raffinée
Salle de réception privée (mariage, anniversaire, etc.)
Aucune cotisation surprise de fin de saison
Aucun frais minimum de restaurant

•
•
•

•
•
•
•

• Piscine
semi-olympique

• Jacuzzi
• Minigolf 18 trous
• Installation
d’entraînement

Et encore plus
« Carte de membre or »
« Passeport V.I.P. »
« Membre d’un jour »
« Carte corporative

innovatrice »
(jusqu’à 26 membres)

34
68

83
4

À DÉCOUVRIRÀ DÉCOUVRIR

10466, montée Clément,
Sainte-Monique (Mirabel)

Un bijou à découvrir ! 450-476-1922
www.golflediamant.com

34
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ÉMILIE CÔTÉ

« Une page d’histoire se tourne »,
a souligné l’honorable Pierre-C.
Gagnon avant la prestation de ser-
ment de Guylène Beaugé, hier. La
femme de 43 ans est devenue la
première personne de race noire à
être assermentée comme juge à la
Cour supérieure du Québec.

« Elle est première partout
où elle passe », a poursuivi son
nouveau collègue juge, qui a rap-
pelé les talents et les nombreuses
réalisations de la juriste, tout en
soulignant « la chaleur de son
irrésistible sourire ».

Guylène Beaugé, d’origine haï-
tienne, a trois sœurs. Sa mère est
ethnologue-sociologue et son père
était médecin. Il est décédé quand
sa fille avait 16 ans. « Un méde-
cin impuissant devant sa propre
maladie », a dit Mme Beaugé, hier,
avec émotion.

En Haïti, plusieurs hommes
de sa famille étaient avocats. Sa
grand-mère a fondé une école pri-
maire, et sa mère a milité pour les
droits des femmes.

Lors de son discours, la juge a
rendu hommage à sa mère et à ses
« chères sœurs ». « Nous sommes
tricotées très serré ».

Elle s’est aussi adressée à son
conjoint, Alain Létourneau, pro-
fesseur titulaire en éthique et
en philosophie à l’Université de
Sherbrooke. « J’ai un seul regret,
que nos chemins ne se soient pas
croisés à 20 ans. »

Il la dit « réf léchie, posée,
loyale, vive et bonne vivante »,
et est ébloui par sa « culturalité
élargie ». Avant d’être avocate en
droit du travail, Guylène Beaugé
s’intéressait à la poésie. « J’étais
prédestinée aux lettres et à la
poésie. »

Au Collège Marie-de-France,
elle était studieuse, selon sa mère.
Elle a raté seulement un cours, au
printemps 1979, pour descendre
rue Sainte-Catherine et voir le

défilé du Canadien, qui venait de
remporter la Coupe Stanley.

« Par droit de réserve, je ne
répondrai pas à la question : est-
ce que les Canadiens vont faire
les séries? » a blagué hier la nou-
velle juge de la Cour supérieure
du Québec.

Guylène Beaugé a été admise au
Barreau du Québec en 1985. Elle
a travaillé pour différents cabinets
privés, pour le Conseil du Trésor
du Québec et pour le ministère
de la Justice du Québec, avant de
se joindre au cabinet montréalais
Lamarre, Linteau et Montcalm en

2002. Elle a touché au droit du
travail, au droit administratif et
au contentieux civil. En 1999, elle
a été présidente de l’Association
du Barreau canadien, division
Québec ; elle a aussi présidé le
comité sur la justice et l’égalité du
Centre de recherche-action sur les

relations raciales, pour ne nom-
mer que ses engagements dans la
communauté juridique.

Mark G. Peacock a également
été assermenté comme juge à
la Cour supérieure du Québec,
hier soir, pour le district de
Montréal.

PRESTATION DE SERMENT DE GUYLÈNE BEAUGÉ

Une première juge noire à la Cour supérieure

PHOTO ANDRÉ PICHETTE, LA PRESSE ©

Le juge Pierre-C. Gagnon a rappelé les talents et les nombreuses réalisations de la nouvelle juge Guylène Beaugé, tout en soulignant « la chaleur de son
irrésistible sourire ».

TOUTE ROUTE A DES COURBES . PEU DE
VOITURES PEUVENT EN FA IRE DES MOMENTS .

PRESTIGE LEXUS
prestige.lexus.ca

BROSSARD (450) 923-7777

SPINELLI LEXUS LACHINE
spinellilexus.com

LACHINE (514) 634-7171 1 800 352-6111

LEXUS LAVAL
lexuslaval.ca

LAVAL (450) 686-2710 1 866 709-3713

SPINELLI LEXUS POINTE-CLAIRE
spinellilexus.com

POINTE-CLAIR E (514) 694-0771 1 877 694-0771

GABRIEL LEXUS
gabriel.lexus.ca

ST-LAURENT (514) 747-7777

†Modèle Lexus neuf IS 250 à propulsion 2007 Sfx 'A' à un PDSF de 36 550 $. Frais de transport et de préparation (1 775 $), taxes applicables, immatriculation, enregistrement, taxe sur les pneus neufs et assurances en sus. *Terme de location offert par l'entremise de Lexus Services Financiers sur approbation du crédit. Offre de durée limitée valide à la location
d’un modèle neuf IS 250 à propulsion 2007 Sfx 'A'. Location basée sur un terme de 36 mois, au taux annuel de 3,9 %. Paiement mensuel de 398 $ avec acompte de 5 970 $, frais de transport et de préparation de 1 775 $, dépôt de sécurité de 0 $ et premier paiement mensuel exigibles au début du bail. Taxes applicables, immatriculation, enregistrement,
taxe sur les pneus neufs et assurances en sus. Kilométrage limité à 72 000. Des frais de 0,15 $ pour chaque kilomètre supplémentaire s’appliquent. Les concessionnaires Lexus sont libres d'établir les prix de détail et de location à leur discrétion. Une commande au détail pourrait être requise. Voyez votre concessionnaire Lexus participant pour tous les détails.

I S
•MoteurV6de2,5 litres et 204 ch • Boîtemanuelle 6 vitesses à rapports serrés
• Dispositif de contrôle de la stabilité du véhicule • Régulateur de traction
• 8 coussins gonflables • Système audio haut de gamme Lexus • Système
d'accès SmartAccess à démarrage à bouton-poussoir • Indicateur de température
extérieure • Rétroviseurs extérieurs chauffants à télécommande assistée
• Phares antibrouillards • Système à clé intelligente

CONCESS IONNAIRES DE LA RÉGION DE MONTRÉAL

IS 250 à propulsion 2007
(à traction intégrale disponible)

BIENÉQUIPÉEÀPARTIRDE

36 550 $†
LOCATIONDE36MOIS

3,9 %* 398 $*

ACOMPTE DE 5 970 $*
DÉPÔT DE SÉCURITÉ DE 0 $*

MOIS

34
74

36
3A
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ACTUALITÉS

VINCENT BROUSSEAU-POULIOT

Le Québec a un nouveau bâtonnier :
Me J. Michel Doyon, ancien président
de l’Association des gens de l’air du
Québec.

Vice-président du Barreau du Qué-
bec, Me Doyon a été élu par acclama-
tion. Aucun autre avocat n’a soumis sa
candidature avant la date limite du 31
mars. Me Doyon succède à Me Stéphane
Rivard, qui assumera la plus haute
fonction de l’ordre professionnel des
avocats jusqu’en juin prochain.

Membre du Barreau depuis 1972,
Me Doyon a été président de l’Asso-
ciation des gens de l’air du Québec
(AGAQ) en 1981-1982. Dans les années
70, l’AGAQ avait été un acteur impor-
tant de la crise des gens de l’air, dont
le dénouement avait permis l’usage du
français dans les communications avec
les contrôleurs et dans les cabines de
pilotage. Spécialiste du droit des affai-
res au sein du cabinet Gagné Letarte,
Me Doyon a passé toute sa carrière en

pratique privée à Québec, une région
dont il a été le bâtonnier en 2003. Il a
aussi été membre du conseil d’admi-
nistration de Radio-Canada de 1988 à
1998.

Vice-président
Me Gérald R. Tremblay, associé au

cabinet McCarthy Tétrault à Montréal,
lui succédera comme vice-président
du Barreau du Québec. Me Tremblay
est l’un des meilleurs avocats en litige
civil à Montréal. Il a été impliqué
dans plusieurs causes médiatisées au

cours de sa carrière. Il a notamment
représenté l’ancien premier ministre
du Canada Brian Mulroney dans l’af-
faire Airbus, le juge Jean-Guy Boilard
dans ses démêlés avec le Conseil de la
magistrature, et la Ville de Westmount
dans sa contestation des fusions muni-
cipales. Me Tremblay a aussi été élu par

acclamation.

Insister sur le respect des règles
déontologiques

Me Doyon ne donnera aucune
entrevue avant son entrée en
fonction le 2 juin prochain, a fait
savoir hier à La Presse une porte-
parole du Barreau du Québec.
Dans son dossier de candidature,
le nouveau bâtonnier dit vouloir
insister sur le respect des règles

déontologiques. Il est aussi en faveur
de l’implantation de centres régionaux
de médiation afin d’augmenter l’ac-
cessibilité à la justice. Son mandat à
la tête du Barreau du Québec durera
un an.

Un nouveau bâtonnier duQuébec

ANDRÉ NOËL

« Je n’ai pas un ordinateur dans la tête », a affirmé
une femme témoignant au procès de Désiré Munya-
neza, hier, pour expliquer certaines contradictions
entre les déclarations qu’elle a faites au Rwanda, en
Tanzanie et au Québec.

Me Richard Perras, l’avocat de M. Munyaneza, a
lu des extraits de déclarations faites par cette femme
au Tribunal pénal international pour le Rwanda,
qui siège à Arusha (Tanzanie), et cité certaines de
ses réponses lorsqu’elle a rencontré un agent de
la GRC au Rwanda. M. Munyaneza est accusé au
palais de justice de Montréal pour sa participation
au génocide des Tutsis en 1994.

Le témoin, qui peut être identifié seulement par
le nom de C-15 pour des raisons de sécurité, n’a pas
donné exactement la même version des faits d’une
fois à l’autre. Par exemple, elle a déclaré à Montréal
qu’un autobus qui l’amenait avec d’autres Tutsis
vers un lieu de massacre avait été retourné par des
miliciens hutus fatigués de tuer ; à Arusha, elle a dit
que son autobus était tombé en panne.

Toujours à Montréal, elle a dit que les miliciens
hutus, appelés Interahamwe, n’avaient pas attaqué
un des camps de détention où les Tutsis étaient par-
qués, alors qu’elle avait mentionné deux attaques
lors d’interrogatoires précédents. Malgré ces contra-
dictions, C-15 ne donnait pas l’impression d’un
témoin qui ment ou qui invente des histoires, mais
plutôt d’une personne qui a des souvenirs parfois
confus, 13 ans après les événements.

Elle a demandé de lire les comptes rendus complets
de ses déclarations passées avant de répondre aux ques-
tions de Me Perras. Or, ces comptes rendus sont écrits
en anglais ou en français; le juge André Denis a souli-
gné qu’un interprète devrait donc les traduire pour elle
en kyniarwanda, ce qui serait très long. M. Denis lui a
demandé de répondre le mieux qu’elle pouvait.

C-15 avait parfois des explications à fournir ;
d’autres fois, elle ne se souvenait pas des détails.
« Il est préférable de garder certains souvenirs dans
sa tête que de les mentionner, a-t-elle dit. Je n’ai
pas d’ordinateur dans ma tête. En revanche, j’ai une
cicatrice sur la tête si vous voulez la voir. »

Me Perras a demandé et obtenu le huis clos pour
l’après-midi. Selon toute probabilité, le contre-inter-
rogatoire se poursuivra et se terminera aujourd’hui.
Un troisième Rwandais devrait commencer son témoi-
gnage la semaine prochaine. À peine commencé, le
procès a déjà accumulé beaucoup de retard.

Procès pour génocide

Un témoin
confronté à ses
contradictions

Vice-président du Barreau du
Québec, Me J. Michel Doyon
a été élu par acclamation. Son
mandat à la tête du Barreau
durera un an.
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Des autochtones affirment que le gouvernement
fédéral devrait agir dès maintenant afin de proté-
ger une partie de leurs terres dans les Territoires
du Nord-Ouest s’il tient à ce que soit construit un
pipeline de gaz naturel de 16 milliards dans la val-
lée de la Mackenzie. Le chef des Premières nations
Dehcho, Herb Norwegian, avance qu’il n’y aura pas
de pipeline si Ottawa n’adopte pas le plan d’aména-
gement du territoire Dehcho réclamant que près de
la moitié de ce territoire – ou environ 20 millions
d’hectares – soit à l’abri des projets de développe-
ment. En conférence de presse à Calgary, hier, le
chef Norwegian a indiqué que le plan d’aménage-
ment passait avant le projet de conduite de gaz. Une
coaliton de groupes environnementaux appuie le
plan des Premières nations Dehcho, estimant qu’il
constitue une étape importante afin de protéger un
secteur encore largement épargné par l’industrie.
Presse Canadienne

EN BREF

Pas de pipeline si Ottawa
ne protège pas nos terres,
menacent les autochtones

UN TOIT PLAT !
Maintenant, c'est TOPSEAL.

LES ENDUITS NORD-SUD, INC.
Tél. : (514) 843-3939 1 800 769-5172

WWW.TOPSEAL.CA

GARANTIE
15 ANS

TOPSEAL
est un système de

membrane élastomère
liquide qui s'applique à froid.

TOPSEAL est économique et écologigue.33
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West Island
Mercedes-Benz West Island

4525, Boul. St-Jean
Dollard-des-Ormeaux

(514) 620-5900
westisland.mercedes-benz.ca

Rive-Sud
Mercedes-Benz Rive-Sud
4844, Boul. Taschereau

Greenfield Park
(450) 672-2720

rivesud.mercedes-benz.ca

2,9%*

FINANCEMENT
À PARTIR DE

VÉHICULES D’OCCASION
CERTIFIÉS ÉTOILES

©Mercedes-Benz Canada Inc., 2007. *Offre de location-bail basée sur une C230 SELECT/B200/E280/smart fortwo pure coupé cdi 2006 neuve, disponible uniquement par l’intermédiaire de Services financiers Mercedes-Benz sur approbation du crédit, pendant une durée limitée. 399 $/319 $/698 $/199 $ par mois pendant 39/39/39/36mois. Acompte ou reprise équivalente de 4,000 $/3,140 $/6,550 $/1,769 $ plus
première mensualité, dépôt de garantie de 400 $/350 $/700 $/200 $ et taxes applicables dus à la date d’entrée en vigueur du bail. PDSF à partir de 38,400 $/ 31,400 $/65,500 $/16,700 $. Taux de location annuel de 4.25 %/4.5 %/5.5 %/5.5 %. Obligation totale :19,561 $/ 15,781 $/31,678 $/ 9,530 $. Kilométrage limité à 18 000 km/an (0,20 $/0,20 $/0,20 $km supplémentaire). Frais de transport et de préparation
(jusqu’à 1 795 $ ; le concessionnaire peut facturer moins), d’immatriculation, d’enregistrement et d’assurance, ainsi que taxes et frais RRPMR en sus. Le concessionnaire peut louer à prix moindre. B200 TURBOmontrée avec jantes disponibles en tant qu’accessoires installés par le concessionaire/C280 SELECT/E280 4MATIC™montrée. Offre pouvant changer sans préavis et ne pouvant être combinée à aucune autre offre.

Détails chez un concessionnaire Mercedes-Benz ou dans un Centre smart. **Financement de 2,9 % disponible pour les véhicules Certifiés Étoiles des années-modèles 2003 à 2005 pendant jusqu'à 24mois.** Location-bail de 24mois avec kilométrage limité à 18 000 km/an (0,20 $ à 0,35 $ par km supplémentaire selon le modèle). Acompte ou reprise équivalente exigé(e) : 5 995 $ pour la Classe C et la Classe M, 7 995 $ pour la Classe E et 12 995 $
pour la Classe S.

319$*

4,5%*

PAR
MOIS

À

BASÉ SUR UN BAIL DE 39 MOIS

PDSF À PARTIR DE

31400$*

399$*

4,25%*

PAR
MOIS

À

BASÉ SUR UN BAIL DE 39 MOIS

PDSF À PARTIR DE

AVEC UN ACOMPTE DE 4 000 $

38400 $*

FINANCEMENT À PARTIR DE 2,9 % POUR NOS VÉHICULES Certifiés ÉtoilesMC

NOS PLUS BRILLANTES ÉTOILES D’OCCASION.

199$*/mois
smart fortwo pure coupé à partir de 16 700 $

avec acompte de $1769

pendant 39 mois

à 5,5%

smart fortwo
C’est un petit prix à payer pour
votre sécurité et votre protection.

Plus de 100 véhicules disponibles

Seuls les véhicules d’occasion
Certifiés Étoiles incluent :

• Certification suite à une inspection
en 150 points

• Garantie de jusqu’à 6 ans/120 000 km
• Assistance routière 24 h /24
• Pièces de rechange Mercedes-Benz
d’origine uniquement

• Historique complet de l’entretien
• Recherche en ligne à certifiesetoiles.ca

> programme de stabilité électronique (esp®)

> freinage d'urgence assisté (bas) hydraulique

> quatre coussins gonflables de série

> la cellule de sécurité tridion

> système de freinage antiblocage (abs)

> Assistance smartmove (assistance routière 24 hrs)

$399/mois** loc. 24 mois
ou 34,900 $ + taxes
Seulement 49 000 km

$645/mois** loc. 24 mois
ou 46,000 $ + taxes
Seulement 47 000 km

$999/mois** loc. 24 mois
ou 82,900 $ + taxes
Seulement 30 000 km

$1,699/mois** loc. 24 mois
ou 129,900 $ + taxes
Seulement 5 000 km

349 $/mois** loc. 24 mois
ou 31 000 $ + taxes
Seulement 54 000 km

399 $/mois** loc. 24 mois
ou 36,900 $ + taxes
Seulement 4 000 km

$377/mois** loc. 24 mois
ou 37,900 $ + taxes
Seulement 66 000 km

$699/mois** loc. 24 mois
ou 54,900 $ + taxes
Seulement 55 000 km

C240 2005

C230 2006

E320 2003

E500 4MATICMC 2004

ML320 2003

ML350 2006

S500 4MATICMC 2005

S550 2007

AUBAINES INCROYABLES SUR NOS NOUVELLES CLASSES B, C230 SELECT, CLASSE E 2007 ET SMART FORTWO 2006.

Profitez vite de nos superbes offres.

B200

C230 SELECT

698$*

4,9%*

PAR
MOIS

À

BASÉ SUR UN BAIL DE 36 MOIS

PDSF À PARTIR DE

AVEC UN ACOMPTE DE 6 550 $

65500 $*

E280 4MATICMC

34
69

84
4

VENDU

VENDU

AVEC UN ACOMPTE DE 3 140 $

3
4

6
9

8
4

6

Numéros «Télé»

25 000 $ 50 000 $ 100 000 $

Résultats des tirages du:

En cas de disparité entre cette liste et la liste officielle de Loto-Québec, cette dernière a priorité.

Jour Mois Année Signe- - -

3

décomposables

500 000$
*décomposable dans les deux sens

Numéro Boni

non décomposables

2

compl.compl.

*

05

8323975

16 21
25 40 48

31 05 07 13
17 18 40

37

01 03 10 14 16 22 26 35 36 39
40 43 46 47 49 56 58 61 66 68

26 SEPTEMBRE 99 CAPRICORNE

143238
674977
161129 02107937 106388304277

941 2285

2007-04-04

NOUVEAU !
DEMANDEZ LA LISTE

DE BASEBALL
AVANT VENDREDI 19 h.
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ACTUALITÉS

CHRISTIANE DESJARDINS

Jacques Paradis a-t-il contourné
les règles de facturation pour sou-
tirer 60 000 $ de plus au gouver-
nement du Canada dans le cadre
d’un contrat de commandite, ou
a-t-il simplement suivi les méca-
nismes existant dans l’industrie
de la publicité en 1998?

C’est la question que le jury

doit se poser, a fait valoir le
juge Jean-Guy Boilard, hier,
au procès de M. Paradis. Le
publicitaire de 52 ans est accusé
d ’avoi r fac tu ré 60 0 00 $ de
trop au gouvernement fédéral
en 1998, alors qu’il dirigeait
Publicité Martin.

En entamant ses directives, le
juge a demandé aux 12 jurés de
faire complètement abstraction du

scandale des commandites dans
leurs délibérations.

La fraude reprochée a trait à
un contrat de commandite visant
à donner de la visibilité au gou-
vernement fédéral au Stade olym-
pique, pendant les matchs des
Expos. Publicité Martin a facturé
162 000 $ au gouvernement pour
ce travail.

Dans les faits, c’est un sous-trai-

tant, Adaz, qui a fait une grande
partie du boulot, pour une somme
d’environ 85 000 $. Cette facture
a été envoyée à Publi Studio, une
compagnie d’infographie reliée à
Publicité Martin et située dans le
même immeuble. Publi Studio a
payé Adaz et a facturé Publicité
Martin, en se prenant une marge
de profit au passage.

Par la suite, Publicité Martin

a facturé le gouvernement du
Canada en prenant à son tour
une marge de profit. Sur les fac-
tures envoyées au gouvernement,
il n’était nullement question
de l’implication d’Adaz. Or, les
règles en vigueur à l’époque
stipulaient qu’une agence de
publicité qui embauchait un four-
nisseur pouvait facturer le coût
réel du fournisseur et y ajouter sa
commission d’agence de 17,65 %.

Si cette directive avait été respec-
tée, le gouvernement fédéral aurait
économisé 60 000 $, affirme la pro-
cureure de la Couronne, Me Mylène
Grégoire. L’avocat de l’accusé, Me

Dominique Saint-Laurent, prétend
que les mécanismes de facturation
étaient déjà en place, et que son
client n’a fait que s’y conformer.

Les délibérations devraient
commencer ce matin, une fois que
le juge Jean-Guy Boilard aura
fini de donner ses directives aux
12 jurés.

Procès du publicitaire Jacques Paradis

Le jury invité à ignorer
le scandale des commandites

ANJOU
Les Galeries d’Anjou

AUTEUIL
5330 boul. des Laurentides

BELOEIL
Mail Montenach

BROSSARD
Mail Champlain
Quartier DIX30

CHÂTEAUGUAY
Centre Régional Châteauguay

COATICOOK
18, rue du Manège

COWANSVILLE
Domaine du Parc

DELSON
5 Route 132

DOLLARD-DES-ORMEAUX
3352 boul. des Sources
3699 boul. St-Jean

DORION-VAUDREUIL
84 boul. Harwood

DORVAL
Les Jardins Dorval

DRUMMONDVILLE
2265 boul. St Joseph
Promenades Drummondville

GATINEAU
Promenades de l’Outaouais

GRANBY
688 rue Principale
Galeries de Granby

HULL
73 rue Jean-Proulx
Galeries de Hull

JOLIETTE
127 boul. St-Charles-Borromée nord
Les Galeries Joliette

LACHINE
2409 46e Avenue

LAFONTAINE
2121 boul. Labelle

LASALLE
7567 boul. Newman
Carrefour Angrignon

LAVAL
800 boul. Chomedey (120) Tour C
1655 boul. St Martin
Carrefour Laval
Carrefour Laval -kiosque
Centre Laval
Megacentre Laval

LONGUEUIL
666 Place Transcanada
2771 boul. Jacques-Cartier est
Place Longueuil

MAGOG
Galeries Orford

MONTRÉAL
892 rue Ste-Catherine ouest
4399 rue St-Denis
5187 Papineau Avenue (angle Laurier)
6855 rue St-Jacques ouest
8900 rue Lajeunesse
9280 boul. de l’Acadie
Boul. Décarie (angle Jean-Talon)
Centre Rockland
Complexe Desjardins
Place Alexis-Nihon
Place Dupuis
Place Versailles
Plaza Côte-des-Neiges
Tour Jean-Talon (Rez-de-chaussée)

MONTRÉAL-NORD
Place Bourassa

MONT-TREMBLANT
517 rue de St-Jovite

PINCOURT
Faubourg de l’Île – kiosque

POINTE-AUX-TREMBLES
12530 Sherbrooke est

POINTE-CLAIRE
Fairview Pointe-Claire

REPENTIGNY
309 rue Notre-Dame
Les Galeries Rive-Nord

ROSEMÈRE
232 boul. Curé-Labelle
Place Rosemère

SALABERRY-DE-VALLEYFIELD
Centre commercial Valleyfield

SHAWINIGAN
1 Plaza de la Mauricie

SHERBROOKE
2700 rue King ouest
4505 boul. Industriel
Carrefour de l’Estrie

SOREL
Les Promenades de Sorel

ST-BRUNO-DE-MONTARVILLE
Les Promenades St-Bruno

STE-AGATHE-DES-MONTS
80A boul. Morin

ST-EUSTACHE
66 rue Dubois (107)
Place St-Eustache

ST-HUBERT
3879 boul. Taschereau
5190 boul. Cousineau

ST-HYACINTHE
Galeries St-Hyacinthe

ST-JEAN-SUR-RICHELIEU
391 boul. Séminaire nord
Carrefour Richelieu

ST-JÉRÔME
Le Carrefour du Nord

ST-LAURENT
4232 rue Seré
La Place Vertu

ST-LÉONARD
6050 boul. Métropolitain est
Centre Le Boulevard

ST-SAUVEUR-DES-MONTS
153 rue Principale

TERREBONNE
1729 chemin Gascon
Les Galeries Terrebonne

TRACY
604 route Marie Victorin

TROIS-RIVIÈRES
5691 boul. Jean XXIII
Centre Les Rivières

VICTORIAVILLE
567 boul. des Bois-Francs sud
La Grande Place des Bois-Francs

Disponible dans les
magasins Bell suivants:

Aussi offert chez ces
détaillants participants:

Visitez un magasin Bell 1 888 4MOBILE bell.ca

Offre d’une durée limitée. Offert avec les appareils compatibles, dans les zones de couverture de Bell Mobilité, là où la technologie le permet. Chaque forfait (minutes ou volume) est facturé sur une base mensuelle et les minutes pour toute utilisation (données ou
voix) sont locales dans les zones de couverture de Bell Mobilité ; sinon, des frais d’interurbain et d’itinérance (y compris des taxes étrangères) peuvent s’appliquer. D’autres frais, tels que, sur une base mensuelle, 9-1-1 (75 ¢), accès au réseau qui ne sont pas des frais
du gouvernement (8,95 $/mois) et frais uniques d’activation (35 $) s’appliquent. Des frais de résiliation anticipée s’appliquent. Modifiable sans préavis et ne peut être combiné avec aucune autre offre. Taxes en sus. D’autres conditions s’appliquent. (1) S’applique au
temps d’antenne pour les appels au Québec et en Ontario entre les téléphones résidentiels et d’affaires et au Québec, en Ontario, en Alberta et en Colombie-Britannique entre les téléphones mobiles; frais d’interurbain en sus. Réservé avec un contrat d’une durée min.
de 1 an avec un forfait Appels Bell à Bell ou en ajoutant un extra Appels Bell à Bell à certains forfaits de 20 $ à 35 $/mois (à l’exclusion des forfaits Famille). (2) Les minutes en prime s’appliquent pendant la durée initiale du contrat.

Comment économiser gros
avec son téléphone mobile.

Profitez des nouveaux forfaits Appels Bell à Bell de Bell Mobilité :
appels locaux illimités entre n’importe quel téléphone de Bell, qu’il soit mobile, résidentiel ou d’affaires1.

Extras Appels Bell à Bell à jumeler à un forfait

Appels locaux illimités en provenance
et à destination de n’importe quel
téléphone mobile de Bell

Appels locaux illimités en provenance
et à destination de n’importe quel
téléphone résidentiel de Bell

Appels locaux illimités en provenance
et à destination de n’importe quel
téléphone d’affaires de Bell

Appels locaux illimités en provenance et
à destination de n’importe quel téléphone
mobile, résidentiel ou d’affaires de Bell

10$/mois

10$/mois

20$/mois

35$/mois

Les consommateurs choisissent principalement :

Frais mensuels minimaux

Appels Bell à Bell inclus

Minutes locales en tout temps –
pour les appels à des numéros
autres que ceux de Bell.

40$

Appels locaux illimités en
provenance et à destination
de n’importe quel téléphone
mobile ou résidentiel de Bell

100 + 50 en prime2

Forfait Appels Bell à Bell 40 Forfait Appels Bell à Bell 60

60$

Appels locaux illimités en
provenance et à destination de

n’importe quel téléphone mobile,
résidentiel ou d’affaires de Bell

200

La clientèle d’affaires choisit principalement :

3474389A

34
74

39
0
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Votre rêve est accessible.

L’Ensemble S line comprend :� Calandre et moulage latéral arrière avec emblème S line� Sièges sport en cuir et volant multifonction gainé de cuir� Roues en alliage bicolores de 17 po à 16 rayons avec suspension sport� Aileron de toit, garnitures en aluminium et ordinateur de voyage� Ensemble d’éclairage avec phares antibrouillards� Et plus encore

L’Ensemble supérieur comprend :� Sièges en cuir et volant gainé de cuir� Siège du conducteur à commande électrique avec soutien lombaire� Ensemble d’éclairage avec phares antibrouillards� Roues en alliage argenté de 17 po à 16 rayons� Garnitures en aluminium� Et beaucoup plus

† Le prix de détail suggéré par le fabricant de la Audi A3 2.0T Sportback avec transmission manuelle est de 33 800$. Frais de transport de 700$, inspection de prélivraison, taxes, immatriculation, frais d’inscription, frais administratifs
et autres options en sus. La Audi A3 2.0T équipée d’une transmission manuelle et de l’Ensemble supérieur ou l’Ensemble S line coûte 1 900$ de plus. †† Taux de location de 3,6% sur 36 mois offert sur les modèles A3 2.0T. Cette offre de location, basée
sur la nouvelle A3 2.0T Sportback 2007, est valable pour un temps limité et seulement par l’entremise de Audi Finance. Exemple de location, basé sur 36 mois : mensualité de 449 $ avec acompte de 3 388,68$; première mensualité et dépôt de sécurité
de 475$ dûs au début du bail; taux de location de 3,6%; limite de 20 000 km; frais de 0,20$/km pour kilométrage additionnel; frais de transport de 700$, inspection de prélivraison, assurance, taxes, et enregistrement en sus. Le concessionnaire peut
louer à prix moindre. Les mensualités et le coût d’emprunt varient en fonction du terme, du montant emprunté et de l’acompte/échange. Livraison avant le 30 avril 2007. Offre d’une durée limitée pouvant changer sans préavis. Choix de voitures selon
les disponibilités. Modèle européen montré: A3 3.2 quattro, PSDF de 45 690$. Le concessionnaire peut vendre à prix moindre. « Audi », « Suivre, jamais. », « quattro », « A3 » et l’emblème des quatre anneaux sont des marques déposées de Audi AG.
©Audi Canada 2007. Pour en savoir plus sur Audi, voyez votre concessionnaire, composez le 1 800 367 AUDI ou visitez-nous à audi.ca.

Suivre, jamais. audi.ca

Audi A3 2.0T

À partir de Taux de
location

33 800$† 3,6 % ††

Roulez dans une Audi A3 bien équipée et épargnez jusqu’à 1160$.
* L’Annuel de l’automobile 2007 a décerné à la Audi A3 le prix de la Clef d’or pour la meilleure voiture de luxe de moins
de 50 000 $. Et maintenant, quand vous achetez une A3, vous obtenez une économie substantielle sur l’Ensemble S Line et
l’Ensemble supérieur. Mais dépêchez-vous, ces offres sont d’une durée limitée. Appelez dès aujourd’hui votre concessionnaire
et demandez un essai routier.

Park Avenue Audi
8755, boulevard Taschereau

Brossard QC
450 445-4811

www.parkavenueaudi.com

Automobiles Lauzon
2435, boulevard Chomedey

Laval QC
450 688-1120

www.lauzon.qc.ca

Prestige Audi
5905, autoroute Transcanadienne

St-Laurent QC
514 364-7777

www.audiprestige.com

Les Automobiles Niquet
1917, boul. Sir Wilfrid Laurier

Route 116
St-Bruno QC
450 653-7553

www.niquet.com

Les Automobiles Popular
5442, rue Saint-Hubert

Montréal QC
514 270-3566

www.popularaudi.com
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ACTUALITÉS

GEOFF NIXON
PRESSE CANADIENNE

TORONTO— Une vaste opération policière
déclenchée avant l’aube contre des gangs de
motards au pays, hier, a permis l’arrestation
de 30 suspects dans la seule province de
l’Ontario.

L’intervention était dirigée contre les
Hells Angels et certains de leurs gangs
affiliés en Ontario, au Nouveau-Brunswick
et en Colombie-Britannique.

La police provinciale ontarienne a parti-
cipé aux descentes, de concert avec la Gen-
darmerie royale du Canada et les Services
frontaliers canadiens.

Un expert a estimé que l’opération a
ébranlé l’organisation des motards, mais
que ceux-ci ne sont pas encore hors de
combat. « Pour la première fois depuis les

toutes dernières années, les Hells Angels
sont ébranlés », a commenté Julian Sher,
coauteur de l’ouvrage Angels of Death.

La police s’est montrée peu loquace
quant à la nature des accusations ou à
l’identité des suspects, affirmant que le
public en saurait davantage aujourd’hui.
Mais des policiers ont confirmé certaines
informations.

En Ontario, pas moins de 32 descentes
ont été faites, dont une bonne douzaine à
Toronto seulement. Des repaires de motards
ont été investis par les forces policières à
Niagara Falls, Waterloo, Barrie, London,
Hamilton, et dans les régions de Durham,
Peel et York, a fait savoir la police.

La police torontoise a indiqué que 30
arrestations ont été effectuées dans la
province, et un représentant de la police
provinciale a dit s’attendre à ce que la
police continue de déposer des accusations
pendant toute la soirée d’hier.

Au Nouveau-Brunswick et en Colom-
bie-Britannique, des porte-parole de la
GRC ont confirmé que des organisations
de motards illégales, dont les Hells Angels
et le Bacchus Motorcycle Club, avaient
été visées dans le cadre d’une enquête en
cours, mais ont refusé de répondre aux
questions avant la conférence de presse qui

doit avoir lieu aujourd’hui.
Ces arrestations font suite à plu-

sieurs autres opérations menées
contre des gangs de motards en
Ontario au cours de la dernière
année.

Selon la division ontarienne
du Service canadien de rensei-

gnements criminels, des 460 membres
présumés des Hells Angels au pays, envi-
ron 175, soit plus du tiers, sont actifs en
Ontario. Eric Dupree, membre du Service
de renseignement et expert des gangs de
motards, affirme que sur 34 chapitres au
Canada, 16 d’entre eux se trouvent en
Ontario. Le Québec en compte cinq, selon
M. Dupree.

30 présumés motards
arrêtés en Ontario

« Pour la première fois depuis les
toutes dernières années, les Hells
Angels sont ébranlés. »

PHOTO AARON HARRIS, PC ©

En Ontario, pas moins de 32 descentes ont été faites, dont une bonne douzaine à Toronto
seulement. Sur la photo, un policier sort d’un repaire de Hells Angels à Toronto après un raid au
petit matin.

Le samedi dans

VOUS CHERCHEZ ?
VOUS TROUVEREZ !

Tous les jours dans

TENDANCES
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ACTUALITÉS

MARIE-ÈVE LAFONTAINE
LE NOUVELL ISTE

Une fusillade impliquant qua-
tre personnes est survenue en
pleine ville, mardi, dans le sec-
teur Trois-Rivières-Ouest. Deux
hommes ont été blessés. L’un
d’eux a été atteint d’un projec-
tile au bras, alors que l’autre

aurait reçu des éclats de balle à
la tête.

Leur vie ne serait pas en danger.
Celui qui a reçu un projectile dans
le bras était d’ailleurs déjà sorti de
l’hôpital, hier matin. Quant à celui
blessé à la tête, il reposait toujours
au Centre hospitalier régional de
Trois-Rivières (CHRTR) hier.

Une dette de drogue pourrait

être à l’origine de cette violente
querelle. Les quatre individus,
tous originaires de la région
de Trois-Rivières et connus
pour certains des policiers, ne
seraient toutefois pas liés au
crime organisé. « Ça ne sem-
ble pas être relié aux gangs de
rue ou aux motards », précise
l’agente Carole Arbelot, porte-

parole de la Sécurité publique
de Trois-Rivières.

Trois d’entre eux ont com-
paru, hier, au palais de justice
de Trois-Rivières.

Quant aux circonstances de
ce crime, les policiers étaient
avares de commentaires . La
fusillade s’est produite dans le
stationnement d’un restaurant.

Les deux blessés se sont ensuite
dirigés vers l’hôpital dans un
même véhicule.

L’un d’eux aurait d’ailleurs
contacté le 911 en panique. Il
aurait simplement dit qu’ils
devaient se rendre à l’hôpital de
toute urgence. Les policiers sont
rapidement allés les rejoindre.

Quant aux deux autres indi-
vidus, ils se seraient présentés
d’eux-mêmes au quartier géné-
ral de la Sécurité publique, un
peu plus tard dans la nuit.

Une fusillade fait deux blessés à Trois-Rivières

PRESSE CANADIENNE

NEW WESTMINSTER, C.-B. — Une
spécialiste des fouilles a affirmé
hier que des poignées de cheveux
avaient été trouvées à proximité
d’un abattoir situé sur la ferme
du présumé meurtrier en série
Robert Pickton, dont le procès
reprenait à la suite d’un ajourne-
ment de deux jours.

Tara Nicholls s’ajoute aux nom-
breux spécialistes des fouilles ayant

été appelés à témoigner lors du pro-
cès de Pickton à New Westminster,
en Colombie-Britannique, au sujet
d’articles saisis sur la propriété du
suspect dans le cadre de l’immense
enquête lancée en février 2002 et
ayant duré près de deux ans.

Le procès, qui a débuté le 22
janvier et en est maintenant à sa
10e semaine, a été ajourné lundi
et mardi en raison de la maladie
d’un membre du jury.

Lors de son contre-interroga-

toire, Mme Nicholls a affirmé à
Joe Saulnier, avocat de la défense,
que les poignées de cheveux
avaient été trouvées dans une sec-
tion détruite de l’abattoir.

L’abattoir en question était
adjacent à la roulot te dans
laquelle habitait Pickton. L’ac-
cusé s’en servait pour abattre des
porcs – l’un de ses gagne-pain.

Mme Nicholls a dit avoir exa-
miné quelque 50 cheveux châ-
tains qui formaient une poignée.

Elle a également parlé d’une autre
poignée de cheveux, incluant
certains dont il a été déterminé
qu’ils étaient d’origine humaine.

Ces cheveux ont été envoyés au
laboratoire à des fins d’analyse
de l’ADN. Des témoins à venir
devraient fournir aux jurés des
informations au sujet des résul-
tats de ces analyses.

Le procès de Pickton ,âgé de 57
ans, se tient pour les assassinats
de six femmes – Mona Wilson,

Brenda Wolfe, Marnie Frey,
Sereena Abotsway, Andrea Joes-
bury et Georgina Papin. Il est
aussi accusé des meurtres de 20
autres femmes, pour lesquels il
fera face à la justice plus tard.

Pickton a reconnu que les res-
tes des six femmes dont il est
soupçonné des assassinats ont
été retrouvés sur sa ferme à Port
Coquitlam, en banlieue de Van-
couver. Il nie cependant avoir com-
mis les meurtres.

Présumé meurtrier en série

Des cheveux ont été trouvés à la ferme de Pickton
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1. Pour connaître les conditions et les restrictions applicables, rendez-vous au www.rbcrecompenses.com et cliquez sur le lien « Règlement RBC Récompenses ». ** Pour que vous soyez admissible à l’offre de 10 000 points RBC Récompenses en prime, votre
demande d’adhésion doit nous parvenir et être approuvée par nous pendant la période d’admissibilité à l’offre, soit entre le 1er mars et le 30 juin 2007. Les clients qui sont déjà titulaires de la carte Visa Platine Voyages RBC Banque Royale au début de la
période d’admissibilité ne peuvent profiter de cette offre. Les 10 000 points en prime à l’adhésion apparaîtront sur votre premier relevé Visa. Au premier renouvellement, 5 000 points en prime seront portés à votre relevé Visa une fois que vous aurez acquitté
les frais annuels. Cette offre ne peut être jumelée à d’autres offres. ® Marques déposées de la Banque Royale du Canada. RBC et Banque Royale sont des marques déposées de la Banque Royale du Canada. mc Marques de commerce de la Banque Royale
du Canada. * Marque déposée de Visa International Service Association. Utilisée sous licence.

C’est fou comme ça peut être petit un Boeing 777 quand vient
le temps d’échanger ses points…

À moins que vous ne déteniez la carte Visa Voyagesmc RBC®. Dans ce cas, non seulement

vos points ne se périmeront pas, mais le nombre de points requis n’augmentera pas en

fonction de la disponibilité des places. Ça vous change des autres programmes de primes-

voyages ! Et puis, il suffit de seulement 15 000 points pour s’envoler avec la carte Visa

Voyages. En fait, les points en prime offerts ci-dessous vous permettront déjà de partir1 !

> 1 800 ROYAL® 1-1 > rbcbanqueroyale.com/visavoyages

10 000 points RBC Récompenses® à l’adhésion + 5 000 points supplémentaires

au premier renouvellement**. Demandez la carte dès aujourd’hui.
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POLITIQUE

KARINE FORTIN
PRESSE CANADIENNE

Le gouvernement conservateur
s’est vanté hier d’avoir conclu
des ententes sur les délais rai-
sonnables en santé avec toutes
les provinces et territoires et
d’avoir ainsi respecté l’une de
ses plus importantes promesses
électorales.

Plusieurs des accords avaient
déjà été annoncés. D’après le
ministre fédéral Tony Clement, la
dernière a été signée la semaine
dernière. Les fonds destinés à la
mise en place des programmes
de réduction des temps d’attente
étaient d’ailleurs inscrits dans le
budget du 19 mars dernier.

Pour obtenir sa part du gâteau,
chaque province s’est engagée à
investir pour réduire d’ici 2010
les délais d’attente dans l’un
des six secteurs jugés prioritai-
res, c ’est-à-dire le traitement
du cancer, les soins cardiaques,
l’imagerie diagnostique, le rem-
placement des articulations,
l’opération de la cataracte et les
soins primaires.

Si le temps d’attente jugé rai-
sonnable n’est pas respecté, les
patients pourront soit aller voir
un autre médecin, soit subir un
autre type de traitement aussi
efficace, soit se faire traiter à
l’extérieur de leur province de
résidence.

« Pendant la dernière campagne
électorale, mon parti et moi avons
pris un engagement sans équivo-
que à l’égard des Canadiens », a

indiqué le premier ministre Ste-
phen Harper, lors d’un point de
presse à Ottawa.

« Nous avions promis de négocier
avec les provinces et d’élaborer des
garanties de délais pour les patients,
et c’est avec fierté que je peux
annoncer aujourd’hui que nous
avons tenu parole », a-t-il insisté.

1 milliard
Le gouvernement fédéral a

réservé près de 1 milliard de
dollars à l’atteinte des objectifs
en santé dans son dernier bud-
get. Quelque 612 millions seront
confiés au Fonds de fiducie pour
les garanties de délais d’attente,
30 millions à des projets pilotes
et 400 millions à l’inforoute Santé
du Canada.

Cette dernière dépense servira
entre autres à informatiser les
dossiers des patients pour per-
mettre aux spécialistes de suivre
plus facilement leurs progrès
dans le système de santé.

L’argent devra être dépensé
au cours des trois prochaines
années.

A Québec, le ministre de la
Santé, Philippe Couillard, a
estimé qu’il n’y avait rien de bien
neuf pour le Québec dans l’an-
nonce faite hier par le premier
ministre Harper, puisque son
effort est déjà fait.

Le Québec a déjà, avec sa loi
33, mis en place à l’été 2006 un
mécanisme de garantie d’accès
dans un délai de six mois pour
les chirurgies de la hanche, de la
cataracte et du genou.

DÉLAIS RAISONNABLES EN SANTÉ

Harper dit avoir
tenu promesse

Mme Robillard suivra donc les
traces de l’ancien premier minis-
tre Paul Martin, des anciens
ministres Jean Lapierre (qui a
déjà démissionné), Bill Graham,

Stephen Owen, Jim Peterson et
Andy Scott, entre autres, qui
tireront leur révérence dès que le
signal de la prochaine campagne
électorale aura été donné.

Mme Robilla rd , qui a déjà
consacré 17 ans de sa vie à la
politique, a expliqué à La Presse
hier qu’elle réfléchit à son ave-

nir depuis plus d’un an. Elle
a décidé d’annoncer son inten-
tion au moment où les rumeurs
d’élections s’intensifient dans
la capitale nationale afin de
donner tout le temps à son chef
Stéphane Dion de recruter une
personne de choix pour lui
succéder dans sa circonscrip-

tion de la région de Montréal,
un bastion libéral depuis très
longtemps.

Au Québec, M. Dion pourra
aussi recruter des candidats-
vedettes pour la circonscrip-
tion d’Outremont, actuellement
vacante à la suite de la démission
en janvier de Jean Lapierre, et
celle de LaSalle-Émard, qui est
détenue par Paul Martin depuis
1988.

L’ancien journaliste Jocelyn
Coulon a été pressenti par M.
Dion pour se présenter dans
Outremont. Il a récemment indi-
qué qu’il était en réflexion. Et
selon des informations obtenues
par La Presse, hier, Marc Garneau
pourrait être le candidat de M.
Dion pour succéder à Lucienne
Robillard dans Westmount–Ville-
Marie. M. Garneau, qui a appuyé
Michael Ignatieff dans la course à
la direction, avait mordu la pous-
sière dans Vaudreuil-Soulanges
aux mains de la bloquiste Meili
Faille.

« C’est une longue réflexion
que j’ai faite. Je peux vous dire
que j’ai hésité un peu même à
la dernière élection. Mais ma
réflexion n’était pas terminée à
ce moment-là parce que c’est une
décision très difficile à prendre.
Je n’ai jamais pensé que ce serait
aussi difficile que cela. Quand
on est pris dans le tourbillon de
la vie politique, c’est difficile
d’en sortir », a affirmé hier Mme

Robillard.
Âgée de 61 ans, Mme Robillard

a siégé à l’Assemblée nationale
de 1989 à 1994. Elle a notam-
ment été ministre des Affaires
culturelles, de la Santé et de
l’Éducation dans les gouverne-
ments de Robert Bourassa et de
Daniel Johnson.

À la demande de Jean Chré-
tien, Mme Robillard a fait le saut
en politique fédérale en 1995
lors d’une élection partielle. Elle
a joué un rôle important dans
la bataille référendaire d’octo-
bre 1995. Elle a été titulaire des
ministères du Travail, de l’Immi-
gration, du Conseil du Trésor, de
l’Industrie, des Affaires intergou-
vernementales et des Ressources
humaines durant sa carrière à
Ottawa.

Durant toute sa carrière politi-
que, Mme Robillard n’aura peut-
être pas été la ministre la plus
flamboyante ou qui cherchait du
coin de l’œil les caméras de télévi-
sion. Mais ses patrons ont appré-
cié ses compétences et sa grande
efficacité. Depuis la déroute des
libéraux aux élections de janvier
2006, notamment au Québec,
Mme Robillard était d’ailleurs
reconnue comme le « rocher de
Gibraltar » au sein du caucus
québécois, a-t-on confié hier à La
Presse. Mme Robillard, qui n’a pas
encore décidé ce qu’elle fera après
toutes ces années en politique,
entend terminer son mandat, que
les élections fédérales aient lieu
au printemps ou dans 12 mois.

Aux élections de 2004 et de
2006, des observateurs soute-
naient que Mme Robillard obtien-
drait un siège au Sénat ou un
poste ailleurs dans l’appareil gou-
vernemental. Mais elle a toujours
fait mentir ceux qui prédisaient
son départ. Hier, c’est elle qui a
eu le dernier mot. « Habituelle-
ment, c’est vous autres qui m’en-
voyez quelque part. Cette fois-ci,
c’est moi qui vous ai eus », a-t-
elle lancé en riant.

En entrevue, Mme Robillard
a soutenu que son départ et la

décision de plusieurs de ses
collègues députés de passer
le flambeau permettront au
Parti libéral de se renou-
veler d’une manière sans
précédent.

« C’est une occasion en or
de renouveler l’équipe. C’est
une occasion pour le chef
d’aller chercher de nouvel-
les personnes, de nouvelles
recrues. Nous avons besoin
de démontrer à la population
qu’on se renouvelle. C’est
en partie pour cela que j’ai

annoncé ma décision maintenant.
Les rumeurs d’élections sont telle-
ment fortes et on ne sait pas trop
sur quel pied danser. Je veux donc
laisser l’opportunité à mon chef de
recruter quelqu’un pour cette cir-
conscription qui est extraordinaire
pour quelqu’un qui veut se lancer
en politique », a dit Mme Robillard.

Dans un communiqué de
presse diffusé en début de soirée,
Stéphane Dion a salué la contri-
bution de Mme Robillard à la vie
politique.

« Mme Robillard a décidé de ne
pas être candidate aux prochaines
élections fédérales, mais elle n’en
a pas moins laissé une empreinte
indélébile dans la politique fédé-
rale canadienne. Ses réalisations
ne seront pas oubliées de sitôt »,
a dit M. Dion.

« Les hommes et les femmes
politiques passionnés et ani-
més de principes tels que Mme

Robillard sont les assises de notre
système politique national. La
carrière exceptionnelle de Mme

Robillard fait d’elle un modèle
remarquable pour les jeunes fem-
mes qui veulent marcher dans sa
foulée et faire la différence pour
l’avenir de leur pays », a ajouté
M. Dion.

Relève de la garde au PLC
PLC
suite de la page A1
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L’ancien journaliste
Jocelyn Coulon a été
pressenti par M. Dion
pour se présenter
dans Outremont. Il a
récemment indiqué qu’il
était en réflexion.
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POLITIQUE

JOËL-DENIS BELLAVANCE

OTTAWA — Les libéraux de Sté-
phane Dion n’ont plus l’intention
de présenter la joue gauche aux
conservateurs de Stephen Harper.
Ils répliquent à partir d’aujourd’hui
aux attaques de leurs adversaires
en se payant aussi des messages
publicitaires critiquant vertement
le premier ministre.

Trois messages envahiront les
ondes des stations de radio de
toutes les régions du Québec pour
contrer la campagne publicitaire
télévisée des conservateurs qui
attaque la crédibilité de Stéphane
Dion, a appris La Presse hier.

Cette riposte des libéraux, qui
est modeste à l’image des moyens
financiers du parti, pourra notam-
ment être entendue ce matin à la
populaire émission Puisqu’il faut
se lever, animée par Paul Arcand
au 98,5 FM. Elle survient au
moment où tous les partis politi-
ques à Ottawa braquent en pré-
vision d’une campagne électorale
au printemps, même si tout le
monde affirme, au premier rang

Stephen Harper, qu’il ne veut pas
d’élections de sitôt.

Les messages des libéraux ne
durent que 15 secondes et seront
diffusés au cours des 10 pro-
chains jours dans 12 stations de
radio durant les heures de grande
écoute le matin et le soir. Pour
l’instant, la riposte des libéraux
est limitée au Québec, mais il
n’est pas exclu qu’ils lancent une
offensive publicitaire à la télé-
vision dans le reste du pays au
cours des prochaines semaines.

« Si Stephen Harper et le Parti
conservateur attaquent Stéphane
Dion, c’est peut-être parce qu’ils
ont peur de quelque chose. Peur
de ses idées, peut-être. Peur de

son plan vert. Peur… de perdre le
pouvoir », peut-on entendre dans
l’un des trois messages qui seront
diffusés à la radio.

« En 2007, est-ce qu’on préfère
un politicien comme Stephen
Harper, qui passe son temps
à dénigrer son adversaire, ou
un passionné comme Stéphane
Dion, qui se préoccupe des défis
du XXIe siècle ? Lequel nous
fait faire un retour en arrière? »

demande-t-on dans un deuxième
message.

Quand les conservateurs ont
lancé leur première vague de
publicités négatives à l’endroit
de Stéphane Dion, en janvier, le
chef libéral a réagi en haussant
les épaules, se disant confiant
que les Canadiens seraient assez
intelligents pour faire la part des
choses.

Toutefois, cette offensive qui
soutenait que Stéphane Dion
« n’est pas un leader » semble
avoir porté ses fruits, puisque
les libéraux ont perdu des points
dans les intentions de vote,
notamment en Ontario, leur
bastion des 15 dernières années,

selon plusieurs sondages. Et
les conservateurs ont lancé
une deuxième of fensive
publicitaire au Québec cette
semaine critiquant le refus
de Stéphane Dion de recon-
naître le déséquilibre fiscal.

« C’est important pour
nous de dire aux Québécois que
M. Harper n’est pas intéressé à
gouverner, qu’il est obsédé par
les prochaines élections et qu’il
est prêt à faire n’importe quoi
pour arriver à ses fins, y compris
dépenser des millions de dollars
sur des publicités négatives, plu-
tôt que de tenir un débat de fond
sur les idées et l’avenir du pays »,
a expliqué hier un stratège libéral
sous le couvert de l’anonymat.

Guerre de pubs àOttawa
Les libéraux ripostent à la campagne télévisée des conservateurs
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PETER RAKOBOWCHUK
PRESSE CANADIENNE

Le dirigeant du Nouveau Parti
démocratique (NPD), Jack Lay-
ton, affirme être prêt pour des
élections fédérales et ne voir
aucun inconvénient à ce que le
premier ministre Stephen Harper
envoie la population aux bureaux
de scrutin ce printemps.

« Il faut toujours être prêt
dans un gouvernement minori-
taire, alors nous sommes prêts
peu importe à quel moment
elle (la campagne) sera déclen-
chée », a déclaré M. Layton,
hier, après qu’il eut pris part à
un colloque sur la prévention
de la violence au collège Daw-
son, à Montréal.

« Mais nous croyons qu’il est
important d’obtenir des résul-
tats pour les Canadiens », a-t-il
ajouté.

« Si les pa r t is pol it iques
pensent qu’il est important de
consulter les Canadiens après un
an de gouvernement sans avoir
fait quoi que ce soit au sujet des
questions importantes, comme
les changements climatiques, ils
devront rendre des comptes aux
électeurs. »

75 candidats
Un organisateur du NPD au

Québec, Charles Bussières, a
indiqué que moins de la moitié
des candidats du parti avaient
jusqu’à présent été sélectionnés
afin de faire campagne dans

les 75 circonscriptions de la
province.

Trente candidats ont été dési-
gnés, mais le NPD devrait être
représenté dans chacune des
circonscriptions québécoises au
cours des semaines à venir, a
précisé M. Bussières.

« Nous aurons certainement
75 candidats au Québec », a-t-il
déclaré.

M. Layton a affirmé que le NPD
posséderait la plus solide équipe
au Québec depuis 1988, lorsque
Ed Broadbent dirigeait le parti.

Parmi les candidats du NPD
dans la province figure Miche-
l i ne Anne Mont reu i l , u ne
avocate transgenre qui sera can-
didate dans la circonscription
de Québec.

ÉLECTIONS FÉDÉRALES

Jack Layton se dit
prêt pour ce printemps

Cette campagne survient au moment où tous les
partis politiques à Ottawa se braquent en prévision
d’une campagne électorale au printemps.
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augmenté pour offrir une plus vaste sélection.

•LAVAL - 3900, Autoroute 440 Ouest

•ST-LÉONARD - 6755, Métropolitain Est
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PIÈCES DE VÉLO,

LUNETTES DE SOLEIL,
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Espace Santé Beauté Johanne Verdon1278, rue Jean-Talon estMontréal (Québec) H2R 1W3(514) 279-3709www.johanneverdon.com
Boutique Luc Mathieu227, rue Principale ouestMagog (Québec) J1X 2A8(819) 868-3368
Boutique Luc Mathieu5455, boul. des ForgesTrois-Rivières (Québec) G8Y 5L5(819) 378-7777
Boutique Luc Mathieu104, route du Président-KennedyLévis (Québec) G6V 6C9(418) 833-5933
Espace Santé Beauté Johanne VerdonCentre Laval1600, boul. Le CorbusierLaval (Québec) H7S 1Y9(450) 688-5455
Vitavie au naturel3333, boul. du Carrefour PromenadeBeauport (Québec) G1C 5R9(418) 667-0070
Espace Santé Beauté Johanne Verdon341-A, boul. Saint-JosephGatineau (Québec) J8Y 3Z8(819) 770-3645

Bio-Actif inc.880, rue Michèle-BohecBlainville (Québec) J7C 5E2(450) 979-2506Heures d�ouverture restreinteswww.bio-actif.com
Boutique Luc Mathieu2304, rue King OuestSherbrooke (Québec) J1J 2E8(819) 823-3322
Espace Santé Beauté Johanne Verdon2750, chemin Ste-Foy (Plaza Laval)Bureau 109, Ste-Foy (Québec) G1V 1V6(418) 656-1266
Espace Santé Beauté Johanne Verdon145A, boul. des PromenadesSt-Bruno (Québec) J3V 5K2(450) 653-6009 (Promenades St-Bruno)
Commandes postalespour les boutiques Luc Mathieuligne sans frais: 1-877-511-3368www.boutiquesantelucmathieu.com
Ferti 2000: commandes postales
Téléphone: (514) 272-1365Ligne extérieure: 1-800-272-1365
Lundi 8h à 18hMardi au vendredi 8h à 17hSamedi 7h à 17hDimanche 7h à 17h

* Jusqu�à épuisement de l�inventaireDisponible aux endroits suivants:

Achetez une crème PLEXUS
de 60 ml et recevez la 2e

tout à fait GRATUITEMENT*

Achetez une crème PLEXUS
de 60 ml et recevez la 2e

tout à fait GRATUITEMENT*

Le plexus solaire,
vous connaissez?

C’est un important
réseau de nerfs
situé derrière l’es-

tomac et devant l’aorte, à
quelques centimètres sous

le sternum. C’est l’un des
centres énergétiques les plus
importants de notre organis-

me. C’est là que se concentrent
les sources importantes de
nos activités nerveuses, vul-

nérables à l’épuisement. La sollicita-
tion fréquente au niveau du plexus

solaire nuit à la respiration abdo-
minale, autrement dit elle empêche l’air
de descendre dans l’abdomen et bloque

la circulation de l’énergie. Le relâchement du plexus peut-
être provoqué par une bonne stimulation du bout des
doigts. La stimulation du plexus solaire permet de favoriser
le «lâcher-prise» mental et de dynamiser physiquement
tout votre organisme. Quelques séances de stimulation du
plexus solaire avec la crème réflexe Plexus vous appor-
teront une sensation de répit, de bien-être des plus
agréables. Essayez, vous verrez bien!
Mais comment arriver à ralentir, quand la vie nous pousse
dans le dos? Plus vite, au bord de l’épuisement. Vous con-
naissez cette sensation désagréable d’oppression au cœur
de l’estomac? Utilisez le langage des mains avec la crème
Plexus, puis respirez profondément à quelques reprises, de
façon à susciter un répit… Cette intervention ponctuelle
vous permettra d’entretenir chez-vous l’état de dynamisme
dans l’action. Un direct en douceur, au cœur de l’énergie.

En vigueur du samedi 7 avril
au mardi 10 avril 2007

En vigueur du samedi 7 avril
au mardi 10 avril 2007
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Tous les samedis dans

CE SAMEDI,

LE CHARME
NORDIQUE DE
LA LETTONIE

3450324
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BOUTIQUES TELUS ET
DÉTAILLANTS AUTORISÉS

MONTRÉAL
Carrefour Angrignon
Centre commercial Le Boulevard
Centre Domaine
Centre Eaton
Centre Rockland
Complexe Desjardins
Fairview Pointe-Claire
Galeries d’Anjou
Galeries Lachine
Les Jardins Dorval
Mail Cavendish
Place Alexis Nihon
Place Versailles
Place Vertu
5554, av. de Monkland
950, rue Sainte-Catherine Ouest
4202, rue Saint-Denis
6146, boul. Henri-Bourassa Est
Action Télécom Inc.
1531, rue Notre-Dame Ouest
Communications MOBILENET inc.
5165, ch. Queen-Mary, local GR-2
Communications Métropolitaine
8780, boul. Saint-Laurent, local 1
Instant Page
1682, av. Mont-Royal Est
Globe Mobilité
6652, rue Saint-Hubert

Dollard-des-Ormeaux
La Zone SCP
3349B, boul. des Sources

LaSalle
Cellulaire Plus
7575, boul. Newman

Saint-Laurent
PC Page Communications Inc.
3832, boul. Côte-Vertu

LAVAL ET RIVE-NORD

Blainville
Digital Radio Communication Inc.
9, boul. de la Seigneurie, local 7

Boisbriand
2400, boul. du Faubourg
(dans le Home Depot)

Lachenaie
aut. 40/aut. 640
Laval
Carrefour Laval
Centre Laval
Laval Est (aut.19/aut. 440)
Contact Com D.L. Communications
1521, autoroute 440 Ouest
Digital Radio Communication inc.
Méga-centre Notre-Dame
2304, autoroute 13 Sud
Proxi Telecom Inc.
1662, boul. Saint-Martin Ouest
Raytech Électronique
1451, boul. des Laurentides
SRAD Communications Inc.
2995, boul. Dagenais, local D

Mascouche
Méga-centre Mascouche
117, Montée Masson

Repentigny
Galeries Rive Nord
Technicomm
346, rue Notre-Dame, local C

Rosemère
Place Rosemère
Contact Com. D.L.
Communications
259, boul. Labelle, local 102

Saint-Jérôme
Carrefour du Nord

Terrebonne
Galeries de Terrebonne
SRAD Communications Inc.
2292, ch. Gascon

RÉGIONS

Saint-Hyacinthe
Cellulaire Plus
Galeries Saint-Hyacinthe
3200, boul. Laframboise

Sorel
Promenades de Sorel

Victoriaville
La Grande Place des Bois-Francs

RIVE-SUD
Mail Champlain
Place Longueuil
Promenades Saint-Bruno

Belœil
Cellulaire Plus
559, boul. Laurier

Brossard
Quartier DIX30
9380, boul. Leduc

Candiac
D2 Technologie Inc.
69, ch. Saint-François-Xavier

Greenfield Park
Proxi Telecom Inc.
3814, boul. Taschereau

�

MD

Pliez bagage et emportez votre numéro. Visitez lebonheur.ca ou composez le 1-866-264-2966.

ChocolateMD de Pâques gratuit.

LG Chocolate

0$*
(avec une entente

de service de 3 ans)
De plus, profitez des appels illimités** entre abonnés TELUS et plus encore.

Minutes d’appel
la nuit et

le week-end
Forfaits Tarif

mensuel Doublez vos minutes

Parlez
beaucoup 25

Parlez
beaucoup 30

Parlez
beaucoup 40

25 $� 100 minutes +
100 minutes EN PRIME 1000�

30 $� 150 minutes +
150 minutes EN PRIME

350 minutes +
350 minutes EN PRIME

Illimitées�

40 $� Illimitées�

DOUBLEZ vos minutes et parlez sans compter.

Offre valable jusqu’au 9 avril 2007 avec nouvelles mises en service seulement au Québec et en Ontario. * Prix net en vigueur après rabais obtenu en magasin ou crédit porté au compte et affiché sur votre prochain relevé mensuel de TELUS. Les prix et la disponibilité peuvent varier.� Les taxes, les frais d’interurbain et d’itinérance, le temps d’antenne additionnel, les frais pour les services payables à l’usage, les frais mensuels d’accès au réseau et les frais mensuels pour le service d’appel d’urgence 911 évolué sont en sus. �Comprennent les appels locaux du lundi
au jeudi de 21 h à 7 h et du vendredi 21 h au lundi 7 h. **Comprennent les appels locaux entre abonnés SCP, Payez & Parlez, Mike et Amp’d de TELUS. © 2007 TELUS.
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5259, boul. Saint-Laurent, Montréal
(514) 272-8791
Heures d’ouverture

Mardi au vendredi : 10 h à 18 h Samedi : 10 h à 16 h
www.sportiveplus.com

Pour connaître nos points de vente en région
Contactez-nous

VÊTEMENTS SPORT
TAILLE PLUS

GOLF
VÉLO

VÊTEMENTS
DE VOYAGE
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ACTUALITÉS

MARIE ALLARD

Le retour des notes, des moyennes
et du redoublement a été officialisé
hier dans le canton de Genève, en
Suisse, qui a servi de modèle à la
réforme de l’éducation du Québec.
C’est un référendum ayant obtenu
l’appui de 75,6% de la population
qui a forcé Genève à revenir à une
école plus traditionnelle.

« Beaucoup plus de notes et des
moyennes, c’est ce qui change fon-
damentalement », a expliqué hier
le ministre de l’Éducation Charles
Beer, en entrevue à la Télévision
Suisse Romande.

Dès la prochaine rentrée, le pri-
maire y sera organisé en degrés
annuels plutôt qu’en cycles de deux
ans, comme c’est le cas au Québec.
« Un système d’évaluation continu,
certificatif et chiffré dès la troisième
année du primaire » sera implanté,
ce qui rejoint la promesse électorale
de bulletin chiffré faite par Mario
Dumont. Des moyennes trimestriel-

les et annuelles par discipline sont
prévues.

Des objectifs – et non pas seule-
ment des compétences à atteindre
– seront identifiés pour chaque
année. Ils serviront « de référence
pour l’évaluation des connaissances
et des compétences acquises par les

élèves », a précisé l’État de Genève
dans un communiqué.

Ce sont de bonnes nouvelles
pour l’Association refaire l’école
(ARLE), qui avait obtenu 28 000
signatures à une pétition réclamant
ces changements. « Notre ministre a
respecté la lettre et l’esprit de notre
initiative », a indiqué à La Presse
Patrice Delpin, de l’ARLE.

Pour réussir leur année sco-

laire, les élèves genevois devront
désormais respecter des condi-
tions clairement définies. Si un
enfant n’atteint pas le seuil de
passage, il redoublera. Il pourra
aussi passer « par tolérance », à la
condition qu’il y ait « des mesu-
res d’accompagnement devant lui

permettre de combler son retard
et de renforcer ses connaissances
et compétences ». Un seul redou-
blement sera toutefois permis en
cours de primaire, ce qui déçoit
l’ARLE.

Au Québec, le ministre de
l’Éducation, Jean-Marc Fournier, a
annoncé en décembre que le redou-
blement serait possible à la fin de
chacune des années.

Nouveaux examens
du Ministère au Québec

Autre nouveauté à Genève :
des « épreuves cantona les »
semblables à nos examens du
Ministère auront lieu en fin de
deuxième, quatrième et sixième
années du primaire, afin de sui-

vre le niveau des élèves.
Chez nous, le Parti libé-

ral a promis la même chose
en campagne électorale :
des examens du ministère
en deuxième, quatrième
et sixième années du pri-
maire. À l’heure actuelle,

ces examens n’existent qu’au
secondaire.

Cet engagement ne se concré-
tisera toutefois pas cette année, a
indiqué hier Marie-Claude Lavi-
gne, attachée de presse du minis-
tre de l’Éducation. « La volonté
est toujours là, on va procéder
rapidement, mais il faut d’abord
concocter des examens standardi-
sés », a-t-elle fait valoir.

RÉFORME DE L’ÉDUCATION

La Suisse revient aux notes

C’est un référendum ayant obtenu l’appui de
75,6 % de la population qui a forcé Genève à
revenir à une école plus traditionnelle.

PRESSE CANADIENNE

OTTAWA — Le conseiller Eli
El-Chantiry exhorte le conseil
municipal d’Ottawa de revoir
la pertinence et l’utilité de la
politique de bilinguisme de la
municipalité.

L’élu anglophone s’oppose à
la décision du directeur général
de la ville, Kent Kirkpatrick,
de relier les augmentations de
salaire de certains cadres anglo-
phones aux progrès démontrés
dans leur apprentissage de la
langue de Molière.

Le quotidien Le Droit, d’Ot-
tawa, révélait la semaine der-
nière que 10 employés de la
haute d i rec t ion un i l ingues
anglais n’avaient suivi aucun
cours de français en 2006, et ce,
même si leur poste contient des
critères de bilinguisme qu’ils
s’étaient engagés à atteindre
lors de leur embauche.

Vers le privé
M. El-Chantiry estime que

cette pression exercée sur les
cadres unilingues anglais pour
qu’ils apprennent le français
pourrait faire en sorte que cer-
tains d’entre eux pourraient
quitter leur emploi pour aller
travailler ailleurs, dans le privé
ou dans d’autres municipalités.

« Ce n’est pas tout le monde
qui est en mesure d’apprendre
une autre langue, argumente-
t-il. Avec cette politique, j ’ai
peur que nous perdions de
bons employés, qui ne parlent
pas français, mais qui sont très
compétents dans leur domaine
d’expertise. »

Le conseiller est aussi contre
la disposition de la politique
de bilinguisme qui fait en sorte
que, dès 2010, tout prétendant
à un des 34 postes de direction
désignés bilingues devra être en
mesure de parler suffisamment
les deux langues officielles du
Canada quand il postulera pour
obtenir le travail.

« Avec cette mesure, nous
allons réduire de façon impor-
tante le noyau de personnes
qui peuvent postuler pour ces
emplois, estime-t-il. Encore là,
nous allons peut-être passer à
côté de plusieurs bons employés
en raison de la politique de
bilinguisme. »

Pas de changement
Le maire Larry O’Brien n’a

pas l’intention de répondre posi-
tivement aux exigences de M.
El-Chantiry. « Les employés anglo-
phones qui ont obtenu ces postes
savaient qu’ils devaient apprendre
le français. Une entente, c’est une
entente. Ces cadres doivent res-
pecter l’entente qu’ils ont prise
avec la Ville lors de leur embau-
che pour un de ces postes. »

VILLE D’OTTAWA

Politique de
bilinguisme
sur la
sellette

Tous les jours dans

À CHACUN SON CHOIX
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SARA CHAMPAGNE

Les flèches arrivent de toute part
sur le projet de campus de l’Uni-
versité de Montréal, à la gare de
triage d’Outremont. L’Office de
consultation publique deMontréal
(OCPM), qui tient des audiences
sur le projet de 1milliard de dollars,
doit recevoir 55 mémoires cette
semaine et la semaine prochaine.
Soit presque le double du projet du
CHUM au centre-ville.

Une pièce de résistance a
été déposée hier par les élus
de l’arrondissement de Ville-
ray–Saint-Michel–Parc-Exten-
sion. Ils ont mandaté la firme
d’ingénieurs Daniel A rbour
et associés pour analyser le
projet et proposer des amélio-
rations. Les élus craignent que
la construction projetée n’en-
clave pour les 100 prochaines
années deux quartiers de leur
arrondissement.

La porteuse du dossier, Mary

Devos, conseillère municipale
du quartier Parc-Extension ,
convient que le projet peut servir
de « fer de lance » à la revitalisa-
tion du secteur, mais pas dans sa
forme actuelle. L’arrondissement
montre du doigt 10 aspects du
projet à corriger, notamment les
liens de circulation avec Parc-
Extension et le secteur Marconi-
Alexandra, le déménagement de

la voie ferrée et les ouvertures
sur rues.

« Le nouveau campus n’a
aucune porte d’entrée sur le
milieu urbain environnant. La
grande esplanade (proposée au
centre du campus), ne débouche
nulle part », peut-on lire dans le
document, qui se conclut sur la
nécessité de poursuivre les études
de planification urbaine.

Un autre mémoire, qui sera
déposé la semaine prochaine par
un comité d’Outremont repré-
sentant 200 citoyens, et que La
Presse a obtenu, indique que le
projet, « sous sa forme architec-
turale actuelle de muraille opa-
que, place l’Université à l’ombre
d’elle-même et la prive, ainsi que
ses citoyens voisins, d’un vérita-
ble grand parc ouvert permettant
l’accès privilégié à un espace
naturel ».

Circulation
Les citoyens s’en prennent

également à la seule étude de
circulation qui a été pré-
sentée durant les audien-
ces, une étude qui, selon
eux, a « un caractère fal-
lacieux ». L’étude CIMA
enregistre une augmenta-
tion du flot de circulation
de 50 et 85 % en matinée
dans les rues Stua r t et
Outremont, et de près de
90 % pour le retour à la
maison.

F ina lement , la CDEC
centre-nord de Villeray–
Saint-Michel–Parc-Exten-
sion note que « le projet de

l’Université de Montréal doit
aller bien au-delà de son appro-
che urbanistique actuelle, qui
est strictement locale, afin de
revêtir une dimension métro-
politaine ». La Corporation de
développement ajoute que le
projet a été conçu « avec Outre-
mont, et qu’il est entièrement
orienté vers Outremont ».

« Le projet n’offre qu’une pas-

serelle piétonnière au métro de
L’Acadie en guise d’ouverture
vers le quartier Parc-Exten-
sion », constate la CDEC, qui
réclame des études pour amé-
nager des liens de circulation,
ponts ou viaducs, pistes cycla-
bles et passages piétonniers.

L’Office de consultation, qui
n’a qu’un pouvoir de recom-
mandations auprès de la Ville,
devrait déposer ses conclusions
dans environ trois mois. Son
rapport devra être approuvé par
les élus de la ville-centre, qui
peuvent exiger des correctifs.

Campus de l’Université de Montréal à la gare de triage d’Outremont

Pluie de réprimandes et de correctifs

PHOTO IVANOH DEMERS, ARCHIVES LA PRESSE ©

L’arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension montre du doigt 10 aspects du projet de la gare de triage
d’Outremont à corriger, notamment les liens de circulation avec Parc-Extension et le secteur Marconi-Alexandra, le
déménagement de la voie ferrée et les ouvertures sur rues.
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Stationnement gratuit
Jusqu'au 30 avri l 2007
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Le printemps dans le Vieux-Québec
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Départs de Montréal. Prix par personne en classe économique, valides à l’achat d’un vol aller-retour. Les prix sont ceux disponibles
au moment de mettre sous presse. Les tarifs peuvent varier selon la date de départ ainsi que la destination sélectionnées. Les tarifs sont
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affichés sont en quantité limitée.Taxes, DPSTA, frais aéroportuaires, assurances et surcharge de carburant, si applicable, ne sont pas inclus.

Réservez dès maintenant pour profiter des meilleurs prix !
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ou communiquez avec votre agent de voyages.

PLUS D’EUROPE
à découvrir…
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Athènes, Barcelone, Madrid
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« ...le projet de l’Université
de Montréal doit aller bien
au-delà de son approche
urbanistique actuelle, qui
est strictement locale, afin
de revêtir une dimension
métropolitaine. »
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ASSOCIATED PRESS

PARIS — L’os présenté comme celui de
Jeanne d’Arc est en fait un reste de momie
égyptienne, a annoncé hier le responsable
des analyses. « On ne s’attendait pas à ce
résultat », a confié le Dr Philippe Charlier.

Pendant des mois, une vingtaine de
chercheurs a examiné le contenu d’un
bocal appartenant à l’archevêché de Tours :
une côte humaine d’une quinzaine de cen-
timètres enrobée d’une substance noirâtre,
du bois, d’autres ossements, un fragment
d’étoffe et un parchemin indiquant « Res-
tes présumés trouvés sous le bûcher de
Jeanne d’Arc, pucelle d’Orléans ».

En réalité, « ce sont les restes d’une
momie égyptienne », a affirmé hier le Dr

Charlier. Spectrométrie de masse, micros-
copie, radiologie, analyse du tissu et des
pollens : « On a utilisé tous les moyens de
la médecine légale et les moyens scientifi-
ques en général pour arriver à ce diagnos-
tic certain ».

« On s’est rendu compte que ce n’étaient
pas des restes brûlés » mais embaumés, a
noté le directeur des recherches. Les scien-
tifiques ont trouvé de « très nombreux pol-
lens de pin » qui viennent « probablement
de la résine qui était utilisée pour l’embau-
mement ». Le tissu – du lin – correspond à

celui de l’Égypte de la Basse Époque. Et
le carbone 14 a confirmé cette datation :
« Entre le VIIe siècle et le IIIe siècle avant
Jésus-Christ ».

La poudre de momie faisait partie de la
« pharmacopée médiévale », a expliqué le
Dr Charlier. Fréquemment citée dans les
« livres d’apothicaires », la « mummia »
servait à « traiter les aigreurs d’estomac,
les règles douloureuses ou longues, tous
les problèmes de sang ». Et le chercheur de
raconter que François Ier en portait autour
du cou, « à utiliser quand il avait des
aigreurs d’estomac ou des saignements de
nez ou quoi que ce soit ».

« Manifestement, un jour, un apothi-
caire a eu envie de transformer ces restes
d’une momie égyptienne en de faux restes
historiques de Jeanne d’Arc », avance le
chercheur. Selon lui, la mystification a été
opérée « au XIXe siècle ». Le bocal date de
cette période et porte « une inscription qui
est du XIXe siècle imitant une écriture du
XVIIIe ».

Pour le Dr Charlier, il ne s’agit « pro-
bablement pas d’une histoire d’argent »
car il n’y a « aucune trace de tractations
financières autour » du bocal. En revan-
che, « peut-être que ça a été créé pour
augmenter l’importance du processus de
béatification ».

Les « restes de Jeanne d’Arc »
sont ceux d’une momie

CLAUDE GINGRAS

CRITIQUE
De deux maux, on choisira le moindre
en ce qui concerne le compositeur et chef
britannique George Benjamin, l’invité de
l’OSM au «Paroles et musique» d’hier soir.
C’est-à-dire qu’à la rigueur, on retiendra la
prestation de conductor de l’homme de 47
ans et donc la seconde moitié du concert.

M. Benjamin couronne la soirée avec
la deuxième suite de Daphnis et Chloé, 17
minutes qui évoquent une grande époque
révolue de l’OSM mais dont réapparaît
comme quelque fantôme la flûte enchan-
teresse de Timothy Hutchins. Le reste est
plus bruyant que subtil et suggère Respi-
ghi, mais cette façon de faire Ravel n’est
pas nécessairement mauvaise.

Précédemment, dans le très étrange
Luonnotar de Sibelius, M. Benjamin recrée
les frémissements caractéristiques de cette
musique et la soprano Valdine Anderson
projette un timbre suggérant le personnage
imaginaire qu’elle représente.

Ce qui précède l’entracte est à peu près
sans intérêt. L’orchestration de Webern de
la grande fugue à six voix de Bach serait
intéressante si elle était jouée à la per-
fection. Ce n’est pas le cas. M. Benjamin
s’amuse à faire la même chose avec une
pièce pour orgue de Nicolas de Grigny. La
façon dont il raconte sa «découverte» de ce

compositeur fait plutôt sourire. L’homme
devrait plutôt se taire, même s’il parle
français (et mieux que Kent N., ce qui n’est
pas difficile); peut-être devrait-il aussi ces-
ser de composer.

Pour le Grigny-Benjamin et le Ben-
jamin tout court , la disposition de
l’orchestre est complètement modifiée,
ce qui prend une éternité mais ne fait
aucune différence au plan sonore. Pré-
tention, fumisterie, d’autres mots encore
viennent à l’esprit… et reviennent lors-
que M. Benjamin, comme tant d’autres
de sa confrérie, mêle petits bruits loin-
tains et gros éclats qui font sursauter ou
rire la salle.

ORCHESTRE SYMPHONIQUE DE
MONTRÉAL. Chef invité : George
Benjamin. Soliste : Valdine Anderson,
soprano. Animatrice : Françoise Davoine.
Hier soir, salle Wilfrid-Pelletier de la Place
des Arts. Série «Paroles et musique Air
Canada».
Programme :
Fugue à 6 voix de L’Offrande musicale, BWV
1079 (1747) – Bach, orch. Webern (1935)
Récit de tierce en taille, ext. du Livre d’orgue
(1699) – Grigny, orch. Benjamin (2004)
Palimpsests (2002) – Benjamin
Luonnotar, pour voix et orchestre, op. 70
(1913) - Sibelius
Suite no 2 du ballet Daphnis et Chloé (1913)
– Ravel

OSM /De deux maux…
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Le plus important monument canadien aux
victimes de la Première Guerre mondiale
en France a été restauré pour le 90e anni-
versaire de la bataille de Vimy, le 9 avril,
mais le même soin n’a pas été apporté à la
qualité du français.

Selon la télévision de Radio-Canada, les
textes français présentés au centre d’accueil
des visiteurs du monument commémoratif
de la bataille de Vimy sont lamentables.
C’est le ministère canadien des Anciens
Combattants qui est responsable du
mémorial et la traduction aurait été confiée
à des bénévoles.

On y apprend que les explosifs étaient
mis dans des «chambers», qu’une entre-
prise y «employaient» des hommes, qu’on y
travaillait avec des «explosives» ou avec «le
mine». Toujours dans le rayon des perles, on
peut lire que trouver des tunnels «requière»
souvent l’utilisation de techniques d’examen
«dépassé» et «ennuyeux».

Le brigadier-généra l à la retra ite
Roméo Dallaire s’est insurgé en disant
que la situation l’écoeurait. Le sénateur,
qui a siégé au comité de restauration, a
affirmé que la situation perdure depuis
40 ans et qu’il est temps que le fran-
çais se libère de son statut de langue de
deuxième classe.

Le monument canadien
de Vimy massacre le français

À partir de

129$

PAR CHAMBRE, PAR NUIT,
TAXES EN SUS

Vieux-Québec en forfait

Valide jusqu’au 30 avril 2007

• 1 nuit à l’hôtel pour 2 personnes

• Petit déjeuner américain

• Accès à la piscine intérieure /
sauna / club santé

• Frais de service

Forfait vieux-Québec

44, côte du Palais, Vieux-Québec (Québec) G1R 4H8 • www.manoir-victoria.com • 1 800 463.6283

Tous nos forfaits
sont disponibles
en certificats-cadeaux
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OFFRESPONTIAC.CA

Sécurité 5 étoiles4

LOCATION 60 MOIS

169 $1

Comptant : 2 027 $
Préparation et frais de
transport de 1 045 $ INCLUS

207$1

LA GARANTIE DE 160000KMDE GM
LAMEILLEURE PROTECTION AU PAYS
160000 KM
5 ANS SURLEGROUPE

MOTOPROPULSEUR
GARANTIE LIMITÉE5

160000 KM
5 ANS AVEC TRANSPORT

DE COURTOISIE5

160000 KM
5 ANS AVEC ASSISTANCE

ROUTIÈRE5
+ +

LOCATION 48 MOIS

279$1

Comptant : 2 024 $
Préparation et frais de
transport de 1 250 $ INCLUS

322 $1

Moteur 4 cyl. à DACT 1,6 L de 103 HP • Lecteur CD et MP3 avec prise audio
auxiliaire • Chauffe-moteur • Colonne de direction inclinable • Siège du con-
ducteur réglable en hauteur avec soutien lombaire • Banquette arrière divisée
60/40 à dossier rabattable

Comptant:0$

Comptant:0$

VILLE2: 8,9 L/100 km
ROUTE2: 5,9 L/100 km

VILLE2: 10,2 L/100 km
ROUTE2: 6,6 L/100 km

LOCATION 48 MOIS

209$1

Comptant : 1 604 $
Préparation et frais de
transport de 1 095 $ INCLUS

244$1

Comptant:0$

VILLE2: 9,2 L/100 km
ROUTE2: 5,9 L/100 km

Climatisation et
groupe électrique3

A
3

4
6

7
9

0
3

A
3

4
6

7
9

9
3

MONTOIT
LE SAMEDI

desappareils
dechauffage
design

ce saMedi
dans

3450180
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40%

de rabais
Tenues mode
de marques
nationales pour
enfant et bébé
DANS LE LOT : POINT
ZERO, GUESS, SEAN
JOHN, PHAT FARM
et DEUX PAR DEUX
Ord. 10 $ à 99 $ Solde 6 $ à 59,40 $

Sur nos prix ordinaires.

RUE SAINTE-CATHERINE O.
VENDREDI 6 AVRIL, 8 h à 21 h

Diamants et gemmes
à prix mini!

60% de rabais

Liquidation du fabricant!
Bijoux en or à 10 ct, 14 ct et 18 ct
sertis de diamants et gemmes.
Vaste choix de colliers, boucles
d’oreilles et bagues incluant
de nombreux articles uniques!
Ord. 500 $ à 5 000 $ Solde 199,99 $ à 1 999,99 $
Prix étiquetés.

60% de rabais
Tous les bagages
SAMSONITE, AIR CANADA,
EDDIE BAUER, SKYWAY et TRAVELPRO
Ord. 44 $ à 700 $ Solde 17,60 $ à 280 $
Exception : articles dont le prix se termine par 97 ¢.

55% de rabais
Tous les duos-sommeil
LIVRAISON LOCALE GRATUITE*

50% de rabais

• Toutes les montres DAVID EDOUARD
• Serviettes Avenue de RALPH LAUREN
et Stateroom de NAUTICA
Ord. 20,99 $ à 42 $ Solde 10 $ à 21 $

30% de rabais
Tenues de nuit et peignoirs pour elle
HUE, JONES NEW YORK, KAREN
NEUBURGER, NAUTICA et autres
Exceptions : Lauren et Fairset.

25% de rabais

• Tenues mode pour elle
GANT et INWEAR
• Tenues mode pour lui
ALEX CANNON et I.N.C
• Chaussures habillées et tout-aller
pour lui PERRY ELLIS, GUESS
et SANDRO MOSCOLONI

Sur nos prix ordinaires.

20% de rabais
Boutique Le Président : tenues
mode à prix ordinaire pour lui
JOSEPH ABBOUD, BEN SHERMAN,
TOSCANO, GIANNI FILACCI et autres

15% de rabais

Tenues mode printemps-été
WINDSMOOR, PLANET, JACQUES VERT,
OLSEN EUROPE et PRECISPETIT
Sur nos prix ordinaires.

10% de rabais

Gros électros
WOLF et SUB ZERO

Pochette à cosmétiques
gratuite
À L’ACHAT DE 80 $ OU PLUS
DE CHAUSSURES BROWN’S.
Avant taxes.

pâques
au centre-ville

* Achetez un duo-sommeil, faites-le livrer et nous vous accorderons un rabais équivalant au coût de la livraison locale standard.

Le choix varie selon le magasin. Les rabais s’appliquent à nos prix ordinaires, sauf avis contraire. Exceptions : articles « Bon prix la
Baie tous les jours », « Nouvellement réduit », « Achat-choc », « Offre spéciale de la direction », Salviati, Vera Wang, ceux de la
Fondation Hbc, des rayons concédés et de la collection olympique. Les mentions « ACHAT-CHOC » et « OFFRE SPÉCIALE DE LA
DIRECTION » indiquent que nous avons trouvé une aubaine incroyable dont nous voulons vous faire profiter. Il se peut qu’un article
soit accompagné d’une étiquette ou d’une affiche indiquant un PRIX DE COMPARAISON, il s’agit du prix qu’un autre détaillant
canadien a établi ou pourrait établir pour un article de qualité identique ou comparable. Notez que pour les articles « Achat-choc »,
« Offre spéciale de la direction » et ceux de « L’Entrepôt du style » en magasin, les quantités sont limitées; de plus, le choix varie selon
le magasin et aucun bon d’achat différé ni article de substitution ne sont offerts. La mention « PRIX CISEAUX » signifie que le bas prix
au quotidien existant est temporairement réduit. Précisions en magasin.

3475009A

ACTUALITÉS

AGENCE FRANCE-PRESSE

PARIS — Hasard des calendriers, tous les
chrétiens fêteront Pâques dimanche, les
trois branches de la chrétienté célébrant
exceptionnellement le même jour la plus
grande fête de leur calendrier religieux.

Pâques sera donc fêté ce dimanche 8
avril tout à la fois par les catholiques, les
protestants et les orthodoxes.

Catholiques et protestants suivent le
calendrier grégorien (celui du pape Gré-
goire XIII - 1502-1586) et les orthodoxes
le calendrier julien (celui de Jules César)
plus proche du calendrier lunaire. Dans les
deux cas, Pâques est célébré le dimanche

qui suit la première pleine lune après le
début du printemps.

Pâques est la principale fête de la
liturgie chrétienne, point d’orgue d’une
semaine entamée avec l’entrée du Christ
à Jérusalem (dimanche des Rameaux),
son arrestation, son procès, sa mort sur la
Croix (Vendredi saint), et sa résurrection
(dimanche).

Les célébrations (messes et veillées de
prière) sont à peu près les mêmes pour les
trois religions, sauf en ce qui concerne le
chemin de Croix du vendredi qui n’existe
pas pour les protestants.

L’Église catholique souligne d’ailleurs
un renouveau des chemins de Croix,
qui rappellent la montée du Christ au
Golgotha, beaucoup plus suivis par les
fidèles qu’il y a une vingtaine d’années.
L’archevêché de Paris annonce par exem-
ple 18 chemins de Croix dans la capitale
française, comprativement à moins d’une
dizaine il y a 10 ans.

Les cérémonies de la semaine pascale
sont souvent fidèlement suivies, Pâques
faisant d’ailleurs partie des « fêtes d’obli-
gation », ces jours où les fidèles ont « obli-
gation » d’assister à la messe.

Entre le jeudi soir et le dimanche de
Pâques les cloches se taisent. Pour les

jeunes catholiques, elles sont
« parties » à Rome chercher des
oeufs de Pâques. En fait, les oeufs
qu’on offre en abondance le jour
de Pâques sont un souvenir du
carême très strictement observé au

Moyen Âge : les oeufs étaient bannis des
menus pendant 40 jours, on se rattrapait
donc à Pâques.

La fête chrétienne de Pâques découle
de la Pâque juive (Pessah) qui rappelle le
moment où les juifs sont sortis d’Égypte
et où Moïse a reçu la Torah sur le mont
Sinaï.

C’est pour fêter Pessah – qui signi-
fie le « passage » – que Jésus était venu
à Jérusalem. La Pâque juive dure une
semaine et cette année, elle est fêtée du 2
au 8 avril, comme la semaine sainte des
chrétiens.

PÂQUES

Tous les chrétiens
fêteront dimanche

AGENCE FRANCE-PRESSE

CITÉ DU VATICAN— Le livre annoncé de
Benoît XVI sur Jésus sortira en librairie
en Italie, Allemagne et Pologne le 16 avril,
jour du 80e anniversaire du pape allemand,
a annoncé le Vatican hier, alors que des
« bonnes feuilles » sont déjà publiées dans
la presse.

En Italie, le Corriere della Sera a publié hier
sur deux pages des extraits du 7e chapitre du
livre, qui en compte 10 et porte le titre Jésus

de Nazareth. En Allemagne l’hebdomadaire
Die Zeit, qui sort habituellement le jeudi,
a avancé d’un jour sa sortie pour publier
d’autres extraits de l’ouvrage.

Un communiqué du Vatican a annoncé la
sortie du livre en librairie le 16 avril, jour
anniversaire du pape Joseph Ratzinger.

Il sortira simultanément en Italie (aux édi-
tions Rizzoli), en Allemagne (chez Herder) et
en Pologne, le pays natal du précédent pape
Jean Paul II (aux éditions Wydawnictwo
M).

Le 16 avril, l’ouvrage sera présenté aux
journalistes lors d’une conférence de presse
au Vatican par le cardinal autrichien Chris-
toph Schönborn, archevêque de Vienne ainsi
que par un théologien protestant romain et
un professeur d’esthétique milanais.

Dans la préface du livre, déjà rendue
publique en novembre 2006, Benoît XVI a

indiqué « qu’il ne s’agit pas d’un document
du magistère » (et donc infaillible), mais de
son « cheminement personnel intérieur à la
recherche du visage de Dieu ». « Ainsi chacun
est libre de me contredire », a-t-il écrit.

Joseph Ratzinger a commencé la rédac-
tion de ce livre alors qu’il n’était encore que
cardinal et préfet de la congrégation pour la
doctrine de la foi, l’organe du Vatican chargé
de veiller au maintien du dogme catholique.

La congrégation pour la doctrine de la foi
vient de condamner deux ouvrages sur Jésus

publiés par le prêtre jésuite Jon
Sobrino, installé au Salvador, une
vision du Christ à la lumière de la
« théologie de la Libération ».

L’extrait du livre de Benoît XVI
publié par le Corriere della Sera révèle
que le pape illustre son enseigne-
ment sur le message de Jésus par
des exemples contemporains.

La « parabole du bon Samari-
tain », un récit où Jésus explique
à ses disciples l’universalité de la

notion de « prochain », permet au pape de
parler de « la société globalisée » et « des
populations de l’Afrique, volées et pillées »
matériellement et spirituellement par le
« style de vie » des sociétés occidentales.

Joseph Ratzinger parle également de Karl
Marx qui a « décrit avec vigueur l’aliénation
de l’homme », « »même s’il n’a pas perçu
la véritable profondeur de l’aliénation parce
qu’il ne raisonnait qu’en termes matériels ».

Dans l’extrait de Die Zeit consacré à la para-
bole du « fils prodigue », le pape évoque « la
rebellion actuelle contre Dieu et contre la loi
de Dieu ».

« L’homme qui comprend la liberté
comme la possibilité de faire radicalement ce
qu’il veut, (...) vit dans le mensonge », écrit-
il. « Une fausse autonomie conduit à l’escla-
vage : l’histoire nous l’a montré de manière
plus qu’évidente », ajoute-t-il.

Le livre de Benoît XVI
sur Jésus publié le 16 avril

AGENCE FRANCE-PRESSE

PARIS — Un phénomène comparable à ce
que produit la disparition des glaces de
l’Arctique, l’apparition de zones ne reflé-
chissant plus les rayons solaires, serait en
grande partie responsable de l’augmen-
tation de la chaleur à la surface de Mars,
selon des chercheurs américains.

Cette étude, à paraître aujourd’hui dans
la revue britannique Nature, conclut que
les variations des surfaces réfléchissantes
« peuvent interagir avec d’autres processus
influençant le climat sur Mars, et devraient
être envisagées comme une composante
importante des futures études sur le climat
et l’atmosphère de la planète ».

Les chercheurs, du Centre de recherche
Ames de la NASA et de l’Office américain
de géologie (US Geological Survey), ont
observé que la planète rouge aurait subi
un réchauffement de quelque 0,65 degré
Celsius entre les années 70 et les années
90, ce qui expliquerait la fonte partielle de
la glace au pôle Sud.

Ce phénomène, selon eux, serait en par-

tie causé par des variations décennales de
10 % de la luminosité de très grandes sur-
faces du sol – jusqu’à 56 millions de km2

–en raison du dépôt de poussières.
Cette observation a une grande impor-

tance pour l’évolution du climat sur Terre,
où les glaces de l’Arctique, en diminuant,
modifient la luminosité du sol. Cette
modification change l’albédo, c’est-à-dire
le taux de réflexion de la lumière solaire.
Le phénomène est très important pour les
zones maritimes qui se recouvrent d’une
banquise comme l’océan Arctique : si la
glace réfléchit 85 % des rayons, l’eau de
l’océan n’en renvoie que 15 %, et il y a
réchauffement.

Or, selon les experts, la surface occupée
par la glace en Arctique a diminué depuis
1992 à un rythme d’environ 900000km2

par décennie. L’effet albédo contribue donc
au réchauffement sur Terre, ce qui fait fon-
dre plus de glace, etc.

Jusqu’à présent, l’effet albédo n’avais
jamais été pris en compte pour l’étude de
la circulation atmosphérique et du climat
sur Mars.

PLANÈTEMARS

Le climat déréglé
par une variation de luminosité

Pâques est la principale fête
de la liturgie chrétienne.

Un extrait du livre de Benoît
XVI publié révèle que le pape
illustre son enseignement sur le
message de Jésus par des exemples
contemporains.
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FINANCEMENT OFFERT
EXCLUSIVEMENT PAR

9HAUT-PARLEURS
458WATTS

DODGE CALIBER 2007 ÉDITION PLAY

MUSICGATE POWERMC

277$* 500$
LOUEZ À : OBTENEZ JUSQU’À :PAR MOIS

LOCATION DE 60 MOIS
0$ DÉPÔT DE SÉCURITÉ
0$ COMPTANT INITIAL

PLUS OU OU
EN ACCESSOIRES
MOPAR** 300$

JUSQU’À :

D’ESSENCE†

JUSQU’À :

250$DE RABAIS∆

DODGE CALIBER ÉDITION PLAY

SYSTÈME AUDIO MUSICGATE POWERMC DE 458 WATTS À 9 HAUT-PARLEURS BOSTON ACOUSTICSMD COMPRENANT
UN CAISSON D’EXTRÊMES GRAVES RADIO SATELLITE SIRIUS ET 12 MOIS D’ABONNEMENT – 110 STATIONS

SYSTÈME DE COMMUNICATION MAINS LIBRES UCONNECTMC AVEC TECHNOLOGIE BLUETOOTHMC

CLIMATISEUR ET COMPARTIMENT CLIMATISÉ CHILLZONEMC LÈVE-GLACES, RÉTROVISEURS ET VERROUILLAGE
À COMMANDE ÉLECTRIQUE PRISE D’ALIMENTATION AUXILIAIRE DE 115 VOLTS ROUES DE 17 POUCES

L’ÉDITION PLAY COMPREND:

Nettoyez en toute tranquillité.
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ACTUALITÉS

JUDITH LACHAPELLE

Quelques brèves mentions dans la
presse francophone hors Canada,
quelques articles dans la presse
anglophonemondiale... Jusqu’ici, la
chasse auphoqueapeine à sehisser
dans le palmarès des 1000 sujets
de l’heure dans la presse britanni-
que, américaine et française.

Selon la firme Influence Com-
munication, une soixantaine d’ar-
ticles sur le sujet ont été publiés la
semaine dernière dans la presse
anglophone mondiale, et une
quinzaine dans la presse franco-
phone. Une attention « négligea-
ble », dit le président de la firme,
Jean-François Dumas.

« Ce qu’on découvre en faisant
la recherche, c’est que la presse
internationale n’est pas vraiment
intéressée par le sujet », dit M.
Dumas. En fait, la chasse au pho-
que fait davantage jaser dans la
presse canadienne. Au pays, la
semaine dernière, la chasse au
phoque a fait partie du top 50 des
nouvelles de l’heure – une atten-
tion de 0,09 % au Québec et de
0,23 % au Canada. La recension a
été faite du 24 au 31 mars.

À l’étranger, lorsqu’il a été
question des phoques, c’était la
plupart du temps sous la forme
de nouvelles brèves dans les
pages internationales. Par exem-
ple, dans le numéro du 30 mars
du journal français Le Figaro, une
brève concernant les nouveaux
quotas de chasse au phoque
côtoyait une autre brève sur une
nouvelle station de télémesures
de l’Agence spatiale européenne
(ESA) en Nouvelle-Zélande.

« On a aussi remarqué que
certains journaux thaïlandais
ont publié des lettres de lecteurs
canadiens, dit M. Dumas. On

peut penser que les groupes de
pression ont utilisé le courrier des
lecteurs pour dénoncer la chasse
au phoque. »

La chasse – qui s’est ouverte
lundi ou hier, selon les régions –
continue néanmoins d’être men-
tionnée dans la presse étrangère
cette semaine. Plusieurs médias,

surtout américains, ont publié
(du moins sur leur site internet)
un article à l’occasion de l’ouver-
ture de la chasse.

Les groupes de défense des
animaux se préparent cependant
à une nouvelle offensive médiati-
que au cours des prochains jours,
puisqu’ils survoleront en hélicop-

tère le site de chasse au nord du
golfe du Saint-Laurent.

Pêches et Océans Canada a
aussi noté une baisse de l’intérêt
étranger, cette année, pour la
chasse au phoque. « L’an der-
nier, la visite de Paul McCartney
a suscité beaucoup d’intérêt,
rappelle la porte-parole Sophie

Galarneau. Plusieurs médias
étaient également présents pour
la chasse. Mais cette année, avec
l’état de la glace, c’est plus diffi-
cile d’aller voir. »

Les blanchons en difficulté
La minceur de la glace, attri-

buable au mauvais temps et
peut- êt re au réchau f fement
climatique, a causé la mort de
nombreux blanchons ce prin-
temps. Les femelles accouchent
sur la banquise et leurs petits,
incapables de nager, doivent y
rester pendant les trois premières
semaines de leur vie. Les chas-
seurs doivent naviguer pendant
plusieurs heures cette année
pour trouver des phoques sur la
banquise. Ils étaient d’ailleurs
beaucoup moins nombreux à
prendre la mer cette semaine.

Les groupes de défense des
animaux demandaient d’ailleurs
que la chasse soit suspendue
cette année à cause de la hausse
de mortalité chez les blanchons.
Mais les quotas de prises ont
tout de même été fixés à 270 000
bêtes, une baisse de 65 000 par
rapport à l’an dernier. Malgré la
glace mince et la chasse, Pêches
et Océans Canada estime que le
troupeau de phoques canadien,
évalué à 5,5 millions de têtes, est
bien loin de l’extinction.

COURRIEL
Pour joindre notre journaliste :
judith.lachapelle@lapresse.ca

LES PHOQUES
CONTRE
HÉROUXVILLE
Quelques nouvelles québécoises et
canadiennes qui ont fait jaser à l’étran-
ger davantage que les phoques :

> Le procès du présumé meurtrier en
série Robert Pickton.
> Le code de vie de Hérouxville et
les accommodements raisonnables
québécois.
> L’expulsion d’une joueuse de soccer
voilée d’un tournoi à Laval.
> La nomination de Stéphane Dion à
la tête du PLC.
> Les élections québécoises.
> Le Carnaval de Québec.

Source : Influence Communication

La chasse au phoque
a peu d’échos hors du Canada
La presse internationale ne semble pas intéressée par le sujet

PHOTO MICHEL EULER, ASSOCIATED PRESS

Des défenseurs des droits des animaux manifestaient près de l’ambassade canadienne à Paris, en mars dernier, contre le
traitement réservé aux phoques au Canada. Les animalistes se préparent à une nouvelle offensive médiatique dans les
prochains jours, avec une visite en hélicoptère sur le site de chasse, au nord du golfe du Saint-Laurent.
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MONDE Les nouvelles internationales
en continu sur cyberpresse.ca/monde

S IAVOSH GHAZI
AGENCE FRANCE-PRESSE

TÉHÉRAN— Ali Larijani, secrétaire
du Conseil suprême iranien de la
sécurité nationale, en charge du
dossier nucléaire, a joué un rôle
central dans le règlement de l’af-
faire des 15 marins britanniques
graciés hier. Il paraît ainsi de plus
en plus comme l’homme de toutes
les crises.

Dès le début de la crise, c’est lui

qui est intervenu pour affirmer que
l’« attitude incorrecte » de Londres
avait empêché la libération de Faye
Turney, seule femme parmi les 15
marins capturés.

C’est à nouveau lui qui a déclaré
ensuite que « l’Iran cherche une
solution diplomatique » et qu’il n’y
a pas besoin de « procès » contre
les marins.

Responsable du dossier nucléaire
depuis un peu plus d’un an et
demi, M. Larijani, 49 ans, est

perçu comme un pragmatique par
les Occidentaux. Ils le préfèrent
comme interlocuteur au président
Mahmoud Ahmadinejad, qui s’est
illustré par des déclarations particu-
lièrement rudes à leur égard.

Le 15 mars, après le vote d’une
nouvelle résolution du Conseil de
sécurité sanctionnant l’Iran, le chef
de la diplomatie européenne, Javier
Solana, avait déclaré qu’il allait
entrer en contact avec le « Dr Ali
Larijani » à la demande des « six
grandes puissances » pour tenter
de trouver une solution à la crise
nucléaire.

Après son échec à la prési-
dentielle de 2005, remportée par
M. Ahmadinejad, M. Larijani a
été nommé secrétaire du Conseil
suprême de la sécurité nationale,

chargé des questions sécuritaires. Il
y est le représentant direct du guide
suprême iranien, l’ayatollah Ali
Khamenei.

Grand, maigre, pâle et barbu, fils
d’un grand ayatollah, il a épousé la
fille de l’ayatollah Morteza Mota-

hari, l’un des proches fidèles de
l’imam Khomeiny, fondateur de la
République islamique.

Ali Larijani a été vice-ministre
des Gardiens de la révolution,
quand un tel ministère existait
dans les années 80.

Ali Larijani, l’homme
de toutes les crises

MALI ILSE PAQUIN

LONDRES — Le président Mah-
moud Ahmadinejad a surpris le
monde entier hier en annonçant
en grande pompe la libération des
15 marins britanniques détenus en
Iranpendant13 jours. Il a répétéque
l’équipage avait pénétré les eaux
territoriales iraniennes, mais qu’il
lui rendait sa liberté en « cadeau »
au peuple britannique.

C’est lors d’une conférence de
presse théâtrale, qui avait été
repoussée d’une journée, que
le président iranien a fait cette
annonce à Téhéran. Il n’a donné
aucun indice sur l’issue du conflit
à la mer de journalistes suspen-
dus à ses lèvres avant les derniè-
res minutes.

Il a d’abord tenu un discours-
fleuve sur l’ingérence des pays
occidentaux au Moyen-Orient,
écorchant au passage le Conseil
de sécurité des Nations unies
pour ses sanctions contre son
pays. Il a même décoré d’une
médaille le commandant iranien
qui a intercepté les Britanniques
le 23 mars dernier, ce qui laissait
présager le pire.

Puis , coup de théât re : i l
a a nnoncé que le s ma r i n s
seraient graciés, devant un par-
terre bouche bée. « Nous avons
tous les droits de poursuivre
ces gens au tribunal. Mais je
veux les remettre en cadeau au
peuple britannique. I ls sont
libres », a la issé tomber M.
Ahmadinejad.

Selon la BBC, les prisonniers
ont accueilli ces paroles avec
des cris de joie. Ils ont échangé
une poignée de main et quel-
ques mots avec leur libérateur
devant le palais présidentiel.

Le président a versé dans
l’humour lorsqu’il a demandé
à Nathan Summers, le second
soldat à demander pardon la
semaine dernière : « Comment
allez-vous ? Vous êtes venus en
vacances obligatoires ? »

Les marins, en habits civils,
ont ensuite posé devant les
caméras, tout sourire, en saluant
de la main. Ils sont attendus en
Grande-Bretagne aujourd’hui.

Tony Blair a bien reçu la nou-
velle, en prenant soin de ne pas
faire allusion à M. Ahmadine-
jad. Il avait tout de même un
message pour le peuple iranien.

« Nous ne vous voulons pas de
mal. Au contraire, nous respec-
tons l’Iran comme civilisation
ancienne, comme nation avec
une histoire digne et fière. Nous

voulons résoudre les différends
que nous avons avec votre gou-
vernement de manière pacifi-

que et avec le dialogue », a-t-il
déclaré à Downing Street.

Après la libération du diplo-
mate i ra n ien Ja la l Sha ra f i
lundi, le régime des mollahs

a obtenu pour la première fois
hier l’accès aux cinq Iraniens
kidnappés en Irak par les forces

américaines en janvier. Or, Téhé-
ran comme Washington conti-
nuaient à nier hier qu’un pacte
d’échange d’otages avait conduit
à la libération des marins britan-

niques. Le porte-parole de
la Maison-Blanche a traité
les événements comme une
pure coïncidence.

« Il n’y a pas de lien
entre les deux événements
à ma connaissance », a dit
Tom Casey.

Plusieurs proches des
officiers ont exprimé leur

soulagement face à ce dénoue-
ment spectaculaire. À Cornwall,
dans l’ouest de l’Angleterre,

des rubans jaunes avaient été
accrochés un peu partout dans
la région en signe de solidarité
avec Nathan Summers.

Accueil royal
Le propriétaire du pub Cor-

nubia, où l’officier de 21 ans
a travaillé pendant 18 mois, a
sablé le champagne lorsqu’il a
appris la bonne nouvelle. Fou
de joie, Chris Penfold a confié
à La Presse que le jeune homme
recevra un accueil royal.

« Je lui prépare une fête d’en-
fer ! J’ai mis de côté un baril de
sa bière préférée et j’ai inscrit
son nom dessus. »

IRAN

Les marins britanniques libérés

PHOTO AP

Faye Turney, 26 ans, la seule femme parmi les 15 marins britanniques capturés et détenus en Iran, échange quelques mots avec le président Mahmoud
Ahmadinejad (deuxième à droite sur la photo) qui vient d’annoncer la libération des otages à Téhéran.
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Q Qui sort gagnant ?

R À première vue, l’Iran. Il
avait de bonnes cartes en

main et les a bien jouées, fait
remarquer l’analyste de la BBC
Paul Reynolds. Le voisin de
l’Irak a voulu montrer qu’il sait
défendre son territoire. « Ça
envoie indirectement un avertis-
sement (surtout aux États-Unis)
qu’il répondra avec force à toute
attaque contre ses installations
nucléaires », croit M. Reynolds.
L’Iran a aussi obtenu la libération
d’un diplomate iranien et l’accès

consulaire à ces cinq ressortis-
sants détenus par les forces amé-
ricaines depuis janvier. Même
si toutes les parties nient avoir
procédé à un échange d’otages,
les signes sont là, observe Stefan
Wolff. « Ça s’est certainement fait
en coulisses », dit le professeur
de l’Université de Nottingham.
Londres peut aussi se réjouir de
rapatrier ses marins sans avoir eu
à présenter des excuses. « J’étais
certain que le gouvernement
britannique ne pourrait pas y
échapper, dit M. Wolff à La Presse.
Il a probablement offert quelque
chose en retour. »

Q Qui a pris la décision de libérer
les détenus ?

R Sans aucun doute le guide
suprême, l’ayatollah Kha-

menei. Plusieurs factions exis-
tent au sein du gouvernement
iranien, notamment celle des
islamistes réformateurs et celle
des adeptes de la ligne dure,
dont Mahmoud Ahmadinejad
fait partie. En cas de bisbille,
c’est le guide suprême qui tran-
che les questions importantes.
« L’ayatollah a probablement dû
intervenir pour résoudre la crise
pacifiquement », a confirmé le

journaliste iranien Maziar Bahari
sur le réseau Channel Four hier.

Q Pourquoi la libération des
marins a-t-elle causé tant de

surprise ?

R La plupart des experts pré-
disaient des négociations

longues et ardues avant que
les deux pays ne trouvent une
entente. Même John Williams,
un ancien diplomate britanni-
que, avait déclaré mardi soir
à la BBC que Londres devait
s’armer de patience. Ce qui com-
plique les choses avec l’Iran,

avait-il expliqué, c’est qu’« il
n’y a pas de structure claire
dans la hiérarchie du pouvoir ».
Le ton avait dangereusement
monté entre les deux camps, la
semaine dernière. La Grande-
Bretagne avait tenté sans succès
d’obtenir une déclaration du
Conseil de sécurité de l’ONU
condamnant Téhéran jeudi der-
nier. Il y a quelques jours encore,
le président Mahmoud Ahma-
dinejad exigeait des excuses de
Londres. La hache de guerre
semblait loin d’être enterrée.
Même après le passage du bras
droit de l’ayatollah, Ali Larijani,
à Channel Four lundi, où il se
disait ouvert à des pourparlers
diplomatiques, les analystes se
perdaient en conjectures quant au
dénouement probable du conflit.

Mali Ilse Paquin

Un dénouement-surprise du conflit

PHOTO D’ARCHIVES AFP

Ali Larijani, secrétaire du Conseil suprême iranien de la sécurité nationale, est
le fils d’un grand ayatollah.
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Plus modéré que le président iranien Mahmoud
Ahmadinejad, Ali Larijani serait l’un des principaux
responsables de la libération des otages britanniques.
Portrait de ce politicien pragmatique qui plaît à l’Occident.

« Nous avons tous les droits de poursuivre ces gens
au tribunal. Mais je veux les remettre en cadeau
au peuple britannique. Ils sont libres », a déclaré le
président iranien Mahmoud Ahmadinejad.
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LE TOUR DUGLOBE

ÉTATS-UNIS
Obama est riche
Le jeune sénateur américain Barack Obama a
annoncé un succès inespéré pour le début de sa
campagne présidentielle : il a récolté 25 millions
de dollars depuis le début de l’année. Ce résul-
tat le place dans une position menaçante pour sa
grande rivale dans la course à l’investiture démo-
crate, Hillary Clinton. Cela dit, selon un sondage
du réseau Fox News, Mme Clinton récolterait 36 %
des intentions de vote contre 18 % pour Obama.
AFP

RÉP. CENTRAFRICAINE
Catastrophe humanitaire
L’agence des Nations unies pour l’enfance,
l’UNICEF, a lancé un appel pour une action
urgente afin de lutter contre une « catastrophe
humanitaire » en cours en République centra-
fricaine. Quelque 420 enfants meurent chaque
semaine, et les affrontements entre les forces
gouvernementales et les groupes rebelles ont
jeté sur les routes environ 212 000 personnes au
cours des dernières années, selon l’organisation.
AFP

MEXIQUE
Controverse sur l’avortement
L’archevêché de Mexico recueille des signatures
sur son site internet pour exiger un référendum
sur l’avortement, en voie d’être légalisé dans la
capitale mexicaine. Un projet de loi du Parti de la
révolution démocratique, qui dispose de la majo-
rité à l’assemblée du district fédéral, autoriserait
l’avortement dans les 12 premières semaines de
grossesse. Pour obtenir un référendum, l’Église doit
recueillir la signature d’au moins 0,5 % des person-
nes inscrites sur les listes électorales dans la capitale.
AFP

ANNA KHRIPOUNKOVA
AGENCE FRANCE-PRESSE

DONETSK, UKRAINE — Manifestations
pour protester à Donetsk, feux d’artifice
en signe de joie à Lviv : l’ordre de dissou-
dre le Parlement ukrainien donné par le
président Viktor Iouchtchenko a exacerbé
la division entre l’est et l’ouest du pays.

C’est dans la foule en colère de la ville
minière orientale de Donetsk, patrie du
premier ministre Viktor Ianoukovitch, que
ce clivage était le plus visible.

« M. le président, le peuple est contre
vous ! » scandaient 5 000 opposants,
tandis qu’une session extraordinaire du
Parlement local appelait le président à
annuler sa décision.

« Ce que je redoute le plus, c’est des
heurts à Kiev ou à Donetsk », a dit Ioulia
Nesterenko, 28 ans, gérante d’une société
de bâtiment. « Le décret du président est
stupide, c’est pourquoi je suis dans la
rue », expliquait Vassyl Vassylenko, 28
ans, un vendeur de téléphones portables.

L’est de l’Ukraine est dominé par des
russophones, favorables à des liens étroits
avec Moscou, alors que l’ouest est surtout
de langue ukrainienne et préfère un rap-
prochement avec l’Union européenne et
les États-Unis.

Ce fossé a pris de l’ampleur lors des
manifestations pro-occidentales de la
Révolution orange, fin 2004, qui ont porté
Viktor Iouchtchenko au pouvoir face à son
rival Viktor Ianoukovitch.

Les deux hommes sont à nouveau

engagés dans une lutte acharnée pour le
pouvoir.

Après le discours télévisé de Ioucht-
chenko annonçant lundi la dissolution
du Parlement, des habitants de la ville
occidentale de Lviv sont sortis et ont tiré
des feux d’artifice. Le gouverneur et les
maires locaux ont promis hier de soutenir
le président.

Le chanteur vedette du groupe rock

Okean Elzy, un héros de la Révolution
orange, a donné une conférence de presse
à Lviv appelant à soutenir le président.
Mais les forces politiques pro-occiden-
tales ont dit qu’elles n’appelleraient pas
à descendre dans la rue afin d’éviter
des heurts. Des milliers de personnes,
beaucoup amenées de l’est du pays,
sont arrivées hier dans la capitale, Kiev,
comme pour défier Iouchtchenko.

La crise creuse le fossé
Est-Ouest en Ukraine

PHOTO ALEXANDER KHUDOTEPLY, APF

Des milliers de personnes ont afflué hier dans la capitale, Kiev, pour manifester contre la
dissolution du Parlement ukrainien décrétée par le président Viktor Iouchtchenko.

D’APRÈS AFP

DAMAS — À l’issue d’une visite
à Damas critiquée par George W.
Bush, la présidente démocrate de la
Chambre des représentants, Nancy
Pelosi, a affirmé hier que le prési-
dent syrien Bachar al-Assad est prêt
à reprendre les pourparlers de paix
avec Israël.

« Nous avons écouté l’avis du
président Assad. Il a dit qu’il était
pour la reprise du processus de
paix au Proche-Orient », a dit Mme

Pelosi, qui s’est déclarée prête à
promouvoir la paix entre les deux
pays.

M. Assad « est prêt à engager des
négociations de paix avec Israël »,
qui sont gelées depuis janvier 2000,
a ajouté Mme Pelosi, troisième per-
sonnalité politique aux États-Unis,
dans une conférence de presse
avant son départ de Damas.

« Notre rencontre avec le prési-
dent Assad a été aussi l’occasion
de lui transmettre un message (du
premier ministre israélien) Ehoud
Olmert affirmant qu’il est prêt à
reprendre le processus de paix »,
a-t-elle ajouté. Elle a en outre
affirmé que sa visite à Damas à la
tête de parlementaires démocrates
et républicains suivait « les recom-
mandations » du groupe d’études
sur l’Irak. Ce dernier a appelé
l’administration Bush à ouvrir un
dialogue avec les voisins de l’Irak,
la Syrie et l’Iran.

L’administration Bush a répliqué
en livrant son attaque la plus viru-
lente contre cette visite et a réfuté
avec force l’argument selon lequel
parler avec la Syrie contribuerait à
la paix au Proche-Orient.

Un porte-parole de la Maison-
Blanche, Gordon Johndroe, s’est
moqué de propos de Mme Pelosi
selon lesquels la route de Damas est
« la route de la paix ».

« Malheureusement, cette route
est jalonnée des victimes du Hamas
et du Hezbollah, des victimes des
terroristes qui passent les frontières
syriennes pour entrer en Irak. Elle
est jalonnée par les victimes qui
essaient de lutter pour la démocra-
tie au Liban. Elle est jalonnée par
les militants des droits de l’homme
qui se battent pour la liberté et la
démocratie en Syrie », a-t-il dit à
bord de l’avion qui emmenait le
président américain en Califor-
nie. « Il est regrettable qu’elle ait
entrepris de manière unilatérale ce
voyage qui, pour nous, ne peut être
que contre-productif », a-t-il ajouté.

Le président syrien a pour sa
part affirmé que la visite de Mme
Pelosi, envoyait « un message clair,
à savoir que le dialogue et la paix
constituent le langage commun
des peuples ». La politicienne
démocrate a plus tard été reçue
par le roi Abdallah Ben Abdel
Aziz, en Arabie Saoudite.

Visite de
Pelosi en
Syrie :
Washington
fulmine
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JOONEED KHAN

ANALYSE
Cuba, île communiste au cœur de
l’hémisphère occidental, vient d’at-
ténuer un peu plus son isolement
en normalisant avec l’Espagne,
l’ex-puissance coloniale, sans rien
céder sur les exigences européennes
de « transition vers la démocratie
pluraliste et le respect des droits de
l’homme et des libertés ».

La visite du ministre espagnol
des Affaires étrangères, lundi et
mardi à La Havane, a mené à plu-
sieurs accords : reprise de la coopé-
ration bilatérale, examen de la dette
cubaine à l’Espagne, réouverture du
Centre culturel espagnol et promo-
tion des investissements.

Les négociations entre Miguel
Angel Moratinos et son homologue
cubain, Felipe Perez Roque, ont
aussi accouché d’une nouveauté :
un « mécanisme » de consultations
politiques « incluant un dialogue
en matière de droits de l’homme ».

Mais, tout en disant qu’« il n’y a
pas de sujets tabous », Perez Roque
y a mis des limites : « tous les droits
humains pour tous », a-t-il dit,
rappelant l’insistance de Cuba sur
les droits économiques et sociaux
autant que sur les droits politiques.

Et pas question de parler des déte-
nus politiques, « une affaire interne
relevant des organes juridiques
cubains ».

Dissidence divisée
La dissidence cubaine en est sor-

tie divisée. Manuel Cuesta Morua,
social-démocrate modéré, et Eloy
Gutierrez Menoyo, socialiste d’ori-
gine espagnole, ont accepté de
rencontrer hier un membre de la
mission Moratinos. Les « Dames en

blanc », qui regroupent les épou-
ses, mères et proches des détenus
politiques, estimés à 280, et l’Arc
progressiste (centre gauche) ont
toutefois refusé.

En l’absence de Fidel Castro,
convalescent, le chef de la diplo-
matie espagnole a rencontré Raul
Castro, qui assure l’intérim à la tête
de Cuba, les vice-présidents Carlos
Lage et Jose Ramon Fernandez,
ainsi que Ricardo Alarcon, prési-
dent du Parlement.

« Le gouvernement espagnol
se doit d’être présent à Cuba », a
affirmé Moratinos, pour qui « cette
nouvelle page servira pour inspirer
l’Union européenne (UE), qui veut
et doit être un acteur crédible ». Il a
remis à Raul Castro une lettre du roi
Juan Carlos souhaitant un « prompt
rétablissement » à son frère Fidel.

Sanctions de l’UE
À Bruxelles, la Commission

européenne a souhaité qu’un tel
dialogue soit « aussi possible avec
l’UE ». Une possibilité que Perez
Roque a toutefois écartée la veille
en demandant de nouveau que
l’UE « lève définitivement ses
sanctions », adoptées en 2003 après
une vague de répression contre les
dissidents cubains, et avec l’appui
de l’Espagne conservatrice de Jose
Maria Aznar.

À l’initiative de l’Espagne socia-
liste de Jose Luis Zapatero, les sanc-
tions sont suspendues depuis 2005
– suspension que l’UE renouvelle
tous les six mois. Leur levée défini-
tive requiert l’unanimité des 27, qui
sont profondément divisés entre
Européens de l’Ouest favorables
au dialogue et Européens de l’Est
partisans de la ligne dure.

« Cuba n’accepte pas la Position
commune comme cadre des rela-
tions », a réaffirmé Perez Roque, en
référence au cadre défini en 1996
par l’UE pour ses relations avec
Cuba et prônant l’instauration de la
démocratie dans l’île de 11 millions
d’habitants.

Moratinos s’est engagé, selon
le texte final, à « transmettre
à ses collègues européens une
vision différente de la réalité
cubaine, plus objective et plus
constructive ». L’UE doit déci-
der en juin si elle renouvelle ou
non la suspension des sanctions
contre Cuba.

Cuba atténue son isolement

INGRID BAZINET
AGENCE FRANCE-PRESSE

PARIS — « Ir re sponsab le » ,
« menteur », « ignoble » : à moins
de 20 jours du premier tour, la
campagne présidentielle française
tourne à l’invective et aux attaques
personnelles entre les candidats.
Une situation dont le leader d’ex-
trême droite Jean-Marie Le Pen
entend profiter.

À l’approche du scrutin, le 22
avril, la guerre des mots bat son
plein alors que les sondages don-
nent toujours le favori à droite,
Nicolas Sarkozy, en tête du premier
tour. Sans pour autant que sa vic-
toire finale ne soit assurée face à la
socialiste Ségolène Royal.

Mme Royal a qualifié mardi soir
Nicolas Sarkozy de « menteur ».
Elle a nié l’avoir qualifié personnel-
lement « d’ignoble » comme celui-
ci l’en accuse, expliquant qu’elle
avait utilisé ce mot pour qualifier la
proposition de l’ancien ministre de
l’Intérieur de créer un « ministère
de l’Immigration et de l’Identité
nationale ».

« Et un menteur est-il apte à
devenir président de la Républi-
que? Je le dis très clairement »,
a lancé Mme Royal, 53 ans, sur la
chaîne privée Canal +.

Nicolas Sarkozy est « un men-
teur, oui, c’est même un menteur
récidiviste », a renchéri hier le
porte-parole de la candidate, Vin-
cent Peillon.

« Quand elle me traite d’igno-
ble, je ne dis rien. Je mets ça sur le
compte de la fatigue passagère », a
attaqué de son côté M. Sarkozy, 52
ans, lors d’un déplacement en Breta-
gne. « Quand elle soutient les frau-
deurs, elle ne doit pas s’attendre de
ma part à des applaudissements. »

Le tonmonte depuis une semaine
à la suite de violences à la gare du
Nord à Paris entre des jeunes et la
police, liées à l’interpellation d’un
voyageur sans billet. L’incident a
fait ressurgir le spectre des émeutes
de banlieues ayant secoué le pays
fin 2005.

En quatrième position dans les
sondages, M. Le Pen, 78 ans, estime
que le déroulement de la campagne
le « renforce » grâce au retour sur le
devant de la scène de ses thèmes de
prédilection, l’immigration, l’insé-
curité et l’identité nationale.

Il avait créé un séisme politique
en 2002 en arrivant deuxième au
premier tour de la présidentielle,
éliminant le premier ministre socia-
liste Lionel Jospin.

Et il reste persuadé que ce
scénario va se répéter le 22
avril. « Là où les sondages me
donnaient 10 % d’intentions
de votes » en 2002, « je fais
maintenant 13 % ou 14 %, a-
t-il dit. Donc, j’extrapole, tout
naturellement ».

FRANCE

La
campagne
tourne à
l’invective

CASTRO
ACCUSE BUSH
Fidel Castro accuse la politique
énergétique des États-Unis de faire
peser sur le monde une menace de
« génocide ». Dans un second article
publié en une semaine, le président
cubain poursuit sa réflexion sur le pro-
jet états-unien de production d’agro-
carburants. « Personne n’a répondu à
la question fondamentale : où et qui
va fournir les plus de 500 millions de
tonnes de maïs et d’autres céréales
dont les pays riches ont besoin pour
produire l’éthanol exigé? » écrit-il
à propos de la réunion de samedi à
Camp David du président George W.
Bush et du président brésilien Lula da
Silva. « Bush entend appliquer cette
formule au niveau mondial, ce qui
signifie l’internationalisation du géno-
cide », écrit-il, car cela provoquera
des famines en réduisant les terres
cultivables. « L’idée sinistre de conver-
tir les aliments en combustibles » va
menacer de famine trois milliards
d’humains, poursuit-il.

PHOTO ADALBERTO ROQUE, AFP

En l’absence de Fidel Castro, convalescent, le ministre espagnol des Affaires
étrangères Miguel Angel Moratinos (à g.)a rencontré mardi Raul Castro, qui
assure l’intérim à la tête de Cuba. Il lui a remis une lettre du roi Juan Carlos
souhaitant un « prompt rétablissement » à son frère Fidel.
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 Moteur i-VTECMD, 140 ch.
 Freins ABS
 Groupe électrique
 6 coussins gonflables
 Lecteur CD
 Et bien plus

* Location de 48 mois, taxes en sus, 24 000 km par année inclus, valeur résiduelle garantie. Civic berline 2007 (2755 $) 0$ comptant disponible, Civic coupé 2007 (2877 $) 0$ comptant disponible. CR-V 2007 (6141$) 0$ comptant disponible. Accord berline 2007 (1998$) 0$ comptant disponible. Détails sur place. Illustrations à titre de
référence seulement. (1) À l’achat, détails sur place. (2) Financement à l’achat, détails sur place. † Les récents diplômés universitaires ou collégiaux peuvent être admissibles au programme donnant droit à une allocation allant jusqu’à 750$ sur certains modèles. Détails sur place.

OUVERT
VENDREDI SAINT

OUVERT
LUNDI DE PÂQUES

Sortie
25e
avenue
de la640

www.chamblyhonda.com
514.990.6699 450.658.6699
850, boul. Périgny, Chambly, Route 112

www.hamelhonda.com
514.856.3030 450.491.8444
332, rue Dubois, St-Eustache

NOUVEAU

† †
NOUS POUVONS RACHETER VOTRE

BAIL
AVANT LA FIN DU TERME

TOUTES MARQUES ACCEPTÉES

PEU IMPORTE OÙ VOUS AVEZ
LOUÉ OU ACHETÉ VOTRE VÉHICULE

0$
DÉPÔT

DE SÉCURITÉ

0$
COMPTANT

DISPONIBLE

À partir de

198$*

PAR MOIS

FINANCEMENTÀ PARTIR DE1,9%1,9% (2)

À partir de

298$*

PAR MOIS

ACCORD
BERLINE 2007
 Groupe électrique
 Lecteur CD
 Air climatisé
 Et bien plus

CR-V 2007
 Lecteur CD
 Groupe électrique
 Air climatisé
 Et bien plus

0$
DÉPÔT

DE SÉCURITÉ

0$
COMPTANT

DISPONIBLE

0$
DÉPÔT

DE SÉCURITÉ

0$
COMPTANT

DISPONIBLE

HAMEL ET CHAMBLY
HONDA VOUS OFFRENT
UNE CARTE-CADEAU DE

1500$ (1)

À UTILISER À VOTRE GUISE

SAVIEZ-VOUS QUE

0$
comptant

298$
PAR MOIS

1998$

718$328$
PAR MOIS

MENSUALITÉ COMPTANT

348$
PAR MOIS

TTP
INCLUS

TTP
INCLUS

À partir de

298$*

PAR MOIS

TTP
INCLUS

LE CR-V EST LE VUS LE
PLUS SÉCURITAIRE
DE SA CATÉGORIE.

34
64

93
6A

.
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ACTUALITÉS

Les vols d’armes à feu à Montréal
Armes

à autorisation
restreinte

Carabines Fusils Autres TOTAL

2002 20 29 22 39 111
2003 26 23 19 44 112
2004 18 31 14 35 98
2005 5 36 24 20 85
2006 9 33 27 36 105

TOTAL 78 152 106 174 511

l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l

TOMMY CHOUINARD

QUÉBEC — Les représentants des
clubs de tir ont appuyé trop vite
sur la détente, juge le nouveau
député libéral de Chomedey, Guy
Ouellette. Cet ancien policier de
la Sûreté du Québec leur repro-
che d’avoir mitraillé le projet de
loi sur le contrôle des armes à feu
semi-automatiques avant même
que le gouvernement ne l’ait
déposé à l’Assemblée nationale.

« Ne paniquons pas ! Ils crient
au loup, alors que le projet de
loi n’est même pas encore sur la
table », a-t-il déclaré à La Presse,
hier.

Au cours de la campagne
électorale, le premier ministre
Jean Charest a pris l’engagement
que, s’il était réélu, son premier
projet de loi viserait à resserrer
le contrôle des armes semi-
automatiques, à l’exception de
celles servant à la chasse. Cette
loi obligerait les amateurs de ce
type d’armes à les laisser dans les
clubs de tir, qui veilleraient à leur
entreposage sécuritaire.

En entrevue à La Presse , le
président de la Fédération qué-
bécoise de tir, Raymond Contré,
a condamné les intentions de
Jean Charest. Les clubs de tir ne
disposent pas des moyens finan-
ciers et des espaces nécessaires à
l’entreposage d’armes, a-t-il dit.
Selon lui, regrouper une grande
quantité d’armes dans un même
lieu risque d’entraîner des problè-
mes de sécurité plus importants
encore. Les clubs de tir pourraient
être la cible de groupes criminels
attirés par cet arsenal.

Guy Ouellette, pressenti pour
devenir ministre en matière de
sécurité publique au sein du gou-
vernement, estime que les clubs
de tir s’inquiètent pour rien. Il
laisse entendre que le gouverne-
ment prévoira des mesures qui
sauront les rassurer, mais il n’en
a pas précisé la nature.

Guy Ouellette reconnaît tou-
tefois que « peut-être, des clubs
de tir n’ont pas les infrastructu-
res » pour entreposer des armes.
Mais il invite leurs représentants
à attendre le dépôt du projet de
loi, prévu le mois prochain, pour
en connaître toute les modalités.
« C’est prématuré de commencer
à s’énerver », a-t-il affirmé.

L’objectif de Jean Charest est
d’éviter la répétition de drames
comme celui survenu au collège
Dawson en septembre dernier.
« Les modalités du projet de loi
vont assurer une plus grande pro-
tection des citoyens. Ça va se faire
dans le respect de la sécurité de
toutes les personnes », a souligné
M. Ouellette.

CONTRÔLE DES
ARMES À FEU

Les clubs de
tir trop vite
sur la détente

En 2006 , les polic iers de
Montréal ont ainsi saisi 1404
armes à feu, dont 35 avaient
été déclarées volées. Ces armes
peuvent toutefois avoir été déro-
bées ailleurs qu’à Montréal.
Depuis le début de l’année,
173 armes ont été saisies par
les policiers et six d’entre elles
étaient volées.

En 2007, les policiers ont
saisi 12 armes à feu liées à
des gangs de rue. Les affron-
tements entre gangs se sont
multipliés depuis le début de
l’année. Ils sont à l’origine de
10 des 12 homicides commis
à Montréal jusqu’à présent en
2007. Le nombre de tentatives
de meurtre liées à ces jeunes
criminels a d’ailleurs doublé
sur le territoire montréalais,
entre 2004 et 2006, pour pas-
ser de 29 à 58.

M. Robinette souligne que
les armes volées servent le plus
souvent à la chasse. Or, selon
lui , les crimes sont commis
la plupart du temps avec des
armes de poing que les crimi-
nels se procurent sur le marché
noir plutôt que lors de vols chez
des particuliers.

Les statistiques du SPVM
indiquent que 184 armes ont
été volées dans des résiden-
ces privées. De ce nombre, 27
étaient des armes à utilisation

restreinte, ce qui inclut des
armes de poing.

Selon les policiers, 152 cara-
bines et 106 fusils sont disparus
depuis 2002. Près de 100 ont
été volés dans des résidences.
Le SPVM a aussi compilé le vol
de 174 armes à feu autres que
des carabines, des fusils ou des
armes à autorisation restreinte.

Il peut s’agir d’armes de col-
lection, d’armes prohibées ou
d’armes d’assaut. « Malgré la
perception des gens, qui pour-
raient penser qu’il y a plus
d’armes à feu dans la rue, la
réalité est toute autre, parce
que les enquêteurs en ont saisi
deux fois moins jusqu’à main-
tenant en 2007 », fait valoir
M. Robinette.

Projet de loi en vue
Le chef du Parti libéral du

Québec, Jean Charest, a pro-
mis de resserrer le contrôle des
armes à feu, durant la récente
campagne électorale. M. Cha-
rest avait aussi déclaré qu’il
s’agirait du premier projet de
loi de son gouvernement une
fois réélu.

Les libéraux proposent que
les armes semi-automatiques,
sauf celles servant à la chasse,
soient consignées aux clubs de
tir. L’achat de ces armes pas-
serait aussi par ces clubs. Les
propriétaires de centres de tir
protestent toutefois contre cette
idée. La concentration des armes
dans un endroit augmente les

risques de vol d’un grand nom-
bre d’armes, selon eux.

Le porte-parole du premier
ministre, Hugo D’Amours, indi-
que que l’engagement de Jean
Charest tient toujours et qu’il
annoncera ses couleurs lors de
la prestation de serment des
ministres ou du discours inau-
gural, d’ici deux semaines. Le
porte-parole du chef de l’oppo-
sition désigné, Mario Dumont,
indique que son parti prendra
position une fois le projet de loi
déposé.

Les libéraux souhaitent res-
serrer le contrôle des armes à la
suite de la fusillade du collège
Dawson. Le tireur, Kimveer
Gill, avait utilisé une carabine
semi-automatique pour abattre
la jeune Anastasia de Sousa et
blesser 20 autres élèves. Cette
arme avait été achetée légale-
ment et enregistrée en bonne et
due forme.

Durant la dernière campagne
électorale, les conservateurs
avaient pour leur part promis
d’abolir l’obligation d’enregis-
trer des fusils de chasse, mais
de maintenir l’enregistrement
des a rmes de poing et des
armes semi-automatiques. Ils
ont d’ailleurs déposé un projet
de loi en ce sens au printemps
2006, mais il n’a pas été adopté
en raison de l’opposition des
libéraux, des bloquistes et des
néo-démocrates.

VOIR AUTRE TEXTE PLUS BAS

500 armes volées
àMontréal depuis 2002
ARMES
suite de la page A1

PHOTO ARCHIVES LA PRESSE ©

Depuis le début de l’année, 173 armes ont été saisies par les policiers et
six d’entre elles étaient volées.
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André Desmarais > Président du conseil d’administration
Guy Crevier > Président et éditeur
Philippe Cantin > Vice-président à l’information et éditeur adjoint
Éric Trottier > Directeur de l’information André Pratte > Éditorialiste en chefFORUM

ÉDITORIAUX

LE SOLEIL DROITS RÉSERVÉS
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JOCELYN COULON
COLLABORATION SPÉCIALE

L
e président George Bush
a perdu le contrôle de la
politique étrangère amé-
ricaine. Les éléments les

plus durs de son équipe quit-
tent le navire en tirant sur lui
alors que les démocrates ont
entrepris de prendre en charge
la gestion de la guerre en Irak
et de relancer le processus de
paix au Proche-Orient. Dans
un cas comme dans l’autre, ces
événements sont le résultat de
l’échec de cette politique et de la
réaction d’une partie de la classe
politique américaine à l’incroya-
ble isolement de leur pays sur la
scène internationale.

Le deuxième mandat d’un
président américain a quelque
chose de paradoxal. Le seul fait
d’être réélu est une victoire et
devrait permettre au président
de poursuiv re pa isiblement
son action à la tête du pays. En
même temps, c’est aussi le début
de la fin car, dès lors, la pro-
chaine présidentielle se prépare,
et il devient plus difficile au
locataire de la Maison-Blanche
de gouverner. À mesure que
le temps passe, l’influence du
président décline. Ses initiatives
de politique interne ou externe
sont souvent bloquées, sinon
remises en cause par les futurs
présidentiables qui promettent
autre chose s’ils parviennent
au pouvoir. Bill Clinton est un
des rares qui a su conserver
la confiance du peuple et a pu
gouverner jusqu’à la fin, même
si quelques-unes de ses grandes
initiatives, comme la relance du
processus de paix israélo-pales-
tinien, ont échoué.

Quant à George Bush, il est,
depuis sa réélection il y a deux
ans, confronté à un double défi
en matière de politique étran-
gère : il a perdu la confiance
de l ’ immense major ité des
Américains, et une grande par-
tie de la classe politique – du
côté démocrate comme chez de
nombreux républicains – a tout
simplement décidé de l’ignorer

et de jouer sa propre partition.
Face au monde, les Américains
réclament une autre politique.
Cette volonté de rupture avec les
orientations rigides et militaires
de l’administration actuelle est
parfaitement illustrée dans les
résultats d’un sondage publié
hier par la prestigieuse revue
Foreign Affairs.

Citoyens inquiets
D’après cette étude réalisée

il y a quelques semaines, les
citoyens américains sont inquiets
de la façon dont les États-Unis
sont perçus à l’étranger et n’ont
plus confiance dans la diplo-
matie de leur pays. En effet,
68% des personnes interrogées
estiment que les États-Unis
ont une image négative dans le
monde ; 84% s’inquiètent de la
tournure que prennent les affai-
res internationales des États-
Unis, et pour 82% d’entre eux,
le monde est plus dangereux
aujourd’hui pour les États-Unis
et ses citoyens. Pire encore, 70%

des sondés demandent un retrait
d’Irak dans les douze prochains
mois. Selon le rédacteur en chef
de la revue, Gideon Rose, « on
voit clairement que l’opinion est
prête à limiter sérieusement la
marge de manœuvre du pays en
matière de politique étrangère
parce qu’elle n’a plus confiance
en son gouvernement ». Et cette
opinion a raison. Comment, en
effet, accorder sa confiance à
une administration qui a érigé
en système de gouvernement le
mensonge, la torture, la mise
sous écoute des citoyens et les
stratégies de déstabilisation et
de destruction de pays entiers ?

Pourtant, si le triomphe des
démocrates aux élections légis-

latives de novembre dernier
est le résultat d’une bonne
lecture de l’état d’esprit de la
population américaine, il n’est
pas certain qu’ils réussissent à
imposer leurs choix de politique
étrangère. I ls restent divisés
sur les options à suivre, parti-
culièrement en ce qui concerne
l’Irak. À la Chambre des repré-
sentants et au Sénat, ils ont
obtenu de justesse un accord sur
le retrait des troupes d’ici sep-
tembre 2008. Le président est en
mesure de bloquer cette décision
grâce à son droit de veto, veto
que les démocrates ne pourront
renverser, ne disposant pas des
deux tiers des voix pour le faire.
La crise irakienne va donc se
poursuivre et sera, comme le
président l’espère, léguée à son
successeur.

Proche-Orient
Sur la question du processus

de paix au Proche-Orient, les
démocrates sont en terrain plus
sûr. La visite en Syrie de la
présidente de la Chambre des
représentants, Nancy Pelosi ,
le démontre. Non seulement a-
t-elle l’appui des démocrates,
mais de nombreux républicains
soutiennent son initiative. En
Israël, la présidente du pays,
Da l ia I t zek , membre de la
coalition du premier ministre
Olmert, lui a souhaité bon suc-
cès. Le dialogue avec la Syrie
était une des recommandations
de la commission Baker-Hamil-
ton afin de trouver des solutions
à la crise irakienne et, plus
généralement, au blocage du
processus de paix israélo-pales-
tinien. Cette recommandation a
été rejetée par l’administration
Bush, dont la position est de

refuser tout dialogue avec
« les fauteurs de troubles »
et les « terroristes », ce qui
s’applique, par exemple,
au Hamas palestinien. Or
cette position est absurde,
rappelait récemment Zbi-
gn iew Brzez insk i dans
les colonnes du journal
Le Monde . « I l y a [ aux
É t a t s - Un i s ] u ne pr i s e
de conscience croissante
qu’une politique d’ostra-
cisme à l’égard du Hamas
et de punition collective
de l’ensemble des Pales-
tiniens est contre-produc-

tive », disait-il.
Le président Bush a dénoncé

les différentes initiatives démo-
crates comme autant de mes-
sages contradictoires lancés au
monde et « à nos ennemis ». Il
n’a pas tort. La cacophonie qui
règne à Washington paralyse
la diplomatie américaine. Mais
à qui la faute, sinon au pré-
sident lui-même, entièrement
responsable du naufrage de sa
politique ?

L’auteur est directeur du Réseau
francophone de recherche sur les
opérations de paix et professeur
invité au GERSI et au CERIUM de
l’Université de Montréal.
j.coulon@cerium.ca

Cacophonie
Par sa propre faute,
George Bush est responsable
de la paralysie actuelle
de la diplomatie américaine

D’après une récente
étude, les Américains
sont inquiets de la façon
dont les États-Unis sont
perçus à l’étranger et n’ont
plus confiance dans la
diplomatie de leur pays.

mroy@lapresse.ca

MARIO ROY

C
omment un despote de
83 ans qui a conscien-
cieusement conduit son
pays à la ruine en quel-

ques années, qui est au ban de
la communauté internationale et
ne se maintient que par l’exercice
d’une violence croissante, peut-
il toujours songer à régner jus-
qu’en 2013? Le président Robert
Mugabe se trouve dans ce cul-de-
sac du désespoir. Et le Zimbabwe
avec lui.

Depuis deux jours, un mot
d’ordre de grève générale a tourné
court. Et ce, pour la raison que
toute opposition est étranglée par
la répression violente et par la
misère pure et simple. Comment,
en effet, débrayer en masse dans
un pays où on a faim? Où le taux
de chômage atteint 80% et le taux
d’inflation, plus de 1700%?

Mais la population, qui a vu sa
nation dépérir à vue d’œil depuis
six ou sept ans, n’en pense pas
moins.

Et si, comme à l’habitude,
l’ensemble de l’Afrique préfère
fermer les yeux sur les exactions
des potentats qui y sévissent, le
président sud-africain, Thabo
Mbeki, offre cette fois ses servi-
ces pour mener une entreprise
de médiation ayant pour but de
convaincre Mugabe d’abandonner
le pouvoir.

Il partira pacifiquement un
jour, assure Mbeki…

IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII

Oui, mais quand?
Le pouvoir corrompt, dit-on.

Mais si l’appât du gain, moteur
de la corruption, n’est pas une
motivation négligeable dans le
goût immodéré qu’ont certains du

pouvoir, il y en a une plus puis-
sante encore et qu’on sous-estime
toujours : l’orgueil. Mugabe s’ac-
croche par orgueil – et, acces-
soirement, par crainte de perdre
l’immunité associée à sa fonction
– au point où il a annoncé qu’il
serait à nouveau candidat à l’élec-
tion présidentielle de 2008.

L’homme se perçoit toujours,
en effet, non seulement comme
le grand libérateur de l’ex-Rho-
désie, mais aussi comme un
modèle pour le continent – au
point où certains estiment que
sa dérive a débuté le jour où le
charismatique leader sud-afri-
cain Nelson Mandela a com-
mencé à s’imposer, faisant ainsi
pâlir son étoile. Quoi qu’il en
soit, c’est sa conception de la
poursuite de son œuvre libé-
ratrice, consistant à confisquer
les terres des fermiers blancs
sans prévoir de relève autoch-
tone, qui aura tué en quelques
mois une agriculture florissante,
génératrice d’exportations et
d’emplois. Cela aura plongé les
Zimbabwéens dans une misère
qu’ils n’avaient jamais connue.

Le reste a suivi. Mugabe a fait
main basse sur le système judi-
ciaire et les médias – il arrive
que des éditoriaux contiennent
des menaces de mort... Sa police
politique, la Central Intelligence
Organisation, s’est forgée une
réputation digne des KGB et
autres Securitate des ex-républi-
ques soviétiques. L’élection de
2003, volée, a été marquée par
près de 200 assassinats.

À supposer même que Robert
Mugabe parte demain, il faudra
des années pour réparer les dom-
mages qu’il a infligés à son pays.
S’il reste, ce sera pire encore.

Il faut donc espérer que Mbeki
sera convaincant . Et que la
Grande-Bretagne, dont l’efficacité
diplomatique vient à nouveau
d’être illustrée par la résolution
de la crise avec l’Iran, mettra son
poids dans la balance : elle a une
lourde responsabilité morale vis-
à-vis de son ex-colonie.

La grève et la faim

apratte@lapresse.ca

ANDRÉ PRATTE

U
ne nouvelle publiée cette
semaine dans le Journal
de Montréal et reprise
par plusieurs médias a

fourni aux Québécois des cibles
de choix vers lesquelles diriger
leur colère au sujet de l’augmen-
tation des tarifs d’électricité :
les employés d’Hydro-Québec.
«Gros bonis pour les employés
d’Hydro – Votre compte d’électri-
cité vient encore d’augmenter»,
titrait le quotidien lundi, lende-
main de l’entrée en vigueur de la
plus récente hausse des tarifs. On
tenait donc les coupables !

Sauf qu’il n’y a pas de raison
de blâmer les employés d’Hydro-
Québec. Les primes consenties
cette année ne sont pas plus éle-

vées que celles versées les années
précédentes. Ce régime «d’in-
téressement corporatif » existe
depuis 1999. Il a donc été mis en
place pendant le gel des tarifs.
Qui s’en scandalisait, à l’époque?
Au contraire, ça paraissait être
une très bonne façon d’encourager
les employés de la société d’État
à travailler plus efficacement. La
Régie de l’énergie, qui scrute à
la loupe les demandes tarifaires
d’Hydro-Québec, a reconnu que
« ce genre de rémunération se
retrouve sur une base régulière
dans de nombreuses grandes
entreprises».

Pour les employés syndiqués
d’Hydro-Québec, les primes peu-
vent atteindre un maximum de
4,5% du salaire de base, selon le

niveau d’atteinte par l’entreprise
du profit net visé et de divers
objectifs d’efficacité. Cette année,
pour l’employé de bureau moyen,
cela fait 2000$; pour l’ingénieur,
3500$.

En 2007, ces primes coûteront
19 millions à Hydro-Québec Dis-
tribution. Si elles n’étaient pas
versées – en violation des conven-
tions collectives en vigueur! – la
hausse de tarifs du 1er avril der-
nier aurait pu être ramenée de 2%
à... 1,8%.

Le président-directeur général
d’Hydro-Québec, Thierry Vandal,
a aussi reçu une prime substan-
tielle qui a porté son salaire à près
de 500000$. On peut dire ce que
l’on veut d’une telle rémunération
mais une chose est sûre : celle-
ci, prime ou pas, n’a rien à voir
avec les tarifs. Imaginons que M.
Vandal accepte de diriger béné-
volement ce mastodonte – 8000
employés, actif de 60 milliards,
investissements annuels de 3 mil-
liards – votre facture d’électricité
diminuerait de... 1 cent par mois.

Le système de primes d’Hydro-
Québec devrait-il être davan-
tage relié à la qualité du
service plutôt qu’à l’atteinte
d’un bénéfice qui, dans le cas
d’un monopole public, est à
toutes fins pratiques garanti?
Sans doute. C’est d’ailleurs
ce qu’a exigé la Régie de
l’énergie. Mais c’est un autre
problème, sans lien avec la
tarification.

La controverse entourant
cette histoire de primes vient
de la grogne provoquée chez

les consommateurs par la hausse
des tarifs d’électricité. Or, cette
grogne n’a pas lieu d’exister. Les
tableaux publiés dans les médias,
selon lesquels le coût de l’électri-
cité a augmenté de 13,5% en trois
ans, donnent une image trom-
peuse de la réalité. Pour avoir une
idée plus juste, il faut remonter à
1998, année d’entrée en vigueur
du gel. C’est en huit ans, et non
en trois, que les tarifs ont grimpé
de 13,5%, ce qui fait une hausse
annuelle moyenne moindre que
l’inflation.

En somme, s’il y a sans doute
bien des matières à scandale au
Québec, la hausse des tarifs d’élec-
tricité et les primes versées aux
employés et cadres d’Hydro-Qué-
bec n’en font pas partie.

Rien à voir

Si le PDG d’Hydro-
Québec acceptait
de travailler
bénévolement, votre
facture d’électricité
diminuerait de... un
cent par mois.
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Certains propriétaires d’immeubles locatifs ont émis l’idée d’interdire à leurs locataires de fumer dans leur logement. Déjà, de nombreuses voix s’élèvent pour
dénoncer cette proposition. Nous vous présentons ici deux points de vue sur la question.

Fumer chez soi ?

YVON CORBEIL
L’auteur est professeur de philosophie
et auteur du pamphlet «Passage à
tabac» publié chez Lanctôt en 1999.

Il est normal, lorsque l’on commence à voir
le fond du baril, que la lie se mêle de plus
en plus fréquemment au vin. L’antitaba-
gisme en offre un bel exemple, qui tente de
franchir une nouvelle étape de sa Longue
Marche avec, cette fois-ci, des propriétaires
d’immeubles qui voudraient pouvoir inter-
dire à leurs locataires de fumer dans les
appartements qu’ils leur louent.

Ce qu’il y a d’intéressant à observer
dans cette démarche «citoyenne», ce sont
les raisons qui motivent cette demande de
la part de la Corporation des propriétaires
immobiliers du Québec (CORPIQ) : les
sous. Et si les sous apparaissent dans le
débat, c’est à cause des nez. Il fallait s’y
attendre : ces mêmes nez qui n’en pou-

vaient plus de sentir la fumée des fumeurs
autour d’eux dans les restaurants et les
bars, comment pouvait-on croire qu’ils
l’endureraient dans leur salon ? Alors
ils râlent, encouragés qu’ils sont par le
bruit populaire. Et les proprios s’énervent
d’avoir à repeindre des murs sous prétexte
qu’ils sentent le tabac. Nous devrions
donc, collectivement, examiner la possi-
bilité d’interdire à certaines personnes de
fumer chez elles et ce, ultimement, parce
que certaines autres personnes n’aiment
pas l’odeur que cela dégage.

Faut-il rappeler que c’est au nom de la
santé que cette campagne antitabagisme
a vu le jour – voilà maintenant plus de 30
ans –, et que c’est en son nom qu’elle a été
menée tambour battant depuis lors, sans
jamais s’inquiéter par ailleurs des droits
et privilèges qu’elle foulait aux pieds dans
son avancée triomphante. Cette liaison
constante entre santé et lutte antitabac
reste d’ailleurs problématique, quoi qu’on
en dise.

Si le fumeur court des risques en fumant,
c’est son problème (et les taxes qu’il paye
défraient largement les coûts que son habi-
tude représente, ce qui n’est le cas de per-
sonne d’autre à ce que l’on sache). Quant à
la fumée dite «secondaire», on attend tou-
jours les études scientifiques sérieuses et
honnêtes qui tendraient à nous en montrer
la dangerosité. D’ici là, force est de recon-
naître qu’elle a plus à voir avec la légende
urbaine et la mystification.

Question d’inconfort
Mais dans le cas qui nous occupe ici (et

à moins de pousser la cuistrerie jusqu’à
introduire un nouveau concept, celui de la
«fumée tertiaire»...), il n’est question que
d’inconfort. Des nez, des sous ; c’est tout.
N’est-il pas évident qu’avec la lutte antita-

bac nous sommes devenus collectivement
fous? Fous et dangereux, qui songeons
à restreindre des libertés individuelles
chèrement acquises au fil des siècles au
nom de principes comportementaux qu’un
individu ne devrait jamais s’appliquer qu’à
lui-même.

Il est plus que temps de se rendre
compte que, indépendamment de la posi-
tion des uns et des autres à propos de la
consommation du tabac, le pouvoir que se
donnent les autorités d’intervenir dans des
domaines qui relèvent de la liberté indivi-
duelle est inquiétant, troublant et inaccep-
table. Il est plus que temps de comprendre
que cette ingérence des autorités est bien
plus dangereuse que les risques pour la
santé que représente le tabac. C’est cette
ingérence répétée qui rend possible une
telle démarche de la part de la CORPIQ,
démarche qui, analysée froidement, ne
devrait se conclure que sur le renvoi bru-

tal des demandeurs à leurs propres
affaires et au respect du contrat social
tel que nous, citoyens, acceptons de le
signer avec nos représentants.

Si nous décidons de permettre
aux propriétaires d’immeubles d’in-
terdire à leurs locataires de fumer
sous prétexte que d’autres locataires

s’en trouvent incommodés, alors ouvrons
le dossier à sa pleine dimension. Si c’est
une question de nez, pour ma part, il y
a des aisselles, des parfums à la mode et
certaines fritures que j’ajouterai à la liste
des récriminations. Et si l’on tient tout de
même à parler de santé, ajoutons alors les
BBQ, les foyers de cheminée, la circulation
automobile...

>OUI : Protégeons
les libertés individuelles

FERNAND TURCOTTE
L’auteur ets professeur associé
de médecine préventive et santé
publique à la faculté de médecine de
l’Université Laval.

Interdire de fumer dans un logement qu’on
loue est raisonnable quand on tient compte
des faits. Parmi les plus importants, on
compte :

> La fumée de tabac, y compris la fumée
des autres, est une soupe toxique com-
posée de gaz et d’un nuage de particules
dans lesquels on retrouve un peu plus de
4700 produits chimiques dont 59 sont des
cancérogènes pour l’homme ou l’animal.

>Cette soupe toxique se disperse rapi-
dement et pénètre partout où l’air peut
s’infiltrer dans un bâtiment. Et l’air s’in-
filtre vraiment partout, que ce soit par les

interstices des cloisons, les conduits de fils
électriques et autres canalisations desser-
vant un logement.

>Alors que les gaz de la fumée de tabac
se dispersent rapidement, les particules
collent, produisant une contamination
durable et tenace. L’odeur de fumée de
tabac se dégageant de la chevelure, des

vêtements, des draperies, des tapis, de la
lingerie, et même des animaux de compa-
gnie, est un indice de cette pollution. Un
indice éphémère, parce que sa disparition
ne signifie pas que la contamination par
les particules de la fumée soit disparue.
Hélas, comme c’est le cas pour la pous-
sière, la crasse et les taches, se débarrasser
de cette pollution requiert beaucoup de
travail.

>On sait que cette pollution compte 59
cancérogènes avérés. Or, au travail, la loi
interdit toute exposition à tout cancéro-
gène. C’est ce qui rendait nécessaire d’in-
terdire de fumer dans les restaurants, les
bars et autres lieux où des gens gagnent
leur vie. S’il est légitime d’interdire l’ex-
position à la fumée de tabac au travail, où
l’on passe environ le tiers de son temps,
pourquoi la même protection serait-elle

absurde pour son logement, où on est
plus longtemps qu’au travail ?

> La question de la boucane au
foyer se pose partout où l’on a adopté
des mesures pour protéger la popu-
lation contre la fumée de tabac. La
Californie par exemple, a connu il
y a déjà une quinzaine d’années, le
débat que soulève, en certains quar-
tiers, l’intention des propriétaires
d’ici, d’inclure dans leurs baux, des

clauses restreignant le tabagisme dans les
logements qu’ils offrent en location. En
vérité, il n’y a plus que le cartel de la nico-
tine et ses thuriféraires pour dénigrer de
cette exigence tout à fait raisonnable. Il est
inévitable d’interdire de fumer dans un
logement dépourvu de la ventilation assis-
tée qui est nécessaire pour venir à bout
de cette pollution. Comme les méthodes
de ventilation présentement disponibles
ne sont pas capables de remplacer l’air
vicié par la fumée de tabac assez rapide-
ment pour éliminer les menaces que la
fumée d’autrui comporte pour la santé, il
faut s’attendre à ce que le tabagisme soit
éventuellement banni de la plupart des
logements.

Pas stupide
>Fumer dans son logement impose la

responsabilité d’y confiner sa fumée de
tabac, pour qu’elle ne contamine pas le
logement d’autrui. Les gens qui fument ne
sont pas stupides : une fois qu’ils compren-
nent qu’il est techniquement impossible
de confiner chez eux la fumée, c’est spon-
tanément qu’en grand nombre, ils s’inter-
disent de fumer dans leur propre domicile,
comme le montre l’expérience de l’Austra-
lie et de plusieurs États américains.

Au lieu d’accréditer et colporter les
calembredaines du cartel de la nicotine
et d’autres MonChoix.ca, grassement
payés pour empêcher les gens d’y voir
clair, il faut applaudir la clairvoyance
des locateurs qui ont compris qu’arrive
rapidement le moment où leurs locataires
demanderont des logements protégés de la
fumée tout comme ils exigent aujourd’hui
que leur domicile soit exempt de coque-
relles et autres vermines.

>NON: Vivement des
logements sans fumée !

PHOTO ARCHIVES LA PRESSE

Avec le début de la période de renouvellement des baux, voilà que surgit un nouveau débat, faut-il
interdire de fumer dans les logements, c’est-à-dire chez soi ?

Avec la lutte antitabac, ne
serions-nous pas devenus
collectivement fous ?

Les logements doivent être
exempts de fumée comme ils le
sont de coquerrelles et autres
vermines.

LA BOÎTE AUX LETTRES /// Pour nous écrire : forum@lapresse.ca

Si près du pouvoir…
L’ADQ est passée à 2498 voix de prendre
le pouvoir, le 26 mars. En effet, s’il y
avait eu un déplacement de voix du PLQ
vers l’ADQ de 105 voix dans Mégantic
Compton, de 409 voix dans Louis-Hébert,
de 618 voix dans Fabre, de 739 voix dans
Soulanges et de 627 voix dans Orford...
nous aurions eu un gouvernement
adéquiste de 46 comtés, un siège de plus
que les libéraux. Si peu de voix... et si
près du pouvoir. Voilà comment mesurer
l’ampleur du tsunami adéquiste.

Pierre Nadeau

De grâce...
Je n’en peux plus d’entendre, de voir, et
de lire Bernard Landry ânonner toutes
sortes de sornettes au sujet de la dernière
élection et de proposer notamment le statu
quo au PQ. Quelle trouvaille ! Avec Louis
Bernard les choses sont au moins claires.
Le PQ est arrivé à la croisée des chemins
et je crois qu’il est en train d’imploser :

l’ADQ, Québec solidaire et le Parti vert
récoltent en bonne partie les effets de cette
désagrégation. Inévitable après plus de
trente ans de palabres et de propagande
et deux référendums. La population veut
passer à autre chose, mais pas Bernard
Landry. Acta est fabula (La pièce est jouée).

Michel Lebel
Entrelacs

Contre la proportionnelle
Je suis opposé à un mode de scrutin
mixte proportionnel même si je suis en
faveur d’un changement de mode de
scrutin. D’abord, le scrutin mixte est aussi
imparfait que les autres et ne permettra
pas forcément de remédier à une situation
à trois partis comme maintenant. Aussi,
je ne suis pas d’accord avec la supposée
stabilité des coalitions ; elles sont tout
aussi instables que nos gouvernements
minoritaires. Que l’on pense simplement
aux gouvernements italien ou israélien se
succédant aux six mois ! Je suis favorable
au scrutin majoritaire à deux tours,
comme en France par exemple. Celui-
ci reflète mieux les grandes tendances

de la population, et c’est ce qui compte
vraiment ! Au premier tour, on gagne par
plus de 50%, sinon les deux premiers se
retrouvent au second tour. Cela permet
de dégager un vainqueur clair à plus
de 50%, et aux électeurs des candidats
arrivés troisième et plus de reporter leurs
voix sur celui des deux candidats leur
correspondant le plus. Avec ce genre de
système, des gens de QS ou des Verts
auraient pu voter pour un candidat
péquiste, plus proche de leurs valeurs,
au deuxième tour, plutôt que de se
retrouver avec un adéquiste. Plutôt que de
fractionner l’assemblée, ce mode de scrutin
a pour avantage de dégager de grandes
tendances et de rappeler aux élus qu’ils
ont gagné grâce à d’autres électorats, pour
qui ils doivent aussi gouverner.

Jocelyn Levesque
Québec

Une honte !
La seule raison pour laquelle il y a pénurie
de médecins au Québec est attribuable au
Collège des médecins, qui agit de manière
malhonnête envers les candidats diplômés

hors-Québec. J’en ai pour preuve le
calvaire vécu par mon fils. Après son
retour dûment diplômé d’une université
européenne à la fin d’un cours de six ans,
il a passé neuf années à tenter de réussir
– deux fois par an et moyennant des frais
d’inscription – l’examen du Collège – tout
en ayant, pendant ce temps, complété et
réussi une spécialité courte en médecine
familiale à l’Université de Montréal. Il a
«été échoué» régulièrement. Il s’est donc
tourné vers l’Ontario qui lui a seulement
demandé de présenter ses diplômes et lui
a livré un permis de travail dans les trois
jours suivants puisqu’il avait une offre
d’emploi d’un hôpital ontarien. Il y a eu
d’ailleurs plusieurs autres cas de médecins
que l’on n’a pas voulu faire passer, dont
les actualités ont fait état. C’est une
honte parfaitement inacceptable pour la
population. Voulez-vous me dire ce qu’il
faudrait faire pour réformer le Collège?
J’ai de la peine pour les centaines de
médecins compétents qui n’ont pas pu
continuer à exercer leur profession ici.
C’est toute la population du Québec qui
paye pour le crétinisme des distingués
membres du Collège.

Monique Vadlövö
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MENSUALITÉ
À NOS FRAIS !

Retrouvez ce qui est vraiment excitant. Profitez de l’événement Passez à la vitesse Mazda avec ses offres de financement à l’achat
et de location très avantageuses sur toute notre gamme de voitures, camionnettes et VUS multisegment maintes fois primés.
Nous payons même votre première mensualité au financement à l’achat ou à la location de n’importe quelle Mazda neuve.
Passez donc à la vitesse Mazda et voyez votre concessionnaire dès aujourd’hui pour tous les détails et un essai routier.

Mazda3 Sport Mazda3 MAZDASPEED3 Mazda6 berline Mazda6 Sport 5 portes Mazda6 Familiale Sport

MAZDASPEED6 Mazda MX-5 Mazda RX-8 Mazda5 Camionnette Mazda
de série B

 L’offre d’une durée limitée de « 1re mensualité à nos frais » s’applique à la location et au financement à l’achat au détail, respectivement avec Crédit Mazda Canada inc. et la Banque Scotia via le concessionnaire. Cette offre s’applique à tous les modèles Mazda neufs et démonstrateurs de plancher 2006, 2007 et 2008. Votre première mensualité sera défrayée par Mazda, jusqu’à concurrence de
1 000 $ (incluant les taxes applicables). Cette offre n’est pas disponible sur les véhicules de parc-auto et est sujette à des changements sans préavis. Voir un concessionnaire participant pour tous les détails.

Pour un concessionnaire près de chez vous, visitez le www.mazda.ca ou téléphonez au 1-800-263-4680.

Mazda Tribute

Mazda CX-7 Mazda CX-9



34
72

99
8A


